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Le site étudié est situé à l'ouest de la commune d'OUZOUER SUR TRÉZÉE, à la 
limite avec la commune de GIEN-ARRABLOY. 

Il s'inscrit dans un espace agricole, véritable fenêtre au sein d'un secteur où les 
boisements sont très présents, et est bordé à l'ouest par la R.D. 2007. 

La topographie générale du site, et plus globalement du secteur, est plane, mais 
avec des ondulations de l'ordre de la dizaine de mètres. Ainsi, sur le site, les cotes varient 
entre 165,61 m NGF (angle nord-ouest de la zone nord) et 160,86 m NGF (angle sud-est 
de la zone sud). 

L'accès à la zone étudiée se fait actuellement depuis la R.D. 2007 par des chemins 
de terre et depuis la route départementale (R.D.) 122 sise au nord par le chemin rural dit 
de Briare à Pont-Chevron qui forme la limite est du site. 

La zone sollicitée porte sur une superficie de 892 247 m², dont 48 ha 
exploitables, partagés en deux zones : une zone Nord de 38 ha et une zone Sud de 10 ha. 

Elle est en effet parcouru en son centre par le tracé de l'ancienne ligne de chemin 
de fer "AUXERRE-GIEN" qui a été déposée dans ce secteur à la fin des années 50. Ce tracé 
est matérialisé par une haie épaisse qui borde le chemin rural (C.R.) de Gien. 

La zone sollicitée est majoritairement cultivée et s'inscrit dans un paysage fermé. 
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1. POPULATION 

OUZOUER SUR TRÉZÉE est située dans la région naturelle de la Puisaye et de l'entité 
paysagère dite de "LA TREZEE". 

La commune fait partie du canton de GIEN (illustré ci-dessous) qui regroupe 
26 communes soit 37 120 habitants en 2015. 

Elle s'étend sur 61,63 km². La densité de population est de 21,3 personnes/km². 

La population a connu de 1999 à 2009 un accroissement, passant de 1 208 à 
1 311 habitants. 

Cette augmentation est essentiellement due au solde naturel positif, 
qu'accompagne un accroissement du nombre de résidents. 

Le parc logement connaît ainsi depuis 1999 une forte croissance passant de 698 
à 758 pendant cette période, montrant simultanément une augmentation des résidences 
principales et une augmentation de l'habitat secondaire. Le nombre de logements vacants 
a, par voie de conséquence, diminué passant de 68 à 51. 

En dehors du bourg, l’habitat, essentiellement dispersé, se répartit sur tout le 
territoire communal en hameaux au gré des exploitations agricoles d'autrefois ou encore 
en activité. 

Cet habitat comporte de nombreux bâtiments anciens comme ceux de La Tortillerie 
et de La Malpensée. 

Le site se localise à l'extrémité ouest du territoire d'OUZOUER SUR TRÉZÉE, à la 
limite avec la commune de GIEN-ARRABLOY. Les terrains étudiés s'inscrivent en bordure 
de la R.D. 2007, dans un secteur rural et boisé. 
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D'où un bâti  assez lâche, rattaché aux activités exercées (actuelles ou historiques) : 
Le Château de Pont-Chevron et La Tortillerie au nord-est, la Malpensée à l'Est, la maison 
située sur la parcelle G17 toujours à l'Est, Garnus au Sud-est, le restaurant dit "La Friterie" 
et l'habitation située au droit d'un point SNCF à l'Ouest et les habitations situées à Bel Air 
et à la Friterie. 

Ce sont les seules zones habitées dans un rayon de 1 km. 

La Tortillerie est occupée par M. FRISSARD, propriétaire des parcelles sollicitées, et 
la maison sur la parcelle G17 lui appartient également. M. FRISSARD a pris l'engagement 
qu'elle sera inoccupée pendant toute la durée de l'autorisation. 

Le plan de l'environnement humain joint p 126 présente les demeures les plus 
proches du site et la distance qui les sépare des limites du projet. 

Le tableau ci-dessous récapitule l'habitat le plus proche du site : 

Maison sur la parcelle G17 * 15 m à l'est 
Habitation sur la parcelle G302 130 m à l'ouest 

Bel Air 240 m à l'ouest 
La Tortillerie * 520 m au nord-est 

Le Château de Pont-Chevron 650 m au nord-est 
La Malpensée 250 m à l'est 

Garnus 940 m au sud-est 

Le nombre d'habitations est ainsi réduit (<10) aux abords du site, constituant un 
enjeu moyen à faible selon les maisons. 

2. DONNEES AGRICOLES 

L’agriculture demeure un secteur d’activité important du territoire. Celle-ci est 
essentiellement tournée vers la grande culture. 

Le site étudié est situé sur OUZOUER SUR TRÉZÉE qui offre une forte composante 
agricole. 
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Le tableau ci-dessous synthétise les différentes données issues du recensement 
agricole 2010, disponibles sur le site agreste.agriculture.gouv.fr. 

DONNÉES 2010 1988 

Nombre d'exploitations 25 45 

Nombre total d'actifs sur les exploitations 
(unités de travail en équivalent temps plein) 

39 70 

Superficie agricole utilisée en ha 3 796 3 743 

Terres labourables en ha 3 622 3 006 

Superficie toujours en herbe en ha 174 733 

Cheptel en unités de gros bétail 1 129 1 690 

OUZOUER SUR TRÉZÉE est caractéristique de l'évolution agricole française avec une 
déprise progressive du monde agricole, que met en évidence la diminution du nombre des 
exploitations entre 1988 et 2010. 

Par contre, la SAU a augmenté de plus de 50 ha. 

C'est l'agriculture intensive qui domine (céréales et protéagineux), l'élevage étant 
peu présent et tendant même à disparaître. À l'appui de ce constat se remarque la bascule 
qui s'est faite de près de 560 ha de prairies permanentes en terres labourables. 

Le projet d'ouverture de carrière concerne près de 90 ha de terres à usage 
agricole, soit approximativement 2,5% de la SAU d'OUZOUER SUR TRÉZÉE. 

Comme cela est expliqué dans le paragraphe sur les sols, il s'agit de sols bruns, 
sableux, sains, pauvres en matières organiques, appartenant à la classe 3. 

Cette catégorie présente une valeur agronomique faible. 

Sur le site étudié, les exploitants agricoles, qui sont également propriétaires des 
terrains, ont mis en place un réseau d'irrigation au nord et un réseau enterré de collecte 
des eaux de drainage au sud. 

Le réseau d'irrigation comporte une conduite enterrée qui alimente un pivot situé 
sur la parcelle H287. Cette dernière passe en partie dans les parcelles sollicitées. 

Ces structures représentent un investissement important que le projet s'emploiera 
à respecter. 

L'enjeu agricole est faible à moyen. 

Suite à la parution du décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude 
préalable et aux mesures de compensation prévues à l’article L. 112-1-3 du code rural et 
de la pêche maritime, les projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et privés 
soumis, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, à une étude d’impact de 
façon systématique dans les conditions prévues à l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement, peuvent être assujettis, sous certaines conditions, à une étude préalable 
et à des mesures de compensation agricole. 
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Les conditions sont les suivantes : 

" - leur emprise est située en tout ou partie soit sur une zone agricole, forestière ou 
naturelle, délimitée par un document d’urbanisme opposable et qui est ou a été affectée à une 
activité agricole au sens de l’article L. 311-1 dans les cinq années précédant la date de dépôt 
du dossier de demande d’autorisation, d’approbation ou d’adoption du projet, soit sur une zone 
à urbaniser délimitée par un document d’urbanisme opposable qui est ou a été affectée à une 
activité agricole au sens de l’article L. 311-1 dans les trois années précédant la date de dépôt 
du dossier de demande d’autorisation, d’approbation ou d’adoption du projet, soit, en 
l’absence de document d’urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est ou a été 
affectée à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de 
demande d’autorisation, d’approbation ou d’adoption du projet; " 

" - la surface prélevée de manière définitive sur les zones mentionnées à l’alinéa 
précédent est supérieure ou égale à un seuil fixé par défaut à cinq hectares. Par arrêté pris 
après avis de la commission prévue aux articles L. 112-1-1, L. 112-1-2 et L. 181- 

10, le préfet peut déroger à ce seuil en fixant un ou plusieurs seuils départementaux 
compris entre un et dix hectares, tenant notamment compte des types de production et de leur 
valeur ajoutée. Lorsque la surface prélevée s’étend sur plusieurs départements, le seuil retenu 
est le seuil le plus bas des seuils applicables dans les différents départements concernés. "

Dans le cas présent, le projet porte sur des terrains agricoles. Compte tenu de la 
remise en état de la zone nord, à savoir la création d'un plan d'eau en lieu et place de 
terres agricoles, il est soumis à l'établissement d'une étude préalable. 

Cette dernière est jointe en document 7. 

3. ASPECTS FORESTIERS 

Le projet comporte des milieux forestiers que le CERA-ENVIRONNEMENT a étudiés. 

-
-
-

-
-

-
-
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Description des unités sylvicoles (US) recensées sur le périmètre d’étude  

UNITÉ 
SYLVICOLE

DESCRIPTIF SURFACE 
CONCERNÉE

US 1 
Boisements composés par la mosaïque chênaie-charmaie et châtaigneraie, sous forme 
de haut-perchis d’une hauteur moyenne de 20 m. La strate buissonnante est très faible en 
lien avec un entretien fréquent du sous-bois, afin de sélectionner des arbres pour la 
production de bois. 

0,25 

US 2 
Robiniaies sous forme de recrû très dense d’une hauteur moyenne de 5 m. Cette 
formation occupe les secteurs les plus perturbés, notamment en dessous de la ligne 
électrique. 

0,12 

US 3 Robiniaies sous forme de perchis d’une hauteur moyenne de 15 m. 0,20 

US 4 Chênaies-charmaies sous forme de haies d’une hauteur moyenne de 20 m, à sous- bois 
très développé. 0,89 

US 5 
Charmaies sous forme de bas-perchis. Le boisement est très dense, d’une hauteur 
moyenne de 10 m. Le développement de cette unité est lié à une ancienne coupe 
forestière. 

0,32 

US 6 Chênaies-charmaies sous forme de recrû dense d’une hauteur moyenne de 3 m. 1,79 

L'enjeu sylvicole et écologique des boisements concernés par le projet est faible. 

Afin de créer l'accès au site depuis la R.D. 2007, une bande boisée sera 
défrichée sur la parcelle G 2pp  

Cette zone a été définie en continuité de l'emprise déboisée située sous les lignes 
électriques, de manière à ne pas créer une nouvelle trouée, mais seulement élargir 
l'existante. 

Ce boisement fait partie des unités sylvicoles 1 et 3 décrites ci-dessus. 

Elles présentent un intérêt sylvicole réduit du fait de la jeunesse du boisement et de l'absence d'individus 
de diamètre important. 

La zone sollicitée englobe la parcelle H 297 qui est occupée par une repousse 
après la coupe de bois (recrû), appartenant à l'US 6 et une petite partie de l'US 5, lesquelles 
sont décrites ci-dessus. 

Ces formations ne présentent pas une valeur forestière notable et n'offrent de fait aucun enjeu à ce niveau 
(recrû). 
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4. SANTE HUMAINE 

La santé humaine est liée à plusieurs composants de l'environnement, à savoir : 

Le présent paragraphe s'attache à décrire les deux premiers. 

Afin de quantifier l'environnement sonore qui règne dans le secteur d'implantation 
du projet, une campagne de mesures de bruit a eu lieu le 28.05.2014. Elles ont été 
réalisées selon le mode opératoire de contrôle et ont porté sur les habitations les plus 
proches et qui, de fait, seront les plus exposées aux éventuelles nuisances sonores. 

Afin de mesurer le niveau sonore régnant au droit de ces dernières, les mesures ont 
été réalisées selon la méthodologie de la norme NF S 31-010 "CARACTERISATION ET 
MESURAGE DES BRUITS SUR L'ENVIRONNEMENT". 

Les points de mesure ont été définis en limite des parties extérieures (jardin, 
parc,…), soit à l'extérieur des maisons (puisqu'il s'agira de sources sonores extérieures) et 
situés au plus près des installations projetées. Le respect de la réglementation en termes 
de bruit au droit de ces derniers induira par voie de conséquence le respect en façade des 
habitations et, bien évidemment, à l'intérieur. 

Par ailleurs, le positionnement de ces points évite toute distorsion liée au bruit 
intérieur à la propriété tel les aboiements des chiens dérangés,… et assure une mesure 
caractéristique de l'environnement sonore régnant au droit des constructions. 

Le secteur de la carrière s'inscrit dans un contexte contrasté, puisqu'il est localisé 
en zone rurale et, en même temps, il subit largement l'influence de la circulation sur la R.D. 
2007 et la R.D. 122. 

4.1.1 CONDITIONS DES MESURES 

Les mesures ont été réalisées à l’aide d’un sonomètre intégrateur de classe 1 de 
type SOLO (n° de série 10939) contrôlé tous les 2 ans avec un étalonnage annuel chez le 
constructeur (dernier étalonnage en février 2013), muni d’une bonnette anti-vent pendant 
les mesures. 

L’ensemble des appareils utilisés répondent aux exigences de la normalisation 
(normes NF S 31-109 et NF S 31-010). 

Les mesures ont ensuite été traitées au moyen du logiciel dBtrait32 de la société 
01dB. 

Deux éléments permettent de caractériser une émission sonore : 

la fréquence qui s'exprime en hertz (Hz) et qui correspond au caractère grave 
ou aigu d'un son. Une émission sonore est composée de nombreuses fréquences 
qui constituent son spectre. Le spectre audible s'étend environ de 20 à 20 000 
Hz.
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l'intensité qui s'exprime en décibels (dB).
Le décibel correspond à ce qui est physiquement émis. La mesure de pression 
sonore exprimée en dB à l'aide d'un sonomètre permet de quantifier le niveau 
sonore en un endroit. 
Afin de reproduire la sensibilité de l'oreille, les mesures sont réalisées en 
dB(A), décibel pondéré A. 
En effet, notre oreille est plus sensible aux moyennes fréquences qu'aux basses 
et hautes fréquences. 
Pour tenir compte de ce comportement physiologique de l'oreille, les 
instruments de mesure sont équipés d'un filtre dit "de pondération A" dont la 
réponse en fréquence est la même que celle de l'oreille.
Il est à noter par ailleurs que le niveau de pression sonore diminue avec la 
distance. 

Les mesures réalisées donnent à chaque enregistrement le niveau de pression 
acoustique continu équivalent pondéré , la valeur maximale et minimale de 
ce niveau ainsi que la valeur du  qui caractérise le niveau sonore atteint 
pendant la moitié de la mesure. 

Exemple de caractéristiques acoustiques associées à un pic de bruit 
(ici passage d’aéronef) 

Il sera ainsi possible d'appréhender dans la suite de l'étude d'impact, 
conformément aux critères de l'arrêté du 23 janvier 1997, l'influence de l'exploitation de 
la future carrière et des installations sur le niveau de bruit environnant. 

 

Bruit pendant 50% de la 
mesure L50
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Zone sollicitée en ouverture de
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4.1.2 RESULTATS DES MESURES 

Les conditions météorologiques étaient les suivantes : 

Température : + 12 à +15°C 
Vent : de nul le matin à des rafales de 1 à 3 m/s de secteur ouest l'après-midi 

Ensoleillement : nul 

TABLEAU RECAPITULATIF DES RESULTATS DES MESURES DE BRUIT 

LOCALISATION DES POINTS DE 
MESURE MESURE DU BRUIT RESIDUEL en dB(A) 

 Leq Lmin Lmax L50 
1. Limite de propriété de LA 

TORTILLERIE et de PONT 
CHEVRON au nord-est 

62,5 30,5 84,0 41,5 

2. Limite de propriété de la maison sise 
sur la parcelle G17 à l'est 39,5 32,5 53,0 37,0 

3. Bel Air à l'ouest 72,5 38,0 90,0 56,5 
4. Limite ouest de l'emprise sollicitée 45,0 37,5 59,0 43,0 
5. La Malpensée à l'est 41,0 26,5 65,0 34,0 

Les valeurs ont été arrondies au demi-décibel près, conformément à la norme NFS 31010. 

4.1.3 ANALYSES DES ENREGISTREMENTS 

Les enregistrements effectués ont fait l'objet d'un traitement à l'aide du logiciel 
dBtrait. Les chronogrammes, présentés en annexe p 349 et suivantes donnent l’évolution 
des niveaux sonores enregistrés durant la période de mesure. 

Le site étudié s'inscrit . 

Par contre, les limites des propriétés les plus proches 
 se localisent en bordure de routes plus ou moins passagères. 

D’où un niveau sonore plus élevé au droit de ces dernières ainsi que l’indiquent les valeurs 
des niveaux résiduels qui vont de 62,5 dB(A) au droit de LA TORTILLERIE et de l'entrée du 
PONT CHEVRON à 72,5 dB(A) à BEL AIR. 

POINT 1 : LIMITE DE LA TORTILLERIE ET DU PONT CHEVRON 

Ce point a été retenu pour sa double fonction : il marque en effet la limite de la 
propriété de LA TORTILLERIE et du domaine de PONT CHEVRON.  

Situé en bordure de la R.D. 122, le niveau sonore qui y règne est largement 
influencé par la circulation sur cette dernière. 

D'où une valeur de niveau sonore Leq de 62,5 dB(A). 

POINT 2 : LIMITE DE PROPRIETÉ DE LA MAISON SISE 
SUR LA PARCELLE G17 

La maison est située en limite est du site, environ à  sa moitié. 

Cette maison appartient à la SCI FRISSARD et elle demeurera inoccupée pendant 
toute la durée de l'autorisation.  
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Les mesures de bruit conduites en limite de la parcelle montrent un niveau sonore 
caractéristique d'une zone rurale, avec une valeur de , ce qui est faible. 

La mesure est influencée par les bruits de la nature à cette époque de l'année, à 
savoir le chant des oiseaux. 

POINT 3 : BEL AIR 

La mesure a été effectuée en limite de propriété en bordure de la R.D. 2007. 

Elle permet, compte tenu de la constance du niveau sonore le long de cette route, 
très passagère, de caractériser le niveau sonore régnant tout au long du lieu-dit BEL AIR. 

Comme on peut s'y attendre, il est important avec une valeur de . 
L'influence de la circulation est prédominante et masque toute autre source sonore. 

POINT 4 : LIMITE OUEST DE LA ZONE SOLLICITÉE 

Ce point a été choisi pour caractériser le niveau sonore lorsque l'on se place en 
retrait par rapport à la R.D. 2007. 

À une distance de recul de l'ordre de 300 m, le niveau sonore chute pour atteindre 
une valeur de , niveau sonore caractéristique du milieu rural avec une influence 
lointaine comme la circulation sur la R.D. 2007. 

POINT 5 : LIMITE DE PROPRIÉTÉ DE LA MALPENSÉE 

La mesure de bruit permet de caractériser le niveau sonore en retrait cette fois de 
la R.D. 122. On constate une valeur de bruit intermédiaire entre le point 2 et le point 4, 
avec une valeur de . 

En effet, outre les chants d'oiseaux, la circulation sur la R.D. 122 est audible, tout 
en restant fondue dans le bruit de fond. 

4.2.1 CAPTAGES AGRICOLES 

PRISES D’EAU SUPERFICIELLES 
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EXPLOITATION DE LA NAPPE DES ALLUVIONS ANCIENNES 

FORAGES EXPLOITANT LA NAPPE DE LA CRAIE 

OUVRAGES EXPLOITANT LA FORMATION DE SOLOGNE 

4.2.2 PUITS DOMESTIQUES 
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4.2.3 CAPTAGES D’EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE 

CAPTAGES EDCH D’OUZOUER-SUR-TRÉZÉE 

CAPTAGE EDCH "LA CREUSE" À LA BUSSIÈRE

CAPTAGE EDCH "SAUVAGEON" À ESCRIGNELLES 

CAPTAGES EDCH "VIGNES N°2 ET N°3" À BRIARE 
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CAPTAGES EDCH "GREFFIERS" ET "ETANG MACHAU" À GIEN 

Sensibilité Enjeu / 
projet Commentaires 

Captages EDCH et Santé 

Captages EDCH 
d’OUZOUER-SUR-TRÉZÉE 
04324X0009/FAEP1 
04324X0012/FAEP2 

Forte Nul 

Captages exploitant la nappe séno-turonienne 
vulnérable aux pollutions diffuses 
Projet situé à 4 km, en dehors des périmètres de 
protection des captages 
Projet non situé en amont des captages 

Prélèvements agricoles 

Étang de Garnus Moyenne Faible 
Projet en amont hydraulique de l’étang de Garnus 
Étang en partie alimenté par les eaux de 
ruissellement 

Forage SCEA FRISSARD 
"Glandées de Bel Air" Moyenne Moyen 

Forage exploitant la nappe de la craie 
Substitution du point de prélèvement pour les 
appoints en eau du projet pendant 7 années 
Réutilisation du forage par la SCEA FRISSARD après 
7 années d’exploitation 

Forage SCEA FRISSARD 
"Tortillerie" Moyenne Moyen 

Forage exploitant la nappe de la craie 
Forage distant de 1,58 km du forage "Glandées de 
Bel Air" 

Nul Faible Moyen Fort

Enjeux / projet 
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Sensibilité Enjeu / 
projet Commentaires 

Prélèvements domestiques 

Puits P6 de la maisonnette 
de Malpensée Moyenne Nul 

Puits domestique situé en limite Est du projet 
exploitant la nappe des alluvions anciennes 
Maison non habitée et puits abandonné 

Prélèvements industriels 

Absence de prélèvements  Nulle Nul  
Enjeux associés aux activités humaines et à la santé 

5. BIODIVERSITÉ 

FLORE PATRIMONIALE 

Une espèce végétale patrimoniale

La Vergerette âcre

1 Ensemble des repousses après une coupe de bois. 

Vergerette âcre 
(Erigeron acris) 
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Liste des espèces végétales remarquables ou patrimoniales observées.

Espèces Statut de Protection Statut de 
conservation Valeur

patrimoniale Européen National Régional National Régional 
Vergerette âcre 
Erigeron acris / / / / ZNIEFF / 

LC / TR Modérée

ESPÈCES ENVAHISSANTES 

Présentation du Robinier (Robinia pseudoacacia) en haut à gauche, de la 
Vergerette du Canada en haut à droite (Erigeron canadensis) et de l’Ambroisie 

(Ambrosia artemisiifolia) en bas 
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5.2.1 PRÉSENTATION DES HABITATS 

5.2.2 CARTOGRAPHIE DES ZONES HUMIDES 
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LÉGENDE DES TABLEAUX : 

ZONE HUMIDE 1 : 

Relevés pédologiques réalisés sur la zone humide 1. 

Relevés
pédologiques

Traits
rédoxiques2

Horizon
réductique3

Horizon
histique3

Classe
d'hydromorphie Habitat Commentaire

Z1P1 0 - 25 cm > 25 cm Abs VI d Jachère  Présence de 
tâche de Jonc

Z1P2 > 60 cm Abs Abs III b Jachère / 

Habitat du relevé pédologique Z1P1 à gauche, avec relevé correspondant à 
droite 

 

Rédoxique : caractérise un horizon comportant plus de 2% de taches d'oxydation et/ou de réduction du fer. 
 Réductique : Les horizons réductiques résultent d’engorgements permanents ou quasi permanents, qui induisent un 
manque d’oxygène dans le sol et créent un milieu réducteur riche en fer ferreux ou réduit. 
 Histique : Les horizons histiques sont des horizons entièrement constitués de matières organiques et formés en 
milieu saturé par la présence d'eau durant des périodes prolongées (plus de six mois dans l'année). 
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ZONE HUMIDE 2 : 

Relevés pédologiques réalisés sur la zone humide 2. 

Relevés
pédologiques

Traits
rédoxiques

Horizon
réductique

Horizon
histique

Classe
d'hydromorphie Habitat Commentaire

Z2P1 0 - 25 cm > 60 cm Abs VI c Culture  / 
Z2P2 > 60 cm Abs Abs III b Culture / 

 

Habitat du relevé pédologique Z2P1 à gauche, avec relevé correspondant à 
droite. 

Photographies aériennes prises en 2011 (source Google Earth). Le 
développement altéré des cultures au niveau de la zone humide s’observe sur 

ces photographies. 
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Précisions apportées suite à l'avis de la DREAL CENTRE VAL DE LOIRE – Unité 
départementale du Loiret – dans son courrier du 21/06/2018 

La présente étude des zones humides a été complétée par une étude de 
fonctionnalités présentée en document 9, cette étude ayant pour finalité de prévoir une 
compensation équivalente en terme de fonctionnalité, de la zone humide 2. 

Cette compensation est exposée dans le chapitre 5 . 

5.3.1 AVIFAUNE 

LES ESPÈCES OBSERVÉES 

ESPÈCES PATRIMONIALES 
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Liste des espèces d’oiseaux contactées 

Espèces contactées Protection
nationale

Effectif
Nom commun Nom latin 29/08/2013 14/04/2014

Accenteur mouchet Prunella modularis  PN 1   
Aigrette garzette Egretta garzetta PN 1   
Alouette des champs Alauda arvensis Ch 6 6 
Bergeronnette grise Motacilla alba  PN   2 
Bruant jaune Emberiza citrinella  PN 1 1 
Bruant zizi Emberiza cirlus  PN 2   
Buse variable Buteo buteo  PN 1 1 
Canard colvert Anas platyrhynchos  Ch 1   
Corneille noire Corvus corone Ch 11 55 
Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris  Ch   1 
Faisan de Colchide Phasianus colchicus  Ch 1 1 
Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla  PN 7 8 
Fauvette grisette Sylvia communis PN 2 5 
Geai des chênes Garrulus glandarius  Ch 8 1 
Gobemouche gris Muscicapa striata PN 1   
Grive draine Turdus viscivorus Ch   1 
Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla PN 1 1 
Héron cendré Ardea cinerea  PN 1 1 
Hirondelle rustique Hirundo rustica PN 6 1 
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina  PN 7   
Merle noir Turdus merula Ch 3 5 
Mésange à longue queue Aegithalos caudatus  PN 3 3 
Mésange bleue Cyanistes caeruleus PN 8   
Mésange charbonnière Parus major  PN 8 1 
Mésange sp.   PN 1   
Pic épeiche Dendrocopos major  PN 2 1 
Pic noir Dryocopus martius PN 1   
Pic vert Picus viridis  PN 1   
Pigeon ramier Columba palumbus  Ch 4 5 
Pinson des arbres Fringilla coelebs  PN 15 11 
Pouillot sp.   PN 1   
Pouillot véloce Phylloscopus collybita  PN 5 13 
Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos PN 1 8 
Rougegorge familier Erithacus rubecula  PN 6 5 
Sitelle torchepot Sitta europaea  PN 1 4 
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes PN 1 3 
Verdier d'Europe Carduelis chloris  PN 13   

Légende : en gras : espèces protégées dont les habitats de reproduction et de repos sont également 
protégés ; en rouge : espèce de l’annexe I de la Directive Oiseaux ; en bleu : espèce inscrite sur la liste 
rouge nationale ; en vert : espèce déterminante en région Centre.
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Liste et statut des espèces patrimoniales observées. 

Espèces 
Statut de protection Statut de conservation

(nicheur si non précisé) 

Européen National Européen National Régional 

Espèces d'intérêt communautaire (Annexe I de la Directive Oiseaux) 
Aigrette garzette  
Egretta garzetta An I - B2 PN S LC Dt : zone de nidification

Pic noir  
Dryocopus martius An I - B2 PN S LC / 

Espèces patrimoniales ou remarquables  
Bruant jaune  
Emberiza citrinella B2 PN S NT / 

Fauvette grisette  
Sylvia communis B2 PN S NT / 

Gobemouche gris  
Muscicapa striata B2 PN S VU / 

Linotte mélodieuse  
Carduelis cannabina B2 PN S VU  / 
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L’Aigrette garzette (Egretta garzetta) : espèce sédentaire ou migratrice, selon les 
régions, elle niche en colonies dans des boisements aux abords de points d’eau. C’est 
sur ces derniers qu’elle recherche sa nourriture, en prospectant entre autre les vasières 
des étangs, les grèves des cours d’eau, les lagunes et les salines. La population 
européenne est estimée entre 68 000 et 94 000 couples, dont plus de 13 000 couples en 
France (environ 200 en région Centre, essentiellement en Brenne ainsi que dans la 
vallée de la Loire et la Sologne). Le dérangement en période de reproduction, de même 
que le drainage, la mise en culture, les changements de gestion hydraulique des marais 
ou encore les aléas climatiques représentent des menaces pour cette espèce. 
1 individu a été observé au niveau de l’étang de Garnus situé en dehors de la zone 
d’étude, au sud-est de celle-ci. L’espèce étant recensée au sein du site Natura 2000 
"Vallée de la Loire du Loiret", situé à quelques kilomètres de la zone d’étude, il est 
possible qu’il s’agisse d’un individu nicheur venu s’alimenter sur l’étang. Toutefois à 
cette époque de l’année, il pourrait également s’agir d’un individu erratique ou en migration. 
Le Pic noir (Dryocopus martius) : espèce sédentaire présente dans la quasi-
totalité de la France (à l’exception de quelques départements du sud-ouest et du 
littoral méditerranéen), cette espèce a besoin de grandes parcelles boisées et 
matures, possédant des arbres de gros diamètres ainsi que du bois mort en 
abondance. La population française est estimée entre 20 000 et 30 000 couples. 
Le Pic noir n’est actuellement pas menacé, toutefois l’espèce est susceptible 
d’être affectée par la fragmentation des grands massifs forestiers, la plantation 
de résineux et les dérangements lors de travaux forestiers.  
Une femelle a été observée s’alimentant au sein d’une haie située au sud-est de 
la zone d’étude. Il est probable que l’espèce se reproduise au sein des 
boisements entourant la zone d’étude. 

Le Bruant jaune Emberiza citrinella (quasi menacé) : il apprécie les milieux ensoleillés alternant des 
cultures, friches ou prairies et des buissons ou des haies. 
1 mâle adulte a été contacté lors des deux inventaires, au sein du bosquet coupé de la zone sollicitée où 
l’espèce se reproduit probablement. 
La Fauvette grisette Sylvia communis (quasi menacé) : espèce nichant au sein de fourrés, haies et autres 
milieux encombrés, 2 et 5 contacts ont respectivement été notés le 29/08/2013 et le 14/04/2014 au sein de 
haies extérieures au site projeté et du recrû de la zone sollicitée. 
Le Gobemouche gris Muscicapa striata (vulnérable) : il recherche les vieux boisements clairs, les parcs ou 
autres milieux boisés offrant des postes d’observation sur des milieux dégagés pour la chasse. 
Un individu a été observé au sein d’une haie à l’est de la zone d’étude le 29/08/2013. Bien que l’espèce 
puisse être nicheuse sur la zone d’étude, il est possible qu’il s’agisse d’un individu migrateur à cette 
époque de l’année. 
La Linotte mélodieuse Carduelis cannabina (vulnérable) : elle niche en milieux ouverts présentant des 
buissons et arbrisseaux. 7 contacts d’individus posés ou en vol ont été notés le 29/08/2013. 
Bien que des milieux favorables à la reproduction de l’espèce soient présents au sein de la zone d’étude, il 
semblerait que les individus observés correspondent plutôt à des individus en rassemblement pré-
migratoire.

UTILISATION DU SITE PAR LES OISEAUX 
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Cortège d’oiseaux des milieux forestiers et bocagers. 

Cortège d’oiseaux des milieux ouverts secs et peu humides. 
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Cortèges d’oiseaux des milieux humides. 

3 Ubiquiste : Se dit d'un organisme animal ou végétal que l'on rencontre partout. 
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Cortège d’oiseaux des milieux urbains.

MAMMIFÈRES

CHIROPTÈRES 
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Liste, statut et répartition des contacts de chiroptères par espèce. 

Espèces 
Statut de protection Statut de conservation Zone

Européen National Européen National Régional Nb
contacts %

Barbastelle d'Europe 
Barbastella barbastellus 

An IV 
B2 PN An II / VU LC VU 9 4,3 

Murin de Daubenton 
Myotis daubentonii 

An IV 
B2 PN LC LC LC 14 6,6 

Murin de Daubenton/à 
moustaches 

Myotis 
daubentonii/mystacinus 

An IV 
B2 PN LC LC LC 7 3,3 

Murin à oreilles échancrées 
Myotis emarginatus 

An IV 
B2 PN An II / LC LC LC 1 0,5 

Murin sp. 
Myotis sp. 

An IV 
B2 PN      7 3,3 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus pipistrellus 

An IV 
B2 PN LC LC LC 161 76,3 

Pipistrelle de Kuhl 
Pipistrellus kuhlii 

An IV 
B2 PN LC LC VU 3 1,4 

Pipistrelle de Nathusius 
Pipistrellus nathusii 

An IV 
B2 PN LC NT NT 2 0,9 

Pipistrelle de Kuhl/Nathusius 
Pipistrellus kuhlii/nathusii 

An IV 
B2 PN LC LC/NT VU/NT 4 1,9 

Pipistrelle commune/de 
Nathusius 
Pipistrellus 

pipistrellus/nathusii 

An IV 
B2 PN LC LC/NT LC/NT 1 0,5 

Sérotine commune 
Eptesicus serotinus 

An IV 
B2 PN LC LC LC 1 0,5 

Chiroptère indéterminé An IV 
B2 PN    1 0,5 

Nombre de contacts     211 
Diversité spécifique  10 à 12

Dont Annexe II  2 
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Activité chiroptérologique par station d’enregistrement, avant application des 
coefficients correcteurs (en nombre de contacts/heure). 

Espèces contactées Station d'enregistrement Total général E1 E2 
Barbastelle d'Europe 2,3   1,1
Sérotine commune   0,3 0,1
Murin de Daubenton 0,8 2,8 1,8
Murin à oreilles échancrées 0,3   0,1
Murin de Daubenton (à moustaches)   1,8 0,9
Murin sp.   1,8 0,9
Pipistrelle commune 14,8 25,5 20,1
Pipistrelle de Kuhl   0,8 0,4
Pipistrelle de Nathusius   0,5 0,3
Pipistrelle de Kuhl/Nathusius 0,3 0,8 0,5
Pipistrelle commune/de Nathusius   0,3 0,1
Chiroptère indéterminé   0,3 0,1

Total général 18,3 34,5 26,4
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Activité chiroptérologique par station d’enregistrement, après application des 
coefficients correcteurs (en nombre de contacts/heure). 

Espèces contactées Station d'enregistrement Total général E1 E2 
Barbastelle d'Europe 3,8   1,9
Sérotine commune   0,2 0,1
Murin de Daubenton 1,3 4,7 3,0
Murin à oreilles échancrées 0,6   0,3
Murin de Daubenton (à moustaches)   3,7 1,8
Murin sp.   1,8 0,9
Pipistrelle commune 12,2 21,2 16,7
Pipistrelle de Kuhl   0,6 0,3
Pipistrelle de Nathusius   0,4 0,2
Pipistrelle de Kuhl/Nathusius 0,2 0,6 0,4
Pipistrelle commune/de Nathusius   0,2 0,1
Chiroptère indéterminé   0,3 0,1

Total général 18,2 33,6 25,9

La Barbastelle

Le Murin à oreilles échancrées
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AUTRES ESPÈCES PATRIMONIALES : 

La Pipistrelle de Kuhl

La Pipistrelle de Nathusius

LES POTENTIALITÉS DE LA ZONE D’ÉTUDE 

POTENTIALITÉ DE GÎTES  
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POTENTIALITÉS D’HABITATS DE CHASSE ET DE TRANSIT 

MAMMIFÈRES NON VOLANTS 
LISTE DES ESPÈCES OBSERVÉES/CONTACTÉES 

Taupe d’Europe (Talpa europaea) 
Musaraigne musette (Crocidura russula) 
Fouine (Martes foina) 
Renard roux (Vulpes vulpes) 
Sanglier (Sus scrofa) 
Chevreuil (Capreolus capreolus) 
Cerf élaphe (Cervus elaphus) 
Campagnol des champs/agreste (Microtus arvalis/agrestis) 
Ragondin (Myocastor coypus) 
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Présence du Cerf élaphe à proximité du projet. La zone de présence est indiquée 
en rose, les corridors fonctionnels en bleu et non fonctionnels en rouge

(Source : ONCFS) 

ESPÈCES POTENTIELLES : 
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Le Hérisson d'Europe (Erinaceus europaeus) est une espèce protégée commune 
en France et en région Centre. Elle fréquente des milieux extrêmement variés. 
Aucun individu ni indice de présence n'a été observé sur le site lors de nos 
prospections, mais sa présence est possible sur le secteur, notamment au niveau 
des boisements autour du site, et dans les zones de friches et de recrûs (zones 
d’alimentation). 
L’Écureuil roux (Sciurus vulgaris) est une espèce commune, surtout forestière. 
Elle peut néanmoins fréquenter les haies arborées en milieu bocager. Sa 
présence est probable dans les boisements autour du site, et éventuellement au 
sein de la haie arborée qui longe l’ancienne voie ferrée. 
Le Chat forestier (Felis silvestris silvestris), espèce protégée et d'intérêt 
communautaire, est connu dans ce secteur du département du Loiret, dans la 
partie est de la commune d’OUZOUER-SUR-TRÉZÉE (d’après portail 
CARMEN de l’ONCFS : Répartition du Chat forestier (Felis silvestris silvestris) 
1990-2006). Il pourrait fréquenter les boisements autour du périmètre du projet. 

Présence du Chat forestier à proximité du projet (étoile rouge) 
La zone de présence est indiquée en rose (Source : ONCFS) 
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la Genette commune (Genetta genetta) est connue dans ce secteur du Loiret, 
selon le portail CARMEN de l’ONCFS (Répartition de la Genette (Genetta 
genetta) période 1991-2009), mais cette espèce est à attendre au niveau des 
grands secteurs boisés ou bocagers. Le secteur de la carrière n’est pas favorable 
à sa présence. 

Présence de la Genette commune à proximité du projet (étoile rouge) 
La zone de présence est indiquée en gris (Source : ONCFS) 

5.3.3 AUTRES GROUPES FAUNISTIQUES 

AMPHIBIENS
LISTE DES ESPÈCES D'AMPHIBIENS OBSERVÉES 

en gras

-
- Rainette verte (Hyla arborea) 
-
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LISTE DES ESPÈCES D'AMPHIBIENS REMARQUABLES OU PATRIMONIALES OBSERVÉES 

Statut des espèces patrimoniales d'amphibiens observées. 

Espèces 
Statut de protection Statut de conservation 

Niveau d’enjeu sur le site 
Européen National Européen National Régional

Espèces inscrites en Annexe IV de la Directive Habitats  

Rainette verte 
Hyla arborea 

An IV 
B2 PN LC LC / 

Nul 
Espèce contactée hors zone 

d’étude 

Milieux aquatiques sur la zone d’étude 
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ESPÈCES CONTACTÉES 

Cette espèce est protégée mais pas ses habitats 
de reproduction et de repos

Cette espèce est protégée 
ainsi que ses habitats de reproduction et de repos

N° Photographie Description Type de 
prospection

1  

Zone humide avec 
dépressions inondées, 

favorable aux 
amphibiens en 2013 
(photo du haut), mais 
labourée en début de 
printemps 2014 (photo 

du bas) 

Visuelle de jour 
en 2013 

2 

Petit étang  envahi de 
végétation et 

partiellement atterri, à 
proximité du périmètre 

du projet 

Écoute et 
visuelle de nuit 

3 
Fossé et queue d’étang 
au sud-est du périmètre 

du projet 
Ecoute et 

visuelle de jour 
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ESPÈCES POTENTIELLES 

REPTILES 
LISTE DES ESPÈCES DE REPTILES OBSERVÉES 

-
-
-

LISTE DES ESPÈCES DE REPTILES REMARQUABLES OU PATRIMONIALES OBSERVÉES 

Statut des espèces patrimoniales de reptiles observées 

Espèces 
Statut de protection Statut de conservation Niveau d’enjeu sur le 

site Européen National Européen National Régional
Espèces inscrites en Annexe IV de la Directive Habitats  
Lézard des 
murailles  
Podarcis 
muralis 

An IV 
B2 PN LC LC / 

Faible
Espèce commune et non 

menacée 

Lézard vert 
occidental  
Lacerta 
bilineata 

An IV 
B2 PN LC LC / 

Faible
Espèce commune et non 

menacée 
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ESPÈCES CONTACTÉES 

Le Lézard des murailles

Le Lézard vert

2 Orvets

une couleuvre
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ESPÈCES POTENTIELLES 

Couleuvre à 
collier  Couleuvre d’Esculape

Lézard des souches

Les enjeux pour ce groupe sont donc faibles à modérés. 

INSECTES
LISTE DES ESPÈCES D'INSECTES OBSERVÉES 

Iphiclides podalirius
Pieris brassicae

Pieris rapae
Pieris napi

Anthocharis cardamines
Gonopteryx rhamni

Colias crocea
Aricia agestis

Cupido argiades
Celastrina argiolus

Vanessa atalanta
Vanessa cardui

Inachis io
Polygonia c-album

Arashnia levana
Aglais urticae

Pararge aegeria
Coenonympha pamphilus

Pyronia tithonus
Maniola jurtina

Boloria dia
Argynnis paphia

Macroglossum stellatarum

Autographa gamma
Ematurga atomaria

Lestes virens
Sympecma fusca

Anax imperator
Aeschna cyanea

Crocothemis erythraea
Orthetrum cancellatum

Sympetrum sanguineum

Phaneroptera falcata
Tettigonia 

viridissima
Nemobius sylvestris

Tetrix sp
Oedipoda caerulescens

Gomphocerippus rufus
Chorthippus brunneus

Stethophyma grossum
Euchorthippus declivus
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LISTE DES ESPÈCES D’INSECTES REMARQUABLES OU PATRIMONIALES OBSERVÉES 

Statut des espèces patrimoniales d’insectes observées. 

Espèces 
Statut de protection Statut de conservation Niveau d’enjeu sur 

le site Européen National Européen National Régional
Autres espèces remarquables  
Flambé  
Iphiclides 
podalirius 

/ / LC LC Dt
Faible

Espèce non 
menacée

Petite violette  
Boloria dia / / LC LC Dt

Faible
Espèce non 

menacée
Tabac 
d’Espagne 
Argynnis paphia 

/ / LC LC Dt
Faible

Espèce non 
menacée

Leste verdoyant 
Lestes virens / / LC NT Priorité

3 

Assez fort
Espèce rare et 

localisée en région 
Centre

Criquet 
ensanglanté  
Stethophyma 
grossum 

/ / LC Priorité 3 
(némoral) NT / Dt 

Assez fort 
Espèce rare et 

localisée en région 
Centre
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Le Leste verdoyant
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Sur le site, 2 femelles ont été observées le 29/08/2013 au niveau de la dépression 
humide qui constitue un habitat favorable à sa reproduction. 

 Le Criquet ensanglanté
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Synthèse des enjeux écologiques au sein du périmètre sollicité en ouverture de 

carrière. 

Habitat
Surface/longueur
potentiellement

impactée
Intérêts Niveau

d’enjeu

Chênaie-
charmaie 0,12 ha 

Rôle fonctionnel (corridor), habitat de 
reproduction d’espèces protégées 
(passereaux sylvicoles, Pic noir, Écureuil roux 
et Hérisson d’Europe potentiels, habitat de 
repos d’espèces protégées (Lézard vert, 
Lézard des murailles, Orvet fragile, Crapaud 
commun) 

Modéré 

Haie arborée 610,6 m 

Rôle fonctionnel (corridor), habitat de 
reproduction d’espèces protégées 
(passereaux sylvicoles, Écureuil roux et 
Hérisson d’Europe potentiels, habitat de 
reproduction/repos d’espèces protégées 
(Lézard vert, Lézard des murailles, Orvet 
fragile potentiel) 

Modéré à 
fort 

Zone humide 
cultivée 1,7 ha Habitat de reproduction pour le Criquet 

ensanglanté et le Leste verdoyant 
Modéré à 

fort 

Recrû 1,79 ha 
Rôle fonctionnel (refuge pour la faune), 
habitat de reproduction pour le Bruant jaune, 
la Fauvette grisette et autres passereaux 
protégés communs 

Modéré 

Lande à fougère / 
jeune boisement 

de robiniers 
0,64 ha Habitats de faible intérêt écologique Faible 

Cultures 83,8 Habitats de faible intérêt écologique Faible 
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6. TERRES ET SOLS 

6.1.1 CADRE GÉOLOGIQUE RÉGIONAL 

FORMATIONS GÉOLOGIQUES AFFLEURANTES 
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Cote altimétrique (m 
NGF)

Profondeur
(m)

Formation Stratigraphie 

+152 à +158 0 à 6 Alluvions anciennes 
(FU) 

Villafranchien 
(Quaternaire ancien) 

+138 à +152 6 à 20 Argiles à Silex Paléocène 
+110 à +138 20 à 48 Craie Turonien  

Log validé BRGM - forage 04323X0105/LPY069 

CRAIE SÉNO-TURONIENNE (C3) 

ARGILES À SILEX (E1-4) DU PALÉOCÈNE 

ALLUVIONS ANCIENNES DE LA LOIRE (FU) - QUATERNAIRE ANCIEN  

6.1.2 SONDAGES DE RECONNAISSANCE 

.  
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6.1.3 COUPE GÉOLOGIQUE INTERPRÉTATIVE DE SYNTHÈSE AU DROIT 
DU PROJET 

Reposant sur une formation alluviale, les sols présents sur la surface sollicitée sont 
des SOLS BRUNS, à pH neutre à légèrement acide. 

Leur texture est de type SABLEUSE avec une structure équilibrée à tendance 
sableuse, par endroits limono-sableuse, et de bonnes qualités agronomiques sous réserve 
d'apports en matière organique. 

Il s'agit de sols sableux, sains, non humides, faibles en matières organiques, 
drainants et nécessitant le recours à l'irrigation pour permettre une exploitation agricole 
rentable sans crainte des périodes de déficit hydrique. 
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En termes d'aptitude agricole, ils appartiennent à la classe 3 (sur 4), classe de faible 
potentialité, car ce sont des sols dont le choix des cultures est restreint puisque ce sont 
des sols sensibles à la sécheresse, d'où le recours à l'irrigation dans la partie nord pour 
pouvoir diversifier les cultures. 

7. EAU 

Contexte géomorphologique 

-
-
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Néanmoins, ce fossé est busé au droit de la zone sollicitée et sert de réseau de 
collecte des eaux de drainage. Il ne sera pas atteint par l'exploitation (zones d'extraction 
figurées en rose foncé) et l'aire de traitement (en jaune). 

Cartographie des cours d'eau et fossés 
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7.2.1 NAPPE DE LA CRAIE SÉNO-TURONIENNE DU GÂTINAIS (FRHG210) 

GÉNÉRALITÉS SUR L’AQUIFÈRE DE LA CRAIE 

PIÉZOMÉTRIE DE LA NAPPE DE LA CRAIE 

figure ci-dessous
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²

Isopièze de la nappe de la craie 

Sens d’écoulement de la nappe de la craie 

Piézométrie de la nappe de la craie – Basses eaux 2008 et 2011 

Loire 

Piézométrie basses eaux 2008 

Piézométrie basses eaux 2011 
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FLUCTUATIONS PIÉZOMÉTRIQUES - SUIVI RÉGIONAL 

CARACTÉRISTIQUES DES CAPTAGES EDCH D’OUZOUER-SUR-TRÉZÉE 
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7.2.2 NAPPE DES ALLUVIONS ANCIENNES DE LA LOIRE 

GÉNÉRALITÉS 

SUIVIS PIÉZOMÉTRIQUES ET ÉCOULEMENTS AU DROIT DU PROJET 

 Cote piézométrique (m NGF) Profondeur d'eau (m) 

 Min Max Min Max 
Puits P6 156,69 159,10 -3,30 -5,71 

S2 155,52 156,69 -3,56 -3,40 
S3 158,30 159,35 -2,35 -1,20 
S4 156,60 157,40 -2,35 -1,20 
S5 157,59 160,08 -4,11 -6,60 
S6 156,42 157,57 -7,25 -8,40 
S7 156,31 156,85 -8,39 -8,93 

Cotes piézométriques et profondeurs d’eau au droit du projet 

7.2.3 ÉTUDE DES RELATIONS NAPPES - RIVIÈRES 
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CAMPAGNE PIÉZOMÉTRIQUE ERM DES 15 ET 16 JUILLET 2013 

N° Etude Type
d'ouvrage

Z sol (m 
NGF)

Repère de 
mesure / 
TN (m) 

Profondeur
de

l'ouvrage
(m) 

15 et 16 juillet 2013 

Usage(s) Profondeur
d'eau / 
sol(m) 

Cote
piézométrique

(m NGF) 
P1 Puits 163 0,4 4,80 1,95 161,45 Non exploité 

P2 Puits 158 0,5 15,2 5,2 153,3 Jardin 
(pompe) 

P3 Puits 154 0,5 7,75 4,3 150,2 Non exploité 
P4 Source 148 0 0 0 148 Non captée 

P5 
Projet de 

forage (craie) 145 - - - - Irrigation 

P6 Puits 163 - - 8,15 - Jardin 
(pompe) 

P7 Puits 164 - - - - Non exploité 
P8 Puits 152 0,6 9,4 1,96 150,6 Non exploité 
P9 Puits 166 - - - - Non exploité 

P10 Puits 146 0,5 3,7 2,85 143,65 Non exploité 
Mesures piézométriques réalisées les 15 et 16 juillet 2013 

Nappe des alluvions anciennes 

Nappe de la craie 
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 Relations avec les eaux superficielles  

tableau ci-
dessous

N° Etude Nature 

Coordonnées L93 
Z sol (m 

NGF)

15 et 16 juillet 2013 

X (m) Y (m) 
Profondeur
d'eau / sol 

(m) 

Cote de 
l'eau (m 

NGF)
R1 Retenue Irrigation 683 235 6 732 205 153 1 152 
R2 Prise d'eau Irrigation 683 052 6 731 076 148 1 147 
R3 Etang loisir 682 404 6 732 207 162 1 161 
R4 Rau Pont-Chevron 683 327 6 731 939 153 2 151 
R5 Ru de St Malo 683 456 6 731 942 153 4 149 
R6 Rau Pont-Chevron 683 024 6 730 912 150 3,5 146,5 
R7 Rau Pont-Chevron 682 765 6 730 461 145 1,5 143,5 
R8 Retenue Irrigation 682 308 6 730 699 153 1 152 
R9 Canal irrigation 685 088 6 731 142 168 2,5 165,5 

R10 Rau Pont-Chevron 682 811 6 728 591 140 1,8 138,2 
R11 Rau Aunoy 680 257 6 730 177 155 2,2 152,8 
R12 Plan d'eau 682 389 6 731 681 164 2 162 

R13 
Vallon sec 
(drainage) 681 696 6 731 084 158 - < 158 

R14 Citerne (Jardin) 680 847 6 731 879 163 2,4 160,6 
R15 Retenue Irrigation 682 588 6 729 521 142 1 141 

R16 
Vallon sec 
(drainage) 681 314 6 730 146 158 <1 <157 

R17 Retenue Irrigation 681 048 6 729 401 153 1 152 
R18 Retenue Irrigation 680 660 6 729 404 147 1 146 
R19 Retenue Irrigation 680 493 6 729 371 146 1 145 

Mesures sur les eaux superficielles réalisées les 15 et 16 juillet 2013 
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CAMPAGNES DE JAUGEAGES DU 16 JUILLET 2013 ET DU 26 MARS 2014 

Mesures de débits du 16/07/14 et du 26/03/14 

Mesures de débit en lien avec les niveaux de la nappe de la craie 
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Aménagements dans le lit du ruisseau du Pont-Chevron 

Interprétation des mesures du 16 juillet 2013 

Interprétation des mesures du 26 mars 2014 
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Les gains de débit du ruisseau mettent clairement en évidence les apports de la nappe de la craie au 
ruisseau du Pont Chevron et le rôle de drainage de la nappe de ce dernier. 

7.2.4 VULNÉRABILITÉ DES EAUX SOUTERRAINES 
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Points de prélèvement et résultats d'analyses nitrates 

8. AIR 

La commune d'OUZOUER SUR TRÉZÉE est incluse dans la communauté de 
communes BERRY-LOIRE-PUISAYE pour laquelle une fiche de l'atlas transversal CLIMAT- 
AIR-ENERGIE a été établie sur l'année 2012 et est disponible sur le site de LIG'AIR. 

En 2012, les émissions de gaz à effet de serre du territoire s’élèvent à 
200 480 tonnes équivalent CO2 – téqCO2 -(soit 1% des émissions régionales de GES). Le 
secteur "agriculture" constitue le premier secteur émetteur sur le territoire, suivi par le 
secteur transport routier et le secteur industrie. 

Au niveau régional, le principal secteur émetteur est le transport routier. 
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Le diagramme ci-après présente l'évolution des GES entre 2008 et 2012. 

Les évolutions sont présentées en base 100 par rapport à l’année de référence 
2008. Ainsi les émissions de GES de 2008 ont été fixées à 100 % pour constater les 
évolutions relatives sur les années suivantes. 

On constate une augmentation des rejets de CO2 (de 2008 à 2010, puis une 
baisse) et CH4. Pour les autres indicateurs, on assiste à une baisse depuis 2008. 

BILAN DES ÉMISSIONS DE POLLUANTS À EFFET SANITAIRE (PES) : 

Les émissions de PES sur le territoire de l'EPCI s’élèvent en 2012 à 477 tonnes 
pour les oxydes d’azote (NO ), 186 tonnes pour les particules en suspension (PM ), 22 
tonnes pour le dioxyde de soufre (SO ), 4 270 kg pour le benzène (C6H6) et 9 kg pour les 
Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), 123 tonnes pour les particules en 
suspension (PM ), 1 434 tonnes pour les composés organiques volatiles non métalliques 
(COVNM) et 545 tonnes pour l’ammoniac (NH ). 
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En ce qui concerne les poussières, la source principale est l'agriculture. 

ÉVOLUTION DES ÉMISSIONS DES POLLUANTS À EFFETS SANITAIRES DEPUIS 2008 

Les évolutions sont présentées en base 100 par rapport à l’année de référence 
2008. Ainsi les émissions de PES de 2008 ont été fixées à 100 % pour constater les 
évolutions relatives sur les années suivantes. 

Sur ce diagramme, il apparaît une baisse de la majorité des indicateurs mesurés. 

BILAN DE LA QUALITÉ DE L’AIR ET RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION : 

En situation de fond (loin des sources émettrices), aucun dépassement des valeurs 
limites n’a été observé sur le territoire durant l’année 2016 pour les polluants 
atmosphériques NO  (dioxyde d’azote), PM  et O  (ozone). Malgré le respect de ces 
valeurs, le territoire a fait l’objet d’épisodes de pollution en PM  conduisant aux 
déclenchements de procédures préfectorales d’information et recommandation mais 
aussi d’alerte.  

Seul l’objectif de qualité pour l’ozone (AOT40 44) a été dépassé sur certaines EPCI. 

Polluants Indicateurs Valeurs maximales dans le territoire
(Valeurs réglementaires) 

NO2 Moyenne annuelle en situation de fond 6.8 g/m3 (valeur limite : 40 g/m3) 
PM10 Moyenne annuelle 

Nombre de jours dépassant 50 g/m3 
15 g/m3 (valeur limite : 40 g/m3) 
6 jours (valeur limite : 35 jours par an) 

O3 Nombre de jours >120 g/m3 en moyenne sur 
8h et 3 ans 
AOT 40 

9 jours (valeur cible : 25 jours par an) 
5520 g/m3.h 
(objectif qualité : 6000 g/m3.h) 

AOT40 : « Accumulated Ozone exposure over a Threshold of 40 Parts Per Billion » : est l’expression d’un seuil de 
concentration d’ozone dans l’air ambiant, visant à protéger la végétation sur une période assez longue.
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Il est possible de conclure au vu de ces données que la qualité de l'air dans le secteur couvert par l'EPCI, 
dont fait partie OUZOUER SUR TRÉZÉE, est bonne. 

La commune d'OUZOUER SUR TRÉZÉE (consultation de l'inventaire des 
émissions par commune sur LIG'AIR) présente les émissions suivantes : 

Inventaire 2012 des émissions sur la commune d'OUZOUER SUR TRÉZÉE 

Polluants GES CO2 CH4 
(eqCO2 

en t) 

N2O 
(eqCO2 

en t) 

SO2 NOx CO PM10 PM2,5 NH3 

Émissions
en
tonnes/an 

12005,796 3894,128 4244,503 3611,698 1,010 28,972 120,678 18,880 10,599 84,280 

Le bilan carbone de la commune se révèle relativement élevé en termes de rejet de 
CO2 et N2O en rapport avec son contexte agricole. Il est par contre très bas en SO2, ce qui 
indique l'absence d'industries lourdes. 

En ce qui concerne les autres indicateurs exposés, elle est dans les fourchettes 
basses à moyennes (NH3, CO, NOX, PM10, PM2,5). 

La bonne qualité de l'air sur la commune est confirmée par les données suivantes : 

Statistiques 2014 COMMUN'AIR 

NO2 Moyenne Annuelle (en g/m3) 7 
PM10 Moyenne Annuelle (en g/m3) 16 
PM10 Nombre de jours supérieurs à 50 g/m3 (sur 24h fixe) 5 
PM10 Nombre de jours supérieurs à 80 g/m3 (sur 24h fixe) 1 
O3 Concentrations maximales horaires (en g/m3) 146 
O3 Nombre de dépassement de la concentration supérieure à 180 g/m3 0 
O3 Nombre de jours supérieur à 120 g/m3 en moyenne sur 3 ans (2012-2014) 9 

Le site se localise en zone rurale, et en retrait par rapport à toute activité 
susceptible de produire des polluants tels qu'oxydes d'azote, oxydes de soufre, ozone et 
particules. 

Par contre, le secteur est susceptible d'être influencé par la présence à l'ouest de 
l'autoroute A77 et de la R.D. 2007, dont la circulation engendre des gaz d'échappement 
en quantité non négligeable (source de SO2, NOx, CO, N2O). 

Néanmoins, la consultation des cartes sur le site LIG'AIR indique une bonne qualité 
de l'air dans le secteur. 

Conformément à l'arrêté ministériel modifié du 22.09.1994 dans son article 
19.5, qui indique : "Pour les installations de carrières, soumises à un plan de surveillance 
des émissions de poussières en application du premier alinéa, implantés sur un site 
nouveau, une première campagne de mesures effectuée dans le cadre de l’étude d’impact 
avant le début effectif des travaux, permet d’évaluer l’état initial des retombées des 
poussières en limite du site.", une campagne de mesures a été réalisée par la société SGS 
du 18 juillet au 24 août 2017. 
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Les résultats sont les suivants : 

Ils montrent des teneurs homogènes sur l'ensemble des limites du site. Le rapport 
est joint en annexe 5 p 417. 

En conclusion, dans le domaine de l'air, l'enjeu du territoire est faible puisque le contexte est caractérisé 
par une bonne qualité globale. 

Carte de pollution lumineuse – 2011 - 

Le secteur dans lequel le projet s'inscrit présente une certaine pollution 
lumineuse comme le montre la carte ci-dessus. 

Ce constat est lié à la présence des axes routiers (R.D. 2007, A77) qui du fait de 
leur circulation respective, engendrent une luminosité rémanente. 

Le site est dépourvu d'éclairage nocturne direct. Il n'existe aucune source 
lumineuse aux abords de la zone étudiée. 
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9. CLIMAT 

La station de référence la plus proche est celle d'ORLEANS. La période d'études est 
de 1971 à 2000 et les records décrits ont été notés depuis 1945. 

Les températures oscillent entre une valeur moyenne maximale de 19°C en juillet 
et août et une température moyenne minimale de 3,7°C en janvier. 

La température moyenne annuelle est de +10,9°C, ce qui demeure doux. Les 
valeurs ont atteint des records de –18,2°C le 17/01/1985 et +40,3°C le 28/07/1947. 

Le Loiret bénéficie d'un bon ensoleillement (1710 h/an). Le nombre de jours avec 
du brouillard est relativement peu élevé avec une moyenne de 56 jours/an. 

Sur la période d'études de 1946 à 2011, la valeur minimale est de 39,8 mm au 
mois d'août et le maximum de 57,7 mm en décembre. 

Les précipitations sont réparties sur toute l'année, avec deux pics en mai et en 
octobre. Le diagramme ombrothermique met en évidence une période de déficit hydrique 
très courte, classique pour la région, à savoir en période estivale. 

Les précipitations annuelles atteignent 635,7 mm/an en moyenne, ce qui est faible. 

La rose des vents établie sur la période de référence 1991-2000 montre une 
fréquence de vents dominants caractéristique de la région Centre, à savoir depuis l'ouest 
(vents faibles à forts). 

Mais, il existe également une forte influence, depuis le nord-est, pour les vents 
faibles à modérés. 

Le Loiret se caractérise également par les chiffres suivants : 

- 51 jours venteux (vitesse du vent>16 m/s), 

- 1 à 2 jours très venteux (vitesse du vent>100 km/h), 

- vitesse maximale du vent : 150 km/h le 26 décembre 1999. 

Le climat du Loiret est tempéré. La Loire est d'ailleurs souvent utilisée comme 
frontière climatique entre nord et sud de la France. Les étés sont en règle générale assez 
chauds (température maximale annuelle dépassant souvent les 33 °C). Des températures 
supérieures à 35 °C ont ainsi été enregistrées en 1947 et 2003. 

À l'inverse, les températures très basses sont rares, descendant rarement sous les 
-10 °C. 

 



DONNEES CLIMATOLOGIQUES

STATION D’ORLEANS (45)
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La pluviométrie est assez faible (de 500 à 700 mm par an), ce qui peut engendrer 
de graves situations de sécheresse comme en 1976, 2003 ou 2006. La neige est 
également rare (pas plus de 12 jours par an). 

Quant aux vents dominants, ils sont représentatifs de la région Centre avec une 
forte influence du secteur sud-ouest et une influence secondaire du nord-est. 

Au droit du site, la présence de la bande boisée en façade occidentale joue le rôle 
d'écran en interférant avec les vents dominants de secteur ouest et sud-ouest. 

10. BIENS MATÉRIELS 

10.1.1 HABITATIONS

Les habitations du secteur sont répertoriées au paragraphe ENVIRONNEMENT 
HUMAIN DU SITE p 126. 

10.1.2 PARCELLES DU PROJET 

L'exploitation projetée porte majoritairement sur un ensemble de parcelles privées, 
appartenant à la SCI FRISSARD, qui a donné son accord pour leur exploitation en carrière, 
sous forme d'une convention de fortage (Cf. les documents joints dans le document 1 - 
DEMANDE). 

10.1.3 AUTRES BIENS PRIVES 

La maison située sur la parcelle G 17 est directement concernée par le projet car 
située en situation centrale. 

Elle appartient à MM. FRISSARD et ces derniers se sont engagés à la laisser 
inhabitée pendant toute la durée de l'autorisation. Elle sera suite à la remise en état de 
nouveau valorisée notamment par la possibilité qu'elle offre d'accueillir des personnes à 
proximité du futur plan d'eau. 

10.2.1 RÉSEAUX 

VOIES DE COMMUNICATION

Le secteur dans lequel s'inscrit le projet est marqué par la présence de 
l'autoroute A77 qui se situe à 250 m à l'ouest du site étudié et qui forme une véritable 
ligne de rupture. 

À 220 m à l'ouest se localise la route départementale (R.D.) 2007, ancienne 
route nationale 7. 

La route nationale 7, ou R.N. 7, ou encore N 7, parfois également appelée la "route 
Bleue" ou encore la "route des vacances", était la plus longue des routes nationales de 
France avec 996 km. 
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Avant son déclassement partiel, elle reliait Paris à Menton via l'ouest de la 
Bourgogne, le nord de l'Auvergne, la vallée du Rhône, le massif de l'Esterel et la Côte d'Azur. 

Un premier déclassement a eu lieu en novembre 1972 puis un second en décembre 
2005. 

Elle traverse dorénavant le Loiret sous la numérotation R.D. 2007. 

Elle est classée en rroute à grande circulation par le décret n° 2010-578 du 31 mai 
2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande 
circulation. 

L'évolution du trafic dénombré sur la carte des trafics du Loiret sur cette voie est 
reprise dans le tableau ci-dessous : 

ANNÉE MOYENNE JOURNALIÈRE POIDS-LOURDS ANNUELLE 
en véhicules 

2013 4 079 812 (19,9%) 
2014 3 536 640 (18,1%) 
2015 3 478 643 (18,5%) 
2016 3 467 645 (18,6%) 

Elle est classée sur la carte du trafic routier disponible sur le site geoloiret.com en 
catégorie 1 et fait l'objet d'un comptage permanent. 

Au nord-nord-est de la zone passe la R.D. 122 qui va de GIEN à la R.D. 45. 

La consultation des comptages routiers sur le site susnommé donne comme 
moyenne journalière annuelle estimée 761 véhicules dont 4,9% de poids-lourds (37). Elle 
fait partie du réseau secondaire et est en catégorie 4. 

Le site est bordé à l'Est par le chemin rural de Briare à Pont-Chevron, qui est 
également répertorié dans le PDIPR (plan départemental des itinéraires de promenades et 
de randonnées). 

En son milieu, la zone sollicitée est partagée en deux par l'ancien tracé de la ligne 
de chemin de fer GIEN-AUXERRE. Ce dernier a été déposé, mais il demeure matérialisé par 
une haie épaisse. 

La zone sollicitée intègre deux portions des chemins suivants : 
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Ces chemins font partie du domaine privé de la commune affecté à l'usage du 
public. Leur usage est géré par le code rural 

. 

Ces chemins, qui ne feront pas l'objet de l'exploitation du sous-sol, seront traversés 
soit par les pistes et bandes transporteuses, soit par l'accès qui sera mis en place. Ils sont 
inclus dans le projet pour des questions de sécurité. Il n'est pas question d'un changement 
définitif d'affectation de leur tracé, qui sera maintenu. 

Dans le cas présent, toutes les parcelles desservies par ces chemins sont incluses 
dans le projet. 

La société a signé avec la commune une convention qui a pour objet de fixer les 
modalités d'occupation et d'utilisation, par la société, des chemins ruraux situés dans 
l'emprise des terrains destinés à accueillir la future carrière. Cette dernière est jointe en 
annexe p 361. 

RÉSEAUX ÉLECTRIQUES ET DE GAZ 

Dans son courrier du 31/01/2018, Réseau Transport d'Électricité - RTE - 
(Transport Électricité Ouest - GMR Sologne -) fournit la localisation des lignes électriques 
sur le site sollicité en exploitation. 

En effet, ce dernier est traversé dans sa partie sud par deux lignes parallèles : 

-
-

La zone sollicitée comporte 4 supports pour la première dont 3 seront concernés 
par la zone exploitable sud et 3 pour la seconde dont 2 seront également inclus dans 
l'emprise exploitable sud. 

Outre le respect de la réglementation en vigueur, RTE demande que soient 
observées les préconisations suivantes : 

-
-
-

La société LE CIMENT ROUTE s'engage à respecter l'ensemble des prescriptions. 

ENEDIS centre a également été consulté par courrier du 26/01/2018. Leur 
courrier du 31/01/2018 signale la présence d'une ligne haute tension souterraine le long 
du chemin de Gien. Le courrier et les plans sont joints en annexe. 

La commune a d'ailleurs informé dans la convention qu'elle a signée avec la société 
pour l'usage des chemins inclus dans la zone sollicitée  
de la présence de la servitude conventionnelle de passage de canalisation souterraine 
d'électricité. 

La société respectera les obligations qui sont liées et se rapprochera d'ENEDIS afin 
de recueillir son accord écrit sur ses projets d'utilisation de la portion du chemin rural n°1 
situé dans l'emprise de la future carrière. 
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Cette ligne ne sera pas concernée par l'exploitation de la carrière mais devra faire 
l'objet d'une protection renforcée aux endroits de passage des engins. 

Il n'existe aucune conduite de gaz ou autre réseau sur le site. 

RÉSEAUX D'EAU, TÉLÉPHONIQUES, RADIOÉLECTRIQUES ET DE 
RADIODIFFUSION 

RÉSEAU DATE DU COURRIER OU PRÉSENCE D'OUVRAGE CONTRAINTES 
DE CONSULTATION DU

SITE INTERNET DE 
L 'EXPLOITANT DU

RÉSEAU
SUEZ EAU 30/01/2018 Il n'existe aucune conduite d'eau Néant 

publique gérée par cette société 
sur les terrains. 
SUEZ dans son courrier du 
30/01/2018 indique la présence 
d'une conduite d'eau de l'autre 
côté du chemin rural de Briare à 
Pont-Chevron par rapport aux 
parcelles sollicitées. Elle ne 
sera pas concernée par le 
projet. 
Ce courrier est également mis 
en annexe. 

ORANGE 01/02/2018 Il n'existe aucun câble ou ouvrage Néant 
de télécommunication sur le site 
sollicité. 
Dans son courrier du 01/02/2018, 
ORANGE signale la présence d'une 
artère en pleine terre sur 
l'accotement de la R.D. 2007, sur le 
côté opposé au projet, et une ligne 
également souterraine alimentant 
l'habitation inhabitée de la parcelle 
G17, sur le côté opposé du chemin 
rural de Briare à Pont-Chevron. 
Ces deux lignes ne seront pas 
concernées par l'exploitation 
projetée. 
Le courrier est joint en annexe. 
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RÉSEAU DATE DU COURRIER OU PRÉSENCE D'OUVRAGE CONTRAINTES 
DE CONSULTATION DU

SITE INTERNET DE 
L 'EXPLOITANT DU

RÉSEAU
ANFR 26/01/2018 La consultation du site internet qui Néant 

permet de connaître la localisation 
des stations radioélectriques ou de 
télécommunication, n'indique aucune 
station à proximité du site. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les 
zones de dégagement des liaisons 
hertziennes, les activités exercées 
sur le site ne sont pas susceptibles 
de créer des perturbations pour la 
transmission des ondes radio. 

Ainsi, le site n'est grevé d'aucune servitude en matière de protection de ces réseaux. 

Sur la parcelle H287 est positionné un pivot d'irrigation. 

Ce dernier est alimenté en électricité par une ligne enterrée venant de la R.D. 122 
et en eau grâce à une conduite d'eau qui traverse les terrains quasiment d'est en ouest 

. 

Cette conduite sera déplacée vers le nord, en dehors de la zone exploitable. Le pivot 
continuera à irriguer les cultures au nord de l'emprise étudiée. 

Au sud et en limite ouest du site se localise un réseau enterré de collecte des eaux 
de drainage 

. 

Ce dernier sera maintenu en place et utilisé pour le raccordement du fossé 
provenant du séparateur d'hydrocarbures qui accompagnera l'aire étanche. 

10.2.2 AMÉNAGEMENTS PUBLICS 

Il n'existe aucun aménagement public aux abords du site. 

11. PATRIMOINE CULTUREL 

Le service régional de l'archéologie de la Région Centre indique dans son courrier 
du 27/09/2013 l'absence de site archéologique actuellement connu sur le site en lui-
même. 

En même temps, il s'avère que le secteur est relativement sensible sur le plan 
archéologique et recèle des vestiges répertoriés, dont la cartographie est reportée p 212. 
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Dans la carte archéologique de la Gaule concernant le département du Loiret, qui 
répertorie les sites archéologiques du début de l'âge du Fer au haut Moyen-âge, de 
nombreuses découvertes sont inventoriées prouvant l'occupation ancienne du secteur 

. 

Ainsi, lors d'une campagne de fouilles 
effectuées du 15 juillet au 15 octobre 1962, 
M. l'Abbé B.GITTON a déterré, sur le site de 
Pont Chevron, deux mosaïques gallo-
romaines, qui avaient été découvertes une 
première fois en 1898 par le comte 
d'Harcourt. 

Aussi, malgré l'absence de données sur les terrains 
étudiés, le site présente un enjeu archéologique fort. 

OUZOUER SUR TRÉZÉE appartient à la région touristique du Giennois, qui offre un 
patrimoine touristique riche et un attrait par son cadre verdoyant. 

Cette région bénéficie d'un environnement historique notable, dont le point fort 
est la diversité de ses châteaux (Château de Saint-Brisson sur Loire, Château de Gien, 
Château de La Bussière, Château de Pont-Chevron à OUZOUER SUR TRÉZÉE) et de ses 
églises dont les plus remarquables sont l'Église de Saint Aignan à Bonny sur Loire, l'Église 
Saint Etienne à Beaulieu sur Loire et l'Église de Briare. 

Outre ces monuments, le pays giennois compte de nombreux musées, dont celui de 
la Faïencerie à Gien, le Musée des Deux Marines et du Pont Canal à Briare, le musée de 
Préhistoire et d'Histoire à Chatillon sur Loire et celui de la Mosaïque et des Émaux à Briare. 

A ce patrimoine s’ajoute bien évidemment le canal de Briare, qui fut construit dans 
la première moitié du 17ème siècle.  

Le canal de Briare fut réalisé entre 1604 et 1641 et employa plus de 
6 000 hommes à sa construction. 

Il est l'un des plus anciens canaux de France et le premier de type "canal à bief de 
partage". 

Avec les cinquante-quatre kilomètres de son parcours et ses trente-huit écluses, en 
suivant principalement la vallée du Loing, il relie le canal du Loing, depuis le hameau de 
Buges dans le Loiret, à la Loire et au Canal latéral à la Loire à Briare. 

Il permet à la navigation de relier les rivières de la Loire et de la Seine. C'est le 
prototype de tous les canaux modernes. 



DONNEES SUR LE PATRIMOINE
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Autre curiosité historique : le pont canal de Briare. 

La construction du pont-canal métallique, aujourd’hui le plus long d’Europe 
(662,69m), fut entreprise en 1890 (maçonnerie construite par Eiffel). Achevé en 1894 et 
mis en eau en 1896, il permet alors aux péniches et bateaux de plaisance de franchir la 
Loire. 

Le pont-canal de Briare, qui appartient au canal latéral à la Loire (et non au canal 
de Briare) est établi sur quatorze piles, construites sur des caissons profonds de 5 à 8 
mètres. Sur ces piles est posée une poutre métallique unique qui supporte une cuvette en 
U qui contient plus de 13 000 tonnes d'eau (2,20 m de profondeur). La largeur du pont, 
chemins de halages compris, est de 11,5 m. 

En plus de franchir la Loire, le pont-canal franchit l'ancien canal latéral de 1838. 

Huit vannes permettent de vider le pont-canal en cas de gel sévère. 

La commune d'OUZOUER SUR TRÉZÉE possède trois monuments protégés, à 
savoir : 

Le Jardin de Pont Chevron, jardin à la française agrémenté d'un potager et d'une 
roseraie, est référencé en site classé depuis le 29/10/1987. Il est ouvert au public. La 
fiche issue du site de la DREAL CENTRE est jointe en annexe p 355. 

D'autres éléments intéressants sont reconnus sur cette commune, à savoir : 

Les communes limitrophes ne sont pas en reste avec un patrimoine tout aussi 
riche, dont les éléments faisant l'objet d'une protection sont repris dans le tableau ci-après. 
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GIEN-ARRABLOY . Le Château de GIEN classé MH depuis 1840 
. L'Église paroissiale Sainte-Jeanne d'Arc inscrite MH par arrêtés des 
25/09/1940, 15/03/1944 et 07/09/2001 
. Un immeuble du 16ème siècle situé 1-3 rue de l'Hôtel de Ville inscrit MH 
par arrêté du 13/02/1941 
. Les vestiges du manoir de Jean d'Arrabloy inscrits MH par arrêté du 
16/01/1926 

BRIARE . L'église Saint Etienne inscrite MH en date du 14/05/1987 
. Le Pont Canal sur la Loire inscrit MH en date du 12/05/1976 
. Le site classé du Canal de Briare et ses rives (zone nord) par arrêté du 
28.01.1944 
. Le site classé du Canal de Briare et ses rives (zone sud) par arrêté du 
11/11/1942, qui inclut le site classé de l'écluse de Mantelot et des 
Combles. 
. La mairie de Briare et des abords, site classé en date du 04/03/1943 

LA BUSSIERE . Le Château inscrit en partie par arrêté du 23/11/1993 et classé 
également en partie par arrêté du 02/05/1995 

OUZOUER SUR TRÉZÉE  et les communes avoisinantes bénéficient par ailleurs 
d'un environnement calme et rural, auquel s'ajoute l'attraction d'activités "nature" telles 
que la chasse, la pêche, la randonnée… 

C'est ainsi que plusieurs chemins de randonnée sont présents sur la commune 
d'OUZOUER SUR TRÉZÉE . 

L'un des chemins du plan départemental des itinéraires de randonnée et de 
promenade (PDIPR) emprunte le C.R. de Briare à Pont-Chevron et longe ainsi le site étudié 
en limite est. 

En ce qui concerne les infrastructures de tourisme, la commune d'OUZOUER SUR 
TREZEE possède plusieurs structures d'accueil et d'hébergement énumérées ci-après. 

Château de Montlion 
Domaine de la Chaurie 

La Flamandière 
4 rue de la Flamandière 

La Tortillerie 
M. LEFEVRE 

La Clinerie 
Les logis du Plat D'Etain 
8/10 rue du Plat d'Étain 

"Maison Neuve" 
La commune possède également une aire municipale de stationnement pour 

camping-cars située à proximité du centre-bourg. 

Elle est dépourvue de restaurant. 
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12. PAYSAGE 

SITES

Au droit des parcelles étudiées, il n’existe pas de milieu naturel référencé comme 
milieu sensible 5, de site classé ou inscrit au titre des articles L.341.1 à L.341.22 du code 
de l’Environnement, ni d’élément notable de diversification du paysage.  

JUSTIFICATION DE L’AIRE D’ÉTUDE 

LES UNITÉS PAYSAGÈRES 

5 Inventaires ZNIEFF et ZICO, réseau Natura 2000, espaces protégés (réserve naturelle régionale, arrêté de protection de biotope), 
espace naturel sensible du Conseil Général (ENS). 
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Bloc diagramme illustrant une composition caractéristique des paysages du Val 
de Loire 
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12.2.1 LA PUISAYE (UEP027) 

12.2.2 L’ORLÉANAIS FORESTIER (UEP028) 

L’aire d’étude se situe à l’interface entre l’ensemble paysager "Puisaye" et celui de la "Forêt d’Orléans". 

12.3.1 LA PUISAYE 
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12.3.2 L’ORLÉANAIS FORESTIER 
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Synthèse des principales caractéristiques des deux unités paysagères 
identifiées dans l’atlas des paysages du Loiret et recensées au sein de l’aire 

d’étude 

ENSEMBLE PAYSAGER CARACTÉRISTIQUES
L’Orléanais forestier topographie plane 

la matrice est la forêt avec des végétaux 
d’espèces divers et d’âges physiologiques 
différents 
paysage fermé 

La Puisaye topographie plane 
réseau hydrographique important sous formes 
d’étangs et de ruisseaux 
les parties non boisées sont agricoles 
habitat dispersé 
paysage de bocage 

12.4.1 LA FORÊT : DES PAYSAGES FERMÉS 
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Les boisements denses à l’ouest 

LES CULTURES : DES PAYSAGES OUVERTS À SEMI-OUVERTS 
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Un paysage ouvert à semi-ouvert L’accumulation de bosquets bloque ou cadre le 
regard 

Exemple de paysages semi-ouverts avec le bosquet "Les sapins noirs" bloquant le regard 
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Schéma de synthèse du fonctionnement visuel de l’unité paysagère 

12.4.2 LES BOIS : DES PAYSAGES SEMI-OUVERTS 

Éléments présents dans les bosquets 
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12.5.1 RELIEF ET HYDROGRAPHIE 

12.5.2 VÉGÉTATION ET OCCUPATION DU SOL 

À L’ÉCHELLE DE L’AIRE D’ÉTUDE 
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Forêt "Les glandées de Bel-Air"  Bois "Les glandées du Thou"

Une végétation arborée ponctuant les zones de culture 

Abords végétalisés de l’étang de 
Garnus 

Abords végétalisés de l’étang près de la 
Tortillerie
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Les cultures – une végétation évoluant au fil des saisons 

À L’ÉCHELLE DE LA ZONE DU PROJET 

La haie se compose de plusieurs espèces végétales de différentes strates. 
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12.5.3 SYNTHÈSE DE L’ANALYSE DES STRUCTURES BIOPHYSIQUES 
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12.6.1 LIEUX DE VIE ET D’HABITAT 

Un habitat dispersé et souvent lié à l’activité agricole 

À L’ÉCHELLE DE L’AIRE D’ÉTUDE 
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Localisation des lieux de vie et habitats au sein de l’aire d’étude 

LA FERME DE MALPENSÉE 
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Ferme de Malpensée Vue satellite de la ferme de Malpensée 

LA FERME DE GARNUS 

Ferme de Garnus Vue satellite de la ferme de Garnus 

LA FERME DE LA TORTILLERIE 
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Ferme la Tortillerie 

Photo satellite de la ferme de la Tortillerie 
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LE CHÂTEAU DE PONT-CHEVRON 

Entrée sud du château 

Accès sud-ouest du château Vue depuis l’accès sud-ouest du château 
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LA MAISON DE GARDE BARRIÈRE N°69 – LE RELAIS DE LA FRITE 

La maison de garde barrière n°69 – le 
relais de la frite 

Vue satellite de la maison de garde 
barrière n°69 – le relais de la frite 

LE HAMEAU DE BEL-AIR 

Hameau de Bel-Air Vue satellite du hameau de Bel-Air 
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À L’ÉCHELLE DE LA ZONE DU PROJET 

Maison de garde barrière n°68 Photo satellite de la maison  
de garde barrière n°68 

12.6.2 AXES DE COMMUNICATION 
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Les infrastructures routières – une rupture dans le paysage 



AUTORISATION DE CARRIERE ET INSTALLATION DE TRAITEMENT JANVIER 19 
LE CIMENT ROUTE OUZOUER SUR TREZEE (45) 
CHAPITRE 1 – ÉTAT ACTUEL ET ÉVOLUTION 

L’Autoroute A77, située en limite ouest de l’aire d’étude 

 
La départementale R.D. 2007 (ex-N7), 

située à l’ouest de l’aire d’étude 
 

La départementale R.D. 122,  
située au nord de la zone du projet 
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Vue depuis la R.D. 122 en direction de la zone d’étude – des perceptions 
variables au fil des saisons 

TOURISME ET PRINCIPAUX LIEUX DE FRÉQUENTATION 

Le château de Pont-Chevron 

Les itinéraires de randonnée 
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Panneau de signalisation du chemin 
de Petite Randonnée du château de 

Pont-Chevron

La chasse 

12.6.3 SYNTHÈSE DE L’ANALYSE DES STRUCTURES ANTHROPIQUES 
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SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS ANTHROPIQUES 
POTENTIELLEMENT SENSIBLES ET HIÉRARCHISATION 

EN TERMES D’ENJEUX 

Élément anthropique 
potentiellement sensible 

Niveau d’enjeu Commentaire 

R.D. 122 (axe de 
communication)

Enjeu moyen Cet axe offre potentiellement des vues en 
direction du projet, bien que celles-ci soient 
nettement réduites dès lors que les cultures sont 
hautes. 

Chemin de Petite 
Randonnée de Pont-

Chevron (élément 
touristique)

Enjeu moyen Longe la zone du projet et est donc 
potentiellement sensible vis-à-vis de celui-ci. 
Néanmoins, le niveau d’enjeu est moyen car sa 
fréquentation demeure assez limitée. 

Château de Pont-Chevron 
et son environnement large 

(à la fois lieu de vie et 
d’habitat et élément 

patrimonial)

Enjeu fort Le château de Pont-Chevron ne présente pas 
d’interaction visuelle avec la zone du projet (le 
couvert végétal dense bloque les vues). 
Néanmoins, il présente un enjeu par rapport à la 
préservation de la qualité paysagère d’ensemble 
de son environnement au sens large. 
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12.7.1 LES STRUCTURES VÉGÉTALES À L’INTÉRIEUR DE LA ZONE DU 
PROJET 

Vue sur la partie nord de la zone du projet 

Vue sur la partie sud de la zone du projet 

12.7.2 LES ÉLÉMENTS BÂTIS À PROXIMITE DE LA ZONE DU PROJET 

12.7.3 LES CHEMINS D’ACCÈS À LA ZONE DU PROJET 
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Accès n°1 Accès n°2 

Accès n°3 L’accès n°3 se raccorde à la R.D. 122 au 
niveau de l’allée d’arrivée du château de 

Pont-Chevron
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SYNTHÈSE DE L’ANALYSE PAYSAGÈRE ET RECOMMANDATIONS 
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SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS PAYSAGÈRES 
ET HIÉRARCHISATION EN TERMES D’ENJEUX 

Recommandation paysagère Niveau d’enjeu Commentaire 
Conserver le caractère 
"semi-ouvert" des paysages 
en ne plantant que 
ponctuellement  

Enjeu moyen L’état initial a permis de mettre en évidence le fait 
que la zone du projet se situe dans des paysages 
ouverts à semi-ouverts (vues larges bloquées à 
l’arrière-plan ou cadrées par le couvert végétal). 
Les partis pris d’aménagement doivent donc 
permettre de conserver ce caractère "semi-ouvert" 
et ainsi maintenir une cohérence avec les 
paysages environnants. 

S’appuyer sur la végétation 
existante pour les 
préconisations 
d’aménagement 

Enjeu fort L’état initial a conduit à identifier plusieurs 
structures végétales (bois, bosquets, haies, etc.). 
Celles-ci seront préservées autant que possible et 
pourront servir de support pour l’élaboration des 
partis pris d’aménagement.  

Étudier la perception du 
projet depuis la R.D. 122  

Enjeu moyen Cet axe offre potentiellement des vues en 
direction du projet, bien que celles-ci soient 
nettement réduites dès lors que les cultures sont 
hautes. L’objectif est ici de vérifier l’acceptabilité 
de l’insertion du projet dans son environnement, 
tel que perçu depuis la R.D. 122. 

Préserver la qualité 
paysagère du chemin de 
Petite Randonnée (PR) de 
Pont-Chevron 

Enjeu moyen Le PR longe la zone du projet et est donc 
potentiellement sensible vis-à-vis de celui-ci. 
Néanmoins, le niveau d’enjeu est moyen car sa 
fréquentation demeure assez limitée. 

Préserver la qualité 
paysagère de 
l’environnement large du 
château de Pont-Chevron 

Enjeu fort Le château de Pont-Chevron ne présente pas 
d’interaction visuelle avec la zone du projet (le 
couvert végétal dense bloque les vues). 
Néanmoins, il présente un enjeu par rapport à la 
préservation de la qualité paysagère d’ensemble 
de son environnement au sens large. 
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12.8.1 LE VAL DE LOIRE – PATRIMOINE MONDIAL DE L’UNESCO 

12.8.2 MONUMENTS HISTORIQUES 

LE CHÂTEAU DE PONT-CHEVRON : UN MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT 

CARACTERISTIQUES LIEES A LA PROTECTION DU CHATEAU DE PONT-CHEVRON 
AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 

ÉDIFICE / SITE COMMUNE TYPE DE 
PROTECTION

DATE DU 
CLASSEMENT / 

DE
L’INSCRIPTION

ÉPOQUE(S) DE 
CONSTRUCTION 

ÉLEMENTS PROTEGES ÉLOIGNEMENT
DU PROJET 

Château de 
Pont-

Chevron 

OUZOUER-
SUR-

TRÉZÉE 

MH inscrit 21/05/1987 4ème quart du 
19ème siècle 

- Façades et 
toitures du château, 
des communs et du 
pavillon d'entrée 
- À l'intérieur du 
château : hall 
d'entrée, cage 
d'escalier, salle à 
manger au rez-de-
chaussée de la 
rotonde, cheminée 
du salon au rez-de-
chaussée avec son 
trumeau 
(cad. H 244, 255) 

 575 m 
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Le Château de Pont-Chevron et ses jardins à la française 
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12.8.3 SITES INSCRITS ET SITES CLASSÉS 

Les allées du parc du château de Pont-Chevron 
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Parc du château de Pont-Chevron 

Perspective depuis le château de Pont-Chevron, en direction de l’étang du 
même nom  

12.8.4 ZONES DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL, 
URBAIN ET PAYSAGER (ZPPAUP) ET AIRES DE VALORISATION DE 
L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE (AVAP) 

On ne recense aucune ZPPAUP, ni aucune AVAP au sein de l’aire d’étude, ni à proximité immédiate. 
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13.  SERVITUDES 

AU TITRE DU CODE DE L'URBANISME 

OUZOUER SUR TRÉZÉE possède un POS (plan d'occupation des sols) valant PLU 
(plan local d'urbanisme) approuvé en 1992. 

En application de l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme, une procédure de mise 
en compatibilité du POS avec le projet a été réalisée et a permis, sur l'emprise sollicitée, 
de mettre en conformité le document d'urbanisme avec la demande d'autorisation 
d'ouverture de carrière ainsi qu'avec la demande de défrichement de l'emprise boisée 
concernée par l'accès à la R.D. 2007. 

La zone sollicitée est située en zone NC, dans le sous-secteur NCa. 

La zone NC comprend l'ensemble des terres agricoles et sylvicoles qui par leur 
nature méritent une protection particulière. 

Un secteur NCa a été délimité et est réservé aux carrières dans lequel les 
constructions et installations nécessaires à leur exploitation sont autorisées (carrières). 
L'emprise sollicitée est située dans ce dernier. 

La bordure de la R.D. 2007 est occupée par un bois répertorié en "espace boisé 
classé à conserver". L'accès couvre une fraction de bois qui devra être défrichée. Cet 
emplacement a été déclassé et est dorénavant en zone NCa également. 

EXTRAIT DU NOUVEAU POS (en bleu, l'emprise sollicitée) 
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Par ailleurs, la loi nº 99-533 du 25 juin 1999 d’orientation pour l’aménagement 
et le développement durable du territoire et portant modification de la loi nº 95-115 du 4 
février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire dite loi 

'Voynet' prévoit la mise en place de contrats territoriaux au niveau des 
agglomérations et des pays pour permettre la mise en œuvre d'actions élaborées à une 
échelle pertinente et dans une perspective de développement durable. 

OUZOUER SUR TRÉZÉE est incluse dans divers zonages issus de cette loi 
 : 

EPCI 2017 Communauté de communes de BERRY LOIRE 
PUISAYE 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL SCOT du Pays Giennois 
EN ZONE DE REVITALIZATION AGRICOLE Non 

Le SCOT du Pays Giennois a été, après intégration des remarques et modifications 
des documents, approuvé en Comité Syndical le 29 mars 2016. Il est opposable depuis le 
08/04/2016. 

En ce qui concerne les carrières, il est indiqué dans le document d'orientations et 
d'objectifs : 

"V.2.3 Une exploitation durable des matériaux du sous-sol 

En accord avec le schéma départemental des carrières, le SCoT du Pays Giennois affirme sa 
volonté : 

- d’utiliser les matériaux locaux pour répondre aux besoins locaux, dans une optique de 
développement durable et de cohérence avec les objectifs du Plan Climat Energie 
Territorial (actuellement en cours de réalisation). Ainsi, le SCoT doit permettre de 
limiter le temps de distance entre les lieux de production de granulats et besoins du 
territoire, ce qui implique d’assurer une permanence de l’activité "carrières". 

- de préserver la capacité de production de matériaux à forte valeur ajoutée qui ont 
vocation à être utilisés à un niveau interrégional. 

Pour cela, il conviendra de privilégier l’exploitation des gisements déjà existants en les 
optimisant et en exploitant tout leur potentiel, sous réserve de la compatibilité avec : 

- d’autres objectifs d’intérêt généraux qui pourraient émerger dans le cadre de 
l’élaboration d’un projet communal ou intercommunal. 

- les enjeux patrimoniaux, environnementaux et socio-économiques. 

Les carrières devront faire l’objet d’études d’impacts (ICPE), analysant l’impact sur 
l’environnement mais également sur l’activité agricole. 
Au-delà des normes environnementales et des procédures particulières à l’exploitation des 
gisements qui devront être appliquées, les documents d’urbanisme communaux et 
intercommunaux pourront prévoir des coupures d’urbanisation à proximité des sites en 
prévision de leur possible extension, afin d’éviter les conflits d’usage (bruit, poussières…)." 
Le projet s'inscrit dans l'optique décrite par ce document en assurant la présence d'une carrière 
proche des besoins des communes couvertes par le SCoT, mais également en créant une 
exploitation susceptible de répondre aux besoins interrégionaux. 
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Par ailleurs, le projet a fait l'objet d'une étude d'impact et la société LE CIMENT ROUTE s'est 
attachée à projeter une exploitation de carrière en respectant au maximum les enjeux locaux 
(biodiversité, paysage, eau). 
Ces zonages n'engendrent aucune servitude pour le projet. 

AU TITRE DE LA PROTECTION DES MONUMENTS ET SITES PROTEGES 

Les monuments protégés sont décrits dans le paragraphe 11.2 PATRIMOINE 
TOURISTIQUE ET HISTORIQUE p 145. 

Le site est en dehors de tout périmètre de protection. 

AU TITRE DU CODE RURAL ET FORESTIER 

Le site d'implantation est situé en zone agricole et porte majoritairement sur des 
parcelles cultivées et n'est pas parcouru par un cours d'eau nécessitant une intervention 
sur son tracé. 

Les aménagements réalisés par l'exploitant agricole 
 ont été pris en 

compte lors de la phase d'élaboration du projet et seront maintenus en activité. 

La zone sollicitée intègre deux portions des chemins suivants : 

-

-

Ces chemins font partie du domaine privé de la commune affecté à l'usage du 
public. Leur usage est géré par le code rural (chapitre 1er du titre VI du livre 1er de la partie 
législative). 

Ces chemins, qui ne feront pas l'objet de l'exploitation du sous-sol, seront traversés 
soit par les pistes et bandes transporteuses, soit par l'accès qui sera mis en place. Ils sont 
inclus dans le projet pour des questions de sécurité. Il n'est pas question d'un changement 
définitif d'affectation de leur tracé, qui sera maintenu. 

Dans le cas présent, toutes les parcelles desservies par ces chemins sont incluses 
dans le projet. 

La société a signé avec la commune une convention qui a pour objet de fixer les 
modalités d'occupation et d'utilisation, par la société, des chemins ruraux situés dans 
l'emprise des terrains destinés à accueillir la future carrière. Cette dernière est jointe en 
annexe p 219. 
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L'utilisation des chemins ruraux donnera lieu à une compensation financière verser 
à la commune qui poursuivra la surveillance et l'entretien des chemins, ainsi que la 
signalisation et les réparations courantes. 

Suite à la parution du décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude 
préalable et aux mesures de compensation prévues à l’article L. 112-1-3 du code rural et 
de la pêche maritime, les projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et privés 
soumis, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, à une étude d’impact de 
façon systématique dans les conditions prévues à l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement, peuvent être assujettis, sous certaines conditions, à uune étude préalable 
et à des mesures de compensation agricole. 

Les conditions sont les suivantes : 

" - leur emprise est située en tout ou partie soit sur une zone agricole, forestière ou naturelle, 
délimitée par un document d’urbanisme opposable et qui est ou a été affectée à une activité 
agricole au sens de l’article L. 311-1 dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier 
de demande d’autorisation, d’approbation ou d’adoption du projet, soit sur une zone à 
urbaniser délimitée par un document d’urbanisme opposable qui est ou a été affectée à une 
activité agricole au sens de l’article L. 311-1 dans les trois années précédant la date de dépôt 
du dossier de demande d’autorisation, d’approbation ou d’adoption du projet, soit, en 
l’absence de document d’urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est ou a été 
affectée à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de 
demande d’autorisation, d’approbation ou d’adoption du projet; " 

" - la surface prélevée de manière définitive sur les zones mentionnées à l’alinéa précédent est 
supérieure ou égale à un seuil fixé par défaut à cinq hectares. Par arrêté pris après avis de la 
commission prévue aux articles L. 112-1-1, L. 112-1-2 et L. 181-10, le préfet peut déroger à ce 
seuil en fixant un ou plusieurs seuils départementaux compris entre un et dix hectares, tenant 
notamment compte des types de production et de leur valeur ajoutée. Lorsque la surface 
prélevée s’étend sur plusieurs départements, le seuil retenu est le seuil le plus bas des seuils 
applicables dans les différents départements concernés. " 

Dans le cas présent, le projet porte sur des terrains agricoles. 

Compte tenu de la remise en état, qui comporte la création d'un plan d'eau en lieu 
et place de terres agricoles, le projet concourra à retirer à l'agriculture locale une superficie 
de 40 ha comprenant le plan d'eau et les abords reboisés en partie. 

Aussi, la société a fait réaliser par la chambre d'agriculture du Loiret une étude 
préalable, dont la version définitive est jointe en DOCUMENT 7, afin d'étudier la 
compensation. 

Le maitre d’ouvrage possède plusieurs terrains, aujourd’hui non exploités, qui 
pourraient être remis en culture afin de compenser les pertes de surfaces agricoles dues 
au projet. L’ensemble des terres proposées totalise une surface de 33,33 ha. Elles sont 
situées sur trois sites différents, dans les communes de Beaulieu-sur-Loire, Saint-Gondon, 
Lion-en-Sullias et Fontenay-sur-Loing. 

Une étude pédologique a été menée par le pédologue de la Chambre d’agriculture 
du Loiret afin d’estimer le potentiel des terres proposées. Cette étude a été complétée par 
un point sur la possibilité d’irriguer réalisée par l’hydrogéologue de la Chambre. 
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Il ressort de l'étude que : 

"En conclusion, l’étude pédologique révèle une différence non négligeable de potentiel 
agronomique entre les parcelles de SARL FRISSARD à OUZOUER-SUR-TRÉZÉE et les 
parcelles proposées en compensation agricole par Ciment Route. 

En effet, leurs localisations et la nature des matériaux parentaux (essentiellement en fond de 
vallée de Loire et/ou en terrasses anciennes de Loire et du Loing) en sont à l’origine. 

Les sols d’OUZOUER-SUR-TRÉZÉE présentent, en général, une épaisseur moins importante 
de sables et des horizons sous-jacents argileux et argileux lourds qui ont un impact certain sur 
le potentiel agronomique en comparaison des sols sableux profonds observés dans les parcelles 
proposées par Ciment Route. 

En système de grandes cultures, l’enracinement est limité à 50-60 cm de profondeur dans les 
sols sableux profonds tandis qu’il se développe jusqu’à plus d’1 mètre dans les sols type 
planosolique modaux (où l’argile apparaît vers 50-60 cm de profondeur) observés chez SARL 
FRISSARD. 

Par conséquent, cela a une influence sur le RUM (Réservoir Utilisable Maximum) et 
l’exploitation de celui-ci par les racines. 

Les sols sableux des parcelles non perturbées et en friche (ou végétation naturelle) présentent 
probablement un pH acide naturel (pH < 6 voire 5) tandis qu’en système de grandes cultures 
les sols d’OUZOUER-SUR-TRÉZÉE ont certainement un pH compris entre 6 et 7 (voire 7,5 
avec notamment des apports calciques réguliers sur le long terme). 

En conclusion, les potentiels agronomiques chez SARL FRISSARD, bien qu’étant des potentiels 
moyens en grandes cultures irriguées, sont bien meilleurs que ceux des parcelles proposées par 
Ciment Route en compensation agricole ; ces derniers étant faibles à localement médiocres. 
L’apport de l’irrigation sur ces dernières n’améliorerait que peu significativement leurs 
potentiels en grandes cultures." 

L'étude indique : 

"Suite à l’étude pédologique, nous observons une qualité des terres ayant globalement un moins 
bon potentiel agronomique. Le rendement est donc diminué de 30 % par rapport au rendement 
du périmètre d’étude, et de 40 % pour les terres où l’irrigation n’est pas envisageable 
(parcelles de Saint-Gondon et Lion-en-Sullias). 

Sur les 33,33 ha proposés par la société Le Ciment Route, nous soustrayons les 1,21 ha de 
Saint-Gondon, et comptons 15 m de bande boisée autour des parcelles de Fontenay-sur-Loing, 
soit au total 30,19 ha. Sur les 30,19 ha de remise en culture, 7,11 ha ne sont pas irrigables. 

Cette mesure de compensation permet donc de recréer sur 7 ans le potentiel économique 
suivant: = 1 620,40 € x 23,08 (surface irrigable) x 0,7 (70 % du rendement du site de la 
carrière) x 7 (ans) + 1 620,40 € x 7,11 (surface non irrigable) x 0,6 (60 % du rendement du 
site de la carrière sans irrigation) x 7 (ans) = 231 642,76€ 

Il est à noter que la valeur de 1 620,40 € correspond à la valeur créée par 1 ha moyen de la 
zone sans les DPB et les primes vertes car ces terrains n’ont, à ce jour, pas de droits à la PAC. 

Le maitre d’ouvrage s’engage à mettre en place des baux de 18 ans, alors que des baux de 
9 ans auraient suffi à couvrir la période de 7 ans identifiée comme impactée. Dans le Loiret, 
un arrêté préfectoral permet de majorer le fermage jusqu’à 20% (30% sous certaines 
conditions) dans le cas de baux de 18 ans. Cela souligne l’intérêt économique accru pour 
l’agriculteur de cet engagement à long terme. Afin d’appuyer cet engagement, il est considéré 
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que le potentiel économique créé est lui aussi majoré de 20% soit : 231 642,76 € x 1,20 = 
277 971,31 € 

Par rapport au préjudice total identifié de 581 528,42 €, suite à la mesure de compensation de 
remise en culture des friches, il reste donc : 581 528,42 € - 277 971,31€ = 303 557,19€ à 
compenser. 

Afin de recréer la valeur ajoutée résiduelle perdue sur le territoire du fait du projet, il est 
proposé d’accompagner la mise en œuvre d’un point de vente collectif dans une centralité 
urbaine à définir." 

L'étude préalable a été soumise à la CDPENAF (commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers) lors de sa session du 
26.01.2018 et a reçu un avis favorable. 

Le projet impactera des boisements privés. 

Afin de mieux appréhender la qualité des boisements, le bureau d'études CERA- 
ENVIRONNEMENT a effectué une reconnaissance des boisements concernés. 

Un condensé de cette étude est reporté p 130 et suivantes. 

-

-

Le dossier de demande d'autorisation d'ouverture de carrière est ainsi 
accompagné d'une demande d'autorisation de défrichement portant sur une superficie de 
5 600 m² sur la parcelle G 2pp. 

Le code forestier impose que l'autorité administrative compétente de l'État 
subordonne son autorisation à une ou plusieurs conditions énumérées à son article 
L341-6. 

La réalisation d'un boisement compensateur peut être une de ces conditions, mais 
il existe d'autres possibilités qui peuvent être étudiées, comme par exemple la réalisation 
de travaux sylvicoles. 
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Dans le cas du projet de carrière de la société LE CIMENT ROUTE, le choix s'est 
orienté vers un reboisement compensateur sur une superficie de 9 350 m², dans l'angle 
sud-ouest de la zone nord du projet, dans la continuité du boisement existant 

. 

Les modalités de plantation sont détaillées p 43 et suivantes du document 2 partie 
A et dans l'étude paysagère . 

AU TITRE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL ET DE LA NAVIGATION 

Le site n'est concerné par aucun espace de mobilité ou zone inondable. 

AU TITRE DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
LA COMMUNE D'OUZOUER SUR TRÉZÉE 

Cette commune n'est pas soumise à la règlementation relative à l'Information 
Acquéreur Locataire car : 

Elle n'est concernée par aucun risque naturel ou technologique et le zonage séisme 
la place en zone très faible . 

Elle n'est incluse dans aucun plan de prévention des risques miniers . 

La R.D. 2007 est classée en route pour le transport de marchandises dangereuses 
. 

Concernant les risques naturels et technologiques, la consultation du site 
http://www.georisques.gouv.fr du 31/01/2018 et des sites qui lui sont associés a permis 
de définir que la commune d'OUZOUER SUR TRÉZÉE est pourvue de risques reconnus, dont 
les principaux sont ceux d'inondations, coulées de boue et mouvements de terrain. 

Elle a fait l'objet de cinq arrêtés de catastrophes naturelles, dont la liste est indiquée 
ci-après : 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO 
du

Inondations et coulées de boue 18/07/1983 19/07/1983 05/10/1983 08/10/1983 
Inondations et coulées de boue 28/05/2016 05/06/2016 08/06/2016 09/06/2016 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols 
21/06/2003 21/09/2003 25/08/2004 26/08/2004 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols 
01/04/2011 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012 

Elle n'est pas concernée par un plan de prévention de risque technologique  
ni aucun comité local d'information et de concertation . 
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LE SITE 

La consultation sur l'aléa retrait gonflement des argiles, qui vaut essentiellement 
pour les risques que ce phénomène représente pour les constructions, place le site en 
zone d'aléa faible. 

La consultation de la cartographie sur les mouvements de terre ne répertorie 
aucun glissement ou mouvement de terrain sur la commune. 

Lors de la consultation du site sur les inondations et remontées de nappes le 
31/01/2018, le site étudié est en dehors de la cartographie, mais est en limite de la zone 
de sensibilité très faible. 

En ce qui concerne le risque lié à la présence de cavités souterraines, la 
consultation de la cartographie proposée par Géorisques ne montre aucune cavité sur et 
à proximité des parcelles étudiées. 

La consultation du site sisfrance.net le 06/02/2018 indique l'absence de 
séisme ressenti dans le secteur. 

La commune d'OUZOUER SUR TRÉZÉE est répertoriée sur le site Georisques en 
zone de sismicité 1, selon le décret n° 2010-1255 du 22/10/2010, zone caractérisée par 
une sismicité faible. 

Elle n'est pas concernée par l'application 
de règles de construction parasismique. 

Le projet ne comporte que des bâtiments 
modulaires sans fondation type "algeco" dans 
lesquels il n’y aura aucune activité humaine 
nécessitant un séjour de longue durée. Ils sont en 
catégorie 1 soit de faible importance par rapport 
aux risques sismiques. 
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En ce qui concerne la foudre, la 
carte  présentée  ci-contre  indique  la densité 
de foudroiement Ng, qui est le nombre de 
coups de foudre au km² par an. 

La zone étudiée est localisée dans le 
département du Loiret dans lequel la densité 
de foudroiement atteint 1,7, ce qui demeure 
faible. 

Quant aux risques "iindustriels et technologiques", la consultation de la base de 
données BASIAS et du site des installations classées du ministère de l'environnement du 
06/02/2018 fournit les éléments suivants : 

 

LOCALISATION DISTANCE PAR RAPPORT 
AU SITE

ANCIENNES ACTIVITES (source : BASIAS)
OUZOUER SUR TRÉZÉE
Une station-service Rue du Fourneau 3 km 
Un commerce de fuel 
domestique 

Rue du Port 3 km 

GIEN-ARRABLOY et BRIARE
Aucune ancienne activité à 
proximité du site 
(rayon de 3 km) 

ACTIVITES EN COURS (source : BASIAS)
Un garage automobile 40 Avenue de la République 3 km 
GIEN-ARRABLOY et BRIARE

Aucune activité à proximité du 
site (rayon de 1 km) 
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Inventaire historique des sites industriels et activités de service (BASIAS) 

ACTIVITES CLASSEES
(Sources : www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr et

site de la DREAL CENTRE VAL DE LOIRE)
LOCALISATION DISTANCE PAR RAPPORT 

AU SITE

OUZOUER SUR TRÉZÉE

Élevage de porcs et de 
vo lai l les

GAEC DE LA CLINERIE Non Seveso > 4 km au sud-est 

GIEN-ARRABLOY

CIDEME Usine d'incinération 
d'ordures ménagères 

Non Seveso 1 200 m au nord-ouest 

COLAS CENTRE OUEST 
(Ets MEUNIER)

Broyage, concassage, ...et 
autres produits minéraux ou 
déchets non dangereux 
inertes 

Non Seveso 9 km à l'ouest 

FAIENCERIES DE GIEN 
(Sté Nouvel le des)

Fabrication d'autres 
produits minéraux non 
métalliques 

Non Seveso > 8 km à l'ouest 

GARAGE DE PARIS Travaux de construction 
spécialisés 

Non Seveso > 8 km à l'ouest 

GIEN RECYCLAGE (M. 
Franck LE GALLIC)

centre VHU Non Seveso > 8 km à l'ouest 

OTIS Fabrication de machines et 
équipements n.c.a. 

Non Seveso > 8 km à l'ouest 

PFMP PROGIPHARM Industrie pharmaceutique Non Seveso > 8 km à l'ouest 

SCA TISSUE FRANCE 
(GEORGIA)

Industrie du papier et du 
carton 

Non Seveso > 3 km à l'ouest 

SHISEIDO Industrie chimique Non Seveso >  6  km  à  l'ouest-sud- 
ouest 
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LOCALISATION DISTANCE PAR RAPPORT 
AU SITE

SPA DU GIENNOIS Chiens (élevage, vente, 
transit, garde, fourrières) 

Non Seveso >  6  km  à  l'ouest-sud- 
ouest 

VOLACOP (EARL) 
COPPOOLSE Mat th ieu

Volailles, gibier à plume 
(élevage, vente, etc) 

Non Seveso 2 300  m  au  nord-nord- 
ouest 

AXEREAL SILOS DE STOCKAGE 
DE CEREALES, GRAINS, 
ETC DEGAGEANT DES 
POUSSIERES 
INFLAMMABLES 

Non Seveso >  10  km  au  sud-sud- 
ouest 

BOURGOGNE 
ENVIRONNEMENT (ex 
SOCCOIM)

Collecte de déchets 
dangereux 

Non Seveso >  10  km  au  sud-sud- 
ouest 

BRIARE

APPLICATIONS 
ELECTROLYSE 
(nouveau s i te)

METAUX ET MATIERES 
PLASTIQUES 
(TRAITEMENT DES) 

Non Seveso 4 km au sud 

AXEREAL ENGRAIS SIMPLES 
SOLIDES...BASE NITRATES 
, ENGRAIS 
COMPOSES(STOCKAGE) 

Non Seveso > 3 km au sud 

BERT INVEST (ex
ARGAN)

Entrepôt logistique Non Seveso > 3 km au sud 

CEMEX Carrière 
Aire de transit de produits 
minéraux et installations de 
concassage-criblage 

Non Seveso > 6 km au sud 

DTP TERRASSEMENT Broyage, concassage, ...et 
autres produits minéraux ou 
déchets non dangereux 
inertes 

Non Seveso A l'arrêt 

EMAUX ET MOSAIQUES 
(JOLIES CERAMIQUES)

Fabrication d'autres 
produits minéraux non 
métalliques 

Non Seveso > 3 km au sud 

GRANDS MOULINS DE 
PARIS (ex SOFRIA)

Industries alimentaires Non Seveso > 6 km au sud 

HUTCHINSON 
DESMARQUOY 
(INDUSTRIELLE SNC)

Fabrication de produits en 
caoutchouc et en plastique 

Non Seveso > 6 km au sud 

ROUTIERE MORIN Enrobage au bitume de 
matériaux routiers 
(centrale d') 
En cessation d'activité 

Non Seveso > 3 km au sud 

VALRECY (ex BARTIN) Collecte, traitement et 
élimination des déchets ; 
récupération 

Non Seveso > 3 km au sud 
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LOCALISATION DISTANCE PAR RAPPORT 
AU SITE

VWR INTERN Production et 
conditionnement de 
produits chimiques et 
réactifs de laboratoires 
Produits chimiques ad-hoc 
pour la Production 
Activité de Stockage et de 
distribution spécialisée de 
fournitures scientifiques 
produits chimiques, réactifs, 
réactifs Science de la Vie, 
consommables plastiques, 
verrerie, matériels, 
équipements et 
instrumentation analytique, 
équipements de protection 
individuelle pour les 
laboratoires de recherche 
et de contrôles industriels 
des secteurs privés et 
publics. 

Seuil Haut > 4 km au sud 

LA BUSSIERE

SABCO Exploitation de carrière et 
installations de traitement 

Non seveso 6 km au nord 

PPRT DE VWR INTERN 

La société VWR INTERNATIONAL, qui exploite un site de conditionnement, de 
stockage et de distribution de produits chimiques et de petit matériel de laboratoire sur le 
territoire communal de Briare, est concernée par ces dispositions réglementaires et fait 
l'objet d'un PPRt dont l'élaboration a été prescrite le 24 décembre 2009. 

Les plans de prévention des risques technologiques (PPRt) prévus par la loi 
n°2003-699 du 30 juillet 2003 ont été créés en France suite à la catastrophe AZF survenu 
à Toulouse en 2001. Ils concernent uniquement les installations industrielles classées 
"SEVESO seuil haut", donc considérées comme potentiellement dangereuses pour leur 
environnement en cas d'accident. 

L'objectif des PPRt est double: 

-

-

Par exemple, par le biais d'une maîtrise stricte de l'urbanisation autour du site, il est 
possible de ne pas permettre l'augmentation de la population éventuellement comprise 
dans les zones de danger identifiées par les cartes d'aléas. 

Le PPRt peut également prévoir l'obligation de mise en œuvre de mesures concrètes 
pour réduire au maximum la vulnérabilité des constructions et des installations existantes 
dans les zones de danger. 



AUTORISATION DE CARRIERE ET INSTALLATION DE TRAITEMENT JANVIER 19 
LE CIMENT ROUTE OUZOUER SUR TREZEE (45) 
CHAPITRE 1 – ÉTAT ACTUEL ET ÉVOLUTION 

Il peut également préciser les mesures recommandées dans la zone, visant à 
diminuer la vulnérabilité des populations aux risques technologiques. 

Enfin, il permet d'instaurer un droit de préemption, de délaissement ou 
d'expropriation dans les cas les plus graves. 

Dans le cas de ce PPRt, aucune construction n'est concernée par le délaissement 
ou l'expropriation. 

Le zonage réglementaire et le règlement, qui lui est intimement lié, ont été réalisés 
suite à de nombreuses réunions de travail avec l'ensemble des partenaires concernés par 
ce plan ; les principes de base utilisés figurent dans les différents textes de loi et 
réglementaires qui encadrent les PPRt, ainsi que dans le guide méthodologique national 
d'élaboration des PPRt, accessibles au grand public. 

Le PPRt autour de l’établissement VWR à Briare a été approuvé par arrêté 
préfectoral le 8 novembre 2012. 

Il comporte un zonage réglementaire. 

Pour le cas particulier du PPRT autour de l'établissement VWR INTERNATIONAL, 4 
zones homogènes de réglementation et 1 zone de recommandations ont été définies, avec 
un niveau de contrainte croissant avec la proximité du site industriel à l'origine du risque 
(pas de contrainte pour la zone de recommandation). 

Le zonage réglementaire est basé sur une analyse croisée des aléas et des enjeux 
présents dans le périmètre d'exposition aux risques. 

Le plan ci-dessous présente les zonages réglementaires : 
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Le site étudié est situé à une grande distance de cet établissement et n'est aucunement concerné par le 
PPRt comme le plan des zonages réglementaires l'indique. 

AU TITRE DES APPELLATIONS D'ORIGINE ET DE QUALITE (AOC ET AOP)  

OUZOUER SUR TRÉZÉE est incluse dans plusieurs indications géographiques 
protégées - IGP - 

. 

Source : consultation du site Internet de l'institut national de l'origine et de la 
qualité le 26/01/2018 

Le projet n'est pas soumis à des contraintes liées à ces protections, dans la mesure 
où il ne fera pas disparaître d'éléments indispensables aux différentes productions. Il ne 
portera notamment atteinte à aucune vigne. 

AU TITRE DE LA PROTECTION DES RÉSEAUX 

Les réseaux sont énumérés dans le paragraphe les concernant p 207. 

-

-
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-

-

-

AU TITRE DU CODE DE LA SANTÉ 

La position des différents captages destinés à l'alimentation en eau de 
consommation humaine est jointe p 138. Les plus proches sont ceux de la commune 
d'OUZOUER SUR TRÉZÉE. 

Ils sont situés à 4 km à l’Est du bourg et exploitent la nappe de la craie séno- 
turonienne. 

Ils ont fait l’objet d’un avis hydrogéologique en date du 1er août 1993 mais ils ne 
disposent pas d’une DUP. Les périmètres de protection associés aux deux ouvrages 
s’étendent au Nord-est du bourg, soit à l'opposé du site étudié qui n'est de fait pas 
concerné. 

Le projet ne se situe pas en amont hydrogéologique des captages EDCH et 
n'intéresse pas la même nappe. 

La présente demande d'autorisation n'est grevée d'aucune servitude à ce titre. 

AU TITRE DE LA PROTECTION DU PATRIMOINE BIOLOGIQUE 

Le site étudié n'est inclus dans aucun zonage de protection de patrimoine 
biologique réglementaire 

, les zonages existants étant axés sur la vallée de la Loire et au nord-est du 
territoire communal. 

ZONAGES REGLEMENTAIRES 

3 sites Natura 2000 ont été recensés dans un rayon de 10 km autour du site 
d’étude. 

Inventaire des sites Natura 2000 aux environs du projet 

Inventaire des sites Natura 2000 aux environs du projet 
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-
-

SITES NATURA 2000 LOCALISÉS À MOINS D’1 KM DU SITE 
D'IMPLANTATION DU PROJET 

SITES NATURA 2000 LOCALISÉS ENTRE 1 ET 5 KM DU SITE 
D'IMPLANTATION DU PROJET 

Présentant de nombreuses divisions ou connexions entre ses bras
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SITES NATURA 2000 LOCALISÉS À PLUS DE 5 KM DU SITE 
D’IMPLANTATION DU PROJET 

EVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET SUR LE RÉSEAU NATURA 2000 



0m 500m 1km

Rayon de 1 km

Rayon de 5 km

Rayon de 10 km

Limite de commune

Zone sollicitée en ouverture de
carrière (rubrique 2510.1 de la
nomenclature des ICPE)                          

Aire de transit de produits minéraux
soumise à autorisation (rubrique 2517.1)
et zone d'implantation de l'unité de
concassage-criblage-lavage
soumise à autorisation (rubrique 2515.1.a) 
et de la centrale à béton soumise à
déclaration (rubrique 2518.b)

CARTE DE LOCALISATION des ZNIEFF

Zone soumise à autorisation
de défrichement

0m 2km 4km

Actualisée à la date de reprise du dossier
(1er trimestre 2018)
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AUTRES ZONAGES D'INVENTAIRE BIOLOGIQUE 

ZONES NATURELLES D’INTÉRÊT ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET 
FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

-

-

ÉVALUATION DE L’INCIDENCE DU PROJET SUR LA ZNIEFF : 
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Inventaire des ZNIEFF dans un rayon de 10 km autour du site. 
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Par ailleurs, l'étude floristique et faunistique menée par le bureau d'études CERA-
ENVIRONNEMENT dans le cadre de la présente demande (cf. le document 8) a mis en 
évidence le faible intérêt global des terrains, cultivés en grande majorité. 

Les terrains ne sont pas concernés par un autre inventaire, ni des mesures de 
gestion ou de protection du milieu naturel ou du paysage. 
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SYNTHÈSE DES SERVITUDES 

PRESENCE DE SERVITUDES
OUI NON

CODE DE L'URBANISME  X 

PROTECTION DES MONUMENTS ET 
SITES PROTEGES 

 X 

PROTECTION DU PATRIMOINE 
BIOLOGIQUE

 X 

CODE RURAL ET FORESTIER X  
RISQUES NATURELS  X 
CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  X 
APPELLATIONS D'ORIGINE CONTRÔLÉE  X 
RÉSEAU DE RADIODIFFUSION  X 
RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE X (accès)  
RÉSEAU ÉLECTRIQUE X  
RÉSEAU D'EAU (public)  X 
RÉSEAU D'EAU (privé) X  
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14. COMPATIBILITÉ AVEC LES PLANS, SCHÉMAS, PROGRAMMES ET 
AUTRES DOCUMENTS DE PLANIFICATION MENTIONNÉS AU I DE 
L'ARTICLE L. 122-4 

COMPATIBILITÉ AVEC LA TRAME VERTE ET BLEUE ET LE SCHÉMA 
RÉGIONAL DE COHÉRENCE ÉCOLOGIQUE - SRCE - 

La trame verte et bleue (TVB) est un réseau formé de continuités écologiques 
terrestres et aquatiques identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique 
ainsi que par les documents de l'État, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements. Elle constitue un outil d'aménagement durable du territoire. 

La TVB contribue à l'état de conservation favorable des habitats naturels et des 
espèces et au bon état écologique des masses d'eau. Elle s'étend jusqu'à la laisse de basse 
mer et dans les estuaires, à la limite transversale de la mer. 

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

Les continuités écologiques constituant la trame verte et bleue comprennent des 
réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 

RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ 

Espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où 
les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels 
peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui 
abritent des noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent 
ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. 

Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et 
les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité (article L. 371-1 II 
et R. 371-19 II du code de l'environnement). 

CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de 
biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 
l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent être linéaires, 
discontinus ou paysagers. 

Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi 
que les formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs 
de biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le long des cours d'eau 
mentionnées au I de l'article L. 211-14 du code de l'environnement (article L. 371-1 II et 
R. 371-19 III du code de l'environnement). 

COURS D'EAU ET ZONES HUMIDES 

Les cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux classés au titre de l'article L. 214-
17 du code de l'environnement et les autres cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux 
importants pour la préservation de la biodiversité constituent à la fois des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques (article L. 371-1 III et R. 371-19 IV du code de 
l'environnement). 
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Les zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la 
réalisation des objectifs visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l'environnement, et 
notamment les zones humides mentionnées à l’article L. 211-3 ainsi que les autres zones 
humides importantes pour la préservation de la biodiversité constituent des réservoirs de 
biodiversité et/ou des corridors écologiques. 

SRCE 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique est un outil d’aménagement durable 
du territoire qui identifie les continuités écologiques d’enjeu régional et propose des 
actions en faveur de leur maintien ou de leur restauration. 

Il est élaboré conjointement par la Région et l’État en association avec un comité 
régional Trame Verte et Bleue (TVB) et conformément aux "orientations nationales pour la 
préservation et la restauration des continuités écologiques". Il présente un diagnostic du 
territoire, une cartographie des composantes de la trame verte et bleue régionale avec la 
description de la méthodologie adoptée, une présentation des enjeux régionaux relatifs à 
la préservation et à la restauration de ces continuités et un plan d’action. 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de la région Centre a été 
adopté par arrêté du préfet de région le 16 janvier 2015. 

Il repose sur les cartes élaborées par le Bureau d’études Biotope en 2013-2014. 

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES, RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ, CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 

Le site du projet se situe au sein du bassin de vie de Gien, dans un secteur de 
mosaïque de cultures céréalières relativement intensives et de boisements de taille 
variable, qui sont encore bien présents. Les principaux réservoirs de biodiversité du 
secteur sont la vallée de la Loire pour les trames verte et bleue, et la Forêt d’Orléans pour 
la trame verte. 

En ce qui concerne la trame verte, de nombreux corridors biologiques semblent 
fonctionnels autour du site du projet. La trame est peu dense, et ne consiste qu’en un 
réseau assez lâche d’étangs et de ruisseaux plus ou moins dégradés ou comblés par les 
activités agricoles. Les principaux éléments de fragmentation sont l’autoroute A77 et la 
route départementale R.D. 2007 qui longent la partie ouest du site, ainsi que la vallée de 
la Loire (barrière naturelle + anthropisation associée) et la ville de Briare. 



AUTORISATION DE CARRIERE ET INSTALLATION DE TRAITEMENT JANVIER 19 
LE CIMENT ROUTE OUZOUER SUR TREZEE (45) 
CHAPITRE 1 – ÉTAT ACTUEL ET ÉVOLUTION  

289

Exemple : SOUS-TRAME DES MILIEUX BOISÉS dans le bassin de vie de Gien 
(Source : SRCE Centre, Biotope, 2014) 

COURS D'EAU ET ZONES HUMIDES 
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-

-

La continuité hydrologique (disposition 9B du SDAGE LOIRE-BRETAGNE) qui intéresse également la 
Trame Verte et Bleue est préservée. 

RÉSERVOIRS BIOLOGIQUES 

La continuité hydrologique (disposition 9B du SDAGE LOIRE-BRETAGNE) qui intéresse également la 
Trame Verte et Bleue est préservée. 

COMPATIBILITÉ AVEC LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE 



AUTORISATION DE CARRIERE ET INSTALLATION DE TRAITEMENT JANVIER 19 
LE CIMENT ROUTE OUZOUER SUR TREZEE (45) 
CHAPITRE 1 – ÉTAT ACTUEL ET ÉVOLUTION  

291
 



AU
TO

R
IS

AT
IO

N
 D

E 
CA

R
R

IE
R

E 
ET

 IN
ST

AL
LA

TI
O

N
 D

E 
TR

AI
TE

M
EN

T 
JA

N
VI

ER
 1

9 
LE

 C
IM

EN
T 

R
O

U
TE

 
O

U
ZO

U
ER

 S
U

R
 T

R
EZ

EE
 (4

5
) 

CH
AP

IT
R

E 
1

 –
 É

TA
T 

AC
TU

EL
 E

T 
ÉV

O
LU

TI
O

N
 

292

CH
AP

IT
RE

 1 
: R

EP
EN

SE
R 

LE
S 

AM
ÉN

AG
EM

EN
TS

 D
E 

CO
UR

S 
D’

EA
U

Le
 p

ro
jet

 es
t c

om
pa

tib
le 

av
ec

 l’o
rie

nt
at

io
n 

1 
1A

 - 
Pr

év
en

ir t
ou

te 
no

uv
ell

e d
ég

ra
da

tio
n d

es
 m

ilie
ux

Le
 pr

oje
t n

e p
ré

vo
it a

uc
un

 am
én

ag
em

en
t n

i re
jet

 da
ns

 un
 co

ur
s d

’ea
u. 

1B
 - 

Pr
és

er
ve

r le
s c

ap
ac

ité
s d

’éc
ou

lem
en

t d
es

 cr
ue

s a
ins

i q
ue

 le
s z

on
es

 d’
ex

pa
ns

ion
 de

s c
ru

es
 et

 
de

s s
ub

me
rsi

on
s m

ar
ine

s  
Le

 pr
oje

t s
e s

itu
e h

or
s z

on
e i

no
nd

ab
le 

et 
n’i

mp
ac

ter
a p

as
 le

s é
co

ule
me

nts
 de

 cr
ue

. 

1C
 - 

Re
sta

ur
er

 la
 qu

ali
té 

ph
ys

iqu
e e

t fo
nc

tio
nn

ell
e d

es
 co

ur
s d

’ea
u, 

de
s z

on
es

 es
tua

rie
nn

es
 et

 de
s 

an
ne

xe
s h

yd
ra

uli
qu

es
  

Le
 pr

oje
t n

e p
ré

vo
it a

uc
un

 am
én

ag
em

en
t n

i a
uc

un
 pr

élè
ve

me
nt 

au
 ni

ve
au

 du
 ru

iss
ea

u d
u P

on
t 

Ch
ev

ro
n. 

La
 co

nti
nu

ité
 hy

dr
olo

giq
ue

 du
 co

ur
s d

’ea
u n

e s
er

a p
as

 im
pa

cté
e. 

L’a
rrê

t d
u p

om
pa

ge
 d’

irr
iga

tio
n p

ar
 la

 S
CA

 de
 la

 T
or

till
er

ie 
da

ns
 le

 ru
iss

ea
u d

u P
on

t C
he

vro
n e

st 
pr

og
ra

mm
é à

 m
oy

en
 te

rm
e c

e q
ui 

co
nc

ou
rra

 à 
am

éli
or

er
 le

s d
éb

its
 d’

éti
ag

e d
u r

uis
se

au
. 

1D
 - 

As
su

re
r la

 co
nti

nu
ité

 lo
ng

itu
din

ale
 de

s c
ou

rs 
d’e

au
 

Le
 pr

oje
t n

e p
ré

vo
it a

uc
un

 am
én

ag
em

en
t n

i re
jet

 da
ns

 un
 co

ur
s d

’ea
u. 

1E
 - 

Lim
ite

r e
t e

nc
ad

re
r la

 cr
éa

tio
n d

e p
lan

s d
’ea

u 
Le

 pr
oje

t d
e c

ré
ati

on
 de

 pl
an

 d’
ea

u l
ié 

à l
’ex

tra
cti

on
 du

 gi
se

me
nt 

n’i
mp

ac
te

ra
 pa

s l
es

 co
ur

s d
’ea

u d
u 

se
cte

ur
Le

s p
lan

s d
’ea

u d
e r

em
ise

 en
 ét

at 
de

 ca
rri

èr
es

 ne
 so

nt 
pa

s c
on

ce
rn

és
 pa

r l’
or

ien
tat

ion
 1E

. 
1F

 - 
Lim

ite
r e

t e
nc

ad
re

r le
s e

xtr
ac

tio
ns

 de
 gr

an
ula

ts 
all

uv
ion

na
ire

s e
n l

it m
aje

ur
* 

Le
 pr

oje
t n

e s
e s

itu
e p

as
 da

ns
 le

 lit
 m

aje
ur

 d’
un

 co
ur

s d
’ea

u e
t n

’es
t p

as
 co

nc
er

né
 pa

r l’
es

pa
ce

 de
 

mo
bil

ité
 d’

un
e r

ivi
èr

e. 
1G

 - 
Fa

vo
ris

er
 la

 pr
ise

 de
 co

ns
cie

nc
e

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

 
1H

 - 
Am

éli
or

er
 la

 co
nn

ais
sa

nc
e

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

 
CH

AP
IT

RE
 2 

: R
ÉD

UI
RE

 L
A 

PO
LL

UT
IO

N 
PA

R 
LE

S 
NI

TR
AT

ES
Le

 p
ro

jet
 es

t c
om

pa
tib

le 
av

ec
 l’o

rie
nt

at
io

n 
2

2A
 - 

Lu
tte

r c
on

tre
 l’e

utr
op

his
ati

on
 m

ar
ine

 du
e a

ux
 ap

po
rts

 du
 ba

ss
in 

ve
rsa

nt 
de

 la
 Lo

ire
 

Le
 pr

oje
t n

e p
ré

vo
it a

uc
un

e f
er

tili
sa

tio
n. 

En
 ou

tre
, e

n c
on

du
isa

nt 
à l

a d
isp

ar
itio

n d
e 4

0 h
a d

e t
er

re
s a

gr
ico

les
 su

r le
sq

ue
lle

s s
on

t a
pp

liq
ué

es
 

de
s f

er
tili

sa
nts

, le
 pr

oje
t a

ur
a, 

co
mm

e c
on

sé
qu

en
ce

 di
re

cte
, u

ne
 di

mi
nu

tio
n d

es
 in

tra
nts

 su
r le

 
se

cte
ur

.
D'

où
 un

 ef
fet

 po
sit

if e
n t

er
me

 d'
eu

tro
ph

isa
tio

n. 
Il a

 ég
ale

me
nt 

été
 dé

mo
ntr

é q
ue

 la
 cr

éa
tio

n d
'un

 pl
an

 d'
ea

u c
on

du
isa

it à
 un

e d
én

itri
fic

ati
on

 de
s e

au
x 

mi
se

s à
 nu

e. 
2B

 - 
Ad

ap
ter

 le
s p

ro
gr

am
me

s d
’ac

tio
ns

 en
 zo

ne
s v

uln
ér

ab
les

 su
r la

 ba
se

 de
s d

iag
no

sti
cs

 ré
gio

na
ux

  
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
 

2C
 - 

Dé
ve

lop
pe

r l’
inc

ita
tio

n s
ur

 le
s t

er
rito

ire
s p

rio
rita

ire
s

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

 
2D

 - 
Am

éli
or

er
 la

 co
nn

ais
sa

nc
e

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

 
CH

AP
IT

RE
 3 

: R
ÉD

UI
RE

 L
A 

PO
LL

UT
IO

N 
OR

GA
NI

QU
E 

ET
 B

AC
TÉ

RI
OL

OG
IQ

UE
Le

 p
ro

jet
 es

t c
om

pa
tib

le 
av

ec
 l’o

rie
nt

at
io

n 
3

3A
 - 

Po
ur

su
ivr

e l
a r

éd
uc

tio
n d

es
 re

jet
s d

ire
cts

 de
s p

oll
ua

nts
 or

ga
niq

ue
s e

t n
ota

mm
en

t d
u p

ho
sp

ho
re

 
Le

 pr
oje

t n
e p

ré
vo

it a
uc

un
 re

jet
.

3B
 - 

Pr
év

en
ir l

es
 ap

po
rts

 de
 ph

os
ph

or
e d

iffu
s 

Le
 pr

oje
t n

e p
ré

vo
it a

uc
un

e f
er

tili
sa

tio
n. 

3C
 - 

Am
éli

or
er

 l’e
ffic

ac
ité

 de
 la

 co
lle

cte
 de

s e
fflu

en
ts 

Le
 pr

oje
t n

e p
ré

vo
it a

uc
un

 re
jet

. 
3D

 - 
Ma

îtr
ise

r le
s e

au
x p

luv
ial

es
 pa

r la
 m

ise
 en

 pl
ac

e d
’un

e g
es

tio
n i

nté
gr

ée
 

Le
 pr

oje
t n

e n
éc

es
sit

e p
as

 la
 m

ise
 en

 pl
ac

e d
’un

 ré
se

au
 de

 co
lle

cte
 de

s e
au

x p
luv

ial
es

. 
3E

 - 
Ré

ha
bil

ite
r le

s i
ns

tal
lat

ion
s d

’as
sa

ini
ss

em
en

t n
on

 co
lle

cti
f n

on
 co

nfo
rm

es
 

Cr
éa

tio
n d

’un
 di

sp
os

itif
 de

 co
lle

cte
 de

s e
au

x u
sé

es
 au

x n
or

me
s. 



AU
TO

R
IS

AT
IO

N
 D

E 
CA

R
R

IE
R

E 
ET

 IN
ST

AL
LA

TI
O

N
 D

E 
TR

AI
TE

M
EN

T 
JA

N
VI

ER
 1

9 
LE

 C
IM

EN
T 

R
O

U
TE

 
O

U
ZO

U
ER

 S
U

R
 T

R
EZ

EE
 (4

5
) 

CH
AP

IT
R

E 
1

 –
 É

TA
T 

AC
TU

EL
 E

T 
ÉV

O
LU

TI
O

N
 

CH
AP

IT
RE

 4 
: M

AÎ
TR

IS
ER

 E
T 

RÉ
DU

IR
E 

LA
 P

OL
LU

TI
ON

 P
AR

 L
ES

 P
ES

TI
CI

DE
S

Le
 p

ro
jet

 es
t c

om
pa

tib
le 

av
ec

 l’o
rie

nt
at

io
n 

4
4A

 - 
Ré

du
ire

 l’u
tili

sa
tio

n d
es

 pe
sti

cid
es

 
Le

 pr
oje

t n
e p

ré
vo

it p
as

 l’u
sa

ge
 de

 pe
sti

cid
es

. 
En

 ou
tre

, e
n c

on
du

isa
nt 

à l
a d

isp
ar

itio
n d

e 4
0 h

a d
e t

er
re

s a
gr

ico
les

 su
r le

sq
ue

lle
s s

on
t a

pp
liq

ué
es

 
de

s p
ro

du
its

 ph
yto

sa
nit

air
es

, le
 pr

oje
t a

ur
a, 

co
mm

e c
on

sé
qu

en
ce

 di
re

cte
, u

ne
 di

mi
nu

tio
n d

es
 in

tra
nts

 
su

r le
 se

cte
ur

. 
D'

où
 un

 ef
fet

 po
sit

if e
n t

er
me

 de
 ré

du
cti

on
 de

 l'u
sa

ge
 de

s p
es

tic
ide

s.
4B

 - 
Am

én
ag

er
 le

s b
as

sin
s v

er
sa

nts
 po

ur
 ré

du
ire

 le
 tr

an
sfe

rt 
de

 po
llu

tio
ns

 di
ffu

se
s 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

 
4C

 - 
Pr

om
ou

vo
ir l

es
 m

éth
od

es
 sa

ns
 pe

sti
cid

es
* d

an
s l

es
 co

lle
cti

vit
és

 et
 su

r le
s i

nfr
as

tru
ctu

re
s 

pu
bli

qu
es

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
 

4D
 - 

Dé
ve

lop
pe

r la
 fo

rm
ati

on
 de

s p
ro

fes
sio

nn
els

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
 

4E
 - 

Ac
co

mp
ag

ne
r le

s p
ar

tic
uli

er
s n

on
 ag

ric
ole

s p
ou

r s
up

pr
im

er
 l’u

sa
ge

 de
s p

es
tic

ide
s 

Le
 pr

oje
t n

e p
ré

vo
it p

as
 l’u

sa
ge

 de
 pe

sti
cid

es
.

4F
 - 

Am
éli

or
er

 la
 co

nn
ais

sa
nc

e 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
 

CH
AP

IT
RE

 5 
: M

AÎ
TR

IS
ER

 E
T 

RÉ
DU

IR
E 

LE
S 

PO
LL

UT
IO

NS
 D

UE
S 

AU
X 

SU
BS

TA
NC

ES
 

DA
NG

ER
EU

SE
S

Le
 p

ro
jet

 es
t c

om
pa

tib
le 

av
ec

 l’o
rie

nt
at

io
n 

5

5A
 - 

Po
ur

su
ivr

e l
’ac

qu
isi

tio
n e

t la
 di

ffu
sio

n d
es

 co
nn

ais
sa

nc
es

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
 

5B
 - 

Ré
du

ire
 le

s é
mi

ss
ion

s e
n p

riv
ilé

gia
nt 

les
 ac

tio
ns

 pr
év

en
tiv

es
 

Da
ns

 le
 ca

dr
e d

e l
a m

ise
 en

 pl
ac

e d
u t

ra
ite

me
nt 

de
s e

au
x d

e 
lav

ag
e, 

il a
 ét

é f
ait

 le
 ch

oix
 d'

un
e 

flo
cu

lat
ion

 av
ec

 ut
ilis

ati
on

 d'
un

 flo
cu

lan
t à

 ba
se

 de
 po

lya
cry

lam
ide

 am
ion

iqu
e d

'un
e t

ota
le 

inn
oc

uit
é 

po
ur

 l'e
nv

iro
nn

em
en

t. 
5C

 - 
Im

pli
qu

er
 le

s a
cte

ur
s r

ég
ion

au
x, 

dé
pa

rte
me

nta
ux

 et
 le

s g
ra

nd
es

 ag
glo

mé
ra

tio
ns

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
 

CH
AP

IT
RE

 6 
: P

RO
TÉ

GE
R 

LA
 S

AN
TÉ

 E
N 

PR
OT

ÉG
EA

NT
 L

A 
RE

SS
OU

RC
E 

EN
 E

AU
Le

 p
ro

jet
 es

t c
om

pa
tib

le 
av

ec
 l’o

rie
nt

at
io

n 
6

6A
 - 

Am
éli

or
er

 l’i
nfo

rm
ati

on
 su

r le
s r

es
so

ur
ce

s e
t é

qu
ipe

me
nts

 ut
ilis

és
 po

ur
 l’a

lim
en

tat
ion

 en
 ea

u 
po

tab
le

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

 

6B
 - 

Fin
ali

se
r la

 m
ise

 en
 pl

ac
e d

es
 ar

rê
tés

 de
 pé

rim
ètr

es
 de

 pr
ote

cti
on

 su
r le

s c
ap

tag
es

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
 

6C
 - 

Lu
tte

r c
on

tre
 le

s p
oll

uti
on

s d
iffu

se
s p

ar
 le

s n
itra

tes
 et

 pe
sti

cid
es

* d
an

s l
es

 ai
re

s d
’al

im
en

tat
ion

 
de

s c
ap

tag
es

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
 

6D
 - 

Me
ttr

e e
n p

lac
e d

es
 sc

hé
ma

s d
’al

er
te 

po
ur

 le
s c

ap
tag

es
 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

 
6E

 - 
Ré

se
rve

r c
er

tai
ne

s r
es

so
ur

ce
s à

 l’e
au

 po
tab

le 
Le

s n
ap

pe
s d

es
 al

luv
ion

s a
nc

ien
ne

s e
t d

e l
a c

ra
ie 

ne
 so

nt 
pa

s c
las

sé
es

 N
AE

P.
Le

 pr
oje

t n
’es

t p
as

 co
nc

er
né

 pa
r u

n p
ér

im
ètr

e d
e p

ro
tec

tio
n d

e c
ap

tag
e

6F
 - 

Ma
int

en
ir e

t/o
u a

mé
lio

re
r la

 qu
ali

té 
de

s e
au

x d
e b

aig
na

de
 et

 au
tre

s u
sa

ge
s s

en
sib

les
* e

n e
au

x 
co

nti
ne

nta
les

 et
 lit

tor
ale

s 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
 

6G
 - 

Mi
eu

x c
on

na
îtr

e l
es

 re
jet

s, 
le 

co
mp

or
tem

en
t d

an
s l

’en
vir

on
ne

me
nt 

et 
l’im

pa
ct 

sa
nit

air
e d

es
 

mi
cro

po
llu

an
ts

Un
 ré

se
au

 de
 su

rve
illa

nc
e d

e l
a q

ua
lité

 ea
ux

 se
ra

 m
is 

en
 œ

uv
re

 to
ut 

au
 lo

ng
 de

 la
 du

ré
e 

d’a
uto

ris
ati

on
 du

 pr
oje

t. 
CH

AP
IT

RE
 7 

: M
AÎ

TR
IS

ER
 L

ES
 P

RÉ
LÈ

VE
ME

NT
S 

D’
EA

U
Le

 p
ro

jet
 es

t c
om

pa
tib

le 
av

ec
 l’o

rie
nt

at
io

n 
7



AU
TO

R
IS

AT
IO

N
 D

E 
CA

R
R

IE
R

E 
ET

 IN
ST

AL
LA

TI
O

N
 D

E 
TR

AI
TE

M
EN

T 
JA

N
VI

ER
 1

9 
LE

 C
IM

EN
T 

R
O

U
TE

 
O

U
ZO

U
ER

 S
U

R
 T

R
EZ

EE
 (4

5
) 

CH
AP

IT
R

E 
1

 –
 É

TA
T 

AC
TU

EL
 E

T 
ÉV

O
LU

TI
O

N
 

294

7A
 - 

An
tic

ipe
r le

s e
ffe

ts 
du

 ch
an

ge
me

nt 
cli

ma
tiq

ue
 pa

r u
ne

 ge
sti

on
 éq

uil
ibr

ée
 et

 éc
on

om
e d

e l
a 

re
ss

ou
rce

 en
 ea

u 
Da

ns
 la

 ca
dr

e d
e c

e d
os

sie
r, 

il e
st 

pr
év

u q
ue

 le
 la

va
ge

 de
s m

até
ria

ux
 so

it a
ss

ur
é g

râ
ce

 à 
la 

mi
se

 en
 

pla
ce

 d'
un

 ci
rcu

it f
er

mé
 po

ur
 l'u

sa
ge

 de
 l'e

au
 (f

loc
ula

tio
n/c

lar
ific

ati
on

). 
Ai

ns
i, s

eu
l l'

ap
po

int
 po

ur
 co

mp
en

se
r le

s p
er

tes
 en

 ea
u (

da
ns

 le
s b

ou
es

, d
an

s l
es

 gr
an

ula
ts)

 se
ra

 
ré

ali
sé

 pa
r u

n p
om

pa
ge

 da
ns

 le
 fo

ra
ge

 vo
isi

n p
en

da
nt 

les
 pr

em
ièr

es
 an

né
es

 pu
is 

da
ns

 le
 pl

an
 d'

ea
u 

cré
é p

ar
 l'e

xtr
ac

tio
n. 

Un
e g

es
tio

n é
co

no
me

 de
 l'e

au
 se

ra
 ai

ns
i a

ss
ur

ée
.

7B
 - 

As
su

re
r l’

éq
uil

ibr
e e

ntr
e l

a r
es

so
ur

ce
 et

 le
s b

es
oin

s à
 l’é

tia
ge

 
L’i

mp
ac

t d
es

 pr
élè

ve
me

nts
 du

 pr
oje

t e
st 

lim
ité

7C
 - 

Gé
re

r le
s p

ré
lèv

em
en

ts 
de

 m
an

ièr
e c

oll
ec

tiv
e d

an
s l

es
 zo

ne
s d

e r
ép

ar
titi

on
 de

s e
au

x e
t d

an
s l

e 
ba

ss
in 

co
nc

er
né

 pa
r la

 di
sp

os
itio

n 7
B-

4 
La

 co
mm

un
e d

’O
uz

ou
er

-su
r-T

ré
zé

e n
’es

t p
as

 cl
as

sé
e e

n Z
RE

. 
Né

an
mo

ins
, d

an
s l

e c
ad

re
 de

 la
 ré

ali
sa

tio
n d

u d
os

sie
r d

'év
alu

ati
on

 en
vir

on
ne

me
nta

le,
 un

e é
tud

e 
d'i

mp
ac

t a
 ét

é r
éa

lis
ée

 et
 co

mp
or

te 
un

e é
tud

e h
yd

ro
gé

olo
giq

ue
 qu

i a
 pe

rm
is 

: 
-

De
 co

nn
aît

re
 la

 re
ss

ou
rce

 pr
éle

va
ble

 en
 l'é

tud
ian

t à
 pa

rtir
 de

 su
ivi

s p
iéz

om
étr

iqu
es

 et
 

d'a
na

lys
es

,
-

d'i
de

nti
fie

r le
s l

iai
so

ns
 na

pp
es

/riv
ièr

es
, 

-
d'i

de
nti

fie
r le

s b
es

oin
s d

es
 m

ilie
ux

 na
tur

els
, 

-
de

 co
nn

aît
re

 le
s p

ré
lèv

em
en

ts 
et 

les
 co

ns
om

ma
tio

ns
 lo

ca
ux

 af
in 

d'a
da

pte
r a

u m
ieu

x l
es

 
be

so
ins

 lié
s a

u p
ro

jet
. 

Pa
r a

ille
ur

s, 
un

e g
es

tio
n v

olu
mé

triq
ue

 de
s p

ré
lèv

em
en

ts 
se

ra
 m

ise
 en

 pl
ac

e.
7D

 - 
Fa

ire
 év

olu
er

 la
 ré

pa
rtit

ion
 sp

ati
ale

 et
 te

mp
or

ell
e d

es
 pr

élè
ve

me
nts

, p
ar

 st
oc

ka
ge

 hi
ve

rn
al 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

7E
 - 

Gé
re

r la
 cr

ise
 

Le
s p

ré
lèv

em
en

ts 
se

ro
nt 

lim
ité

s a
u s

tric
te 

né
ce

ss
air

e. 
La

 so
cié

té 
Le

 C
im

en
t R

ou
te 

ap
pli

qu
er

a l
es

 pr
es

cri
pti

on
s d

e s
on

 ar
rê

té 
d’a

uto
ris

ati
on

.
CH

AP
IT

RE
 8 

: P
RÉ

SE
RV

ER
 L

ES
 Z

ON
ES

 H
UM

ID
ES

Le
 p

ro
jet

 es
t c

om
pa

tib
le 

av
ec

 l’o
rie

nt
at

io
n 

8
8A

 - 
Pr

és
er

ve
r le

s z
on

es
 hu

mi
de

s p
ou

r p
ér

en
nis

er
 le

ur
s f

on
cti

on
na

lité
s 

Lo
rs 

de
 la

 ré
ali

sa
tio

n d
es

 re
lev

és
 da

ns
 le

 ca
dr

e d
e l

'ét
ud

e é
co

log
iqu

e, 
un

e z
on

e h
um

ide
 (Z

H)
 

dé
gr

ad
ée

 a 
été

 id
en

tifi
ée

 su
r l'

em
pr

ise
 so

llic
ité

e e
n e

xp
loi

tat
ion

 de
 ca

rri
èr

e, 
su

r la
 pa

rce
lle

 H
 36

6. 
El

le 
es

t e
n p

ar
tie

 in
clu

se
 da

ns
 la

 zo
ne

 re
co

nn
ue

 pa
r s

on
da

ge
s p

éd
olo

giq
ue

s, 
ell

e a
 fa

it l
'ob

jet
 d'

un
e 

étu
de

 de
 fo

nc
tio

nn
ali

tés
 en

 ao
ût 

20
18

, é
tud

e r
éa

lis
ée

 pa
r le

 bu
re

au
 d'

étu
de

s A
EP

E-
GI

NG
KO

. C
ett

e 
étu

de
 co

nc
lut

 au
 ca

ra
ctè

re
 fo

rte
me

nt 
dé

gr
ad

é d
e c

ett
e Z

H 
ex

plo
ita

ble
 (d

isp
ar

itio
n d

e 1
,09

3 h
a s

ur
 la

 
su

rfa
ce

 to
tal

e d
e 1

,69
0 h

a)
.

8B
 - 

Pr
és

er
ve

r le
s z

on
es

 hu
mi

de
s d

an
s l

es
 pr

oje
ts 

d’i
ns

tal
lat

ion
s, 

ou
vra

ge
s, 

tra
va

ux
 et

 ac
tiv

ité
s 

Co
nfo

rm
ém

en
t à

 la
 di

sp
os

itio
n 8

B,
 un

e c
om

pe
ns

ati
on

 à 
10

0%
 en

 te
rm

es
 de

 fo
nc

tio
nn

ali
té 

a é
té 

pr
év

ue
 da

ns
 le

 ca
dr

e d
e l

a D
AE

. 
Un

 si
te 

de
 co

mp
en

sa
tio

n a
 ét

é d
éfi

ni 
à l

'ex
tér

ieu
r d

e l
'em

pr
ise

, a
u s

ud
 de

s t
er

ra
ins

 so
llic

ité
s, 

su
r la

 
pa

rce
lle

 G
 4 

po
ur

 pa
rtie

. C
e s

ite
 a 

été
 re

ten
u p

ou
r le

s r
ais

on
s s

uiv
an

tes
 : 

-
so

n 
ca

ra
ctè

re
 d

éjà
 h

um
ide

 : 
jus

tifi
an

t u
ne

 re
sta

ur
at

ion
 p

lus
 à

 m
êm

e 
de

 p
er

du
re

r  
-

sa
 lo

ca
lis

at
ion

 : 
da

ns
 le

s m
êm

es
 b

as
sin

s v
er

sa
nt

 d
e 

m
as

se
 d

’ea
u 

qu
e 

la 
zo

ne
 h

um
ide

 
im

pa
cté

e,
 p

ro
ch

e 
de

 la
 zo

ne
 h

um
ide

 im
pa

cté
e 

 
-

so
n 

fo
nc

tio
nn

em
en

t :
 sy

stè
m

e 
hy

dr
om

or
ph

olo
giq

ue
 a

llu
via

le 
(le

 m
êm

e 
qu

e 
la 

zo
ne

 h
um

ide
 

im
pa

cté
e)

  
-

so
n 

po
te

nt
iel

 : 
pr

oc
he

 d
e 

la 
lis

ièr
e 

de
 fo

rê
t, 

su
pp

or
t d

’ha
bit

at
 im

po
rta

nt
  



AU
TO

R
IS

AT
IO

N
 D

E 
CA

R
R

IE
R

E 
ET

 IN
ST

AL
LA

TI
O

N
 D

E 
TR

AI
TE

M
EN

T 
JA

N
VI

ER
 1

9 
LE

 C
IM

EN
T 

R
O

U
TE

 
O

U
ZO

U
ER

 S
U

R
 T

R
EZ

EE
 (4

5
) 

CH
AP

IT
R

E 
1

 –
 É

TA
T 

AC
TU

EL
 E

T 
ÉV

O
LU

TI
O

N
 

-
sa

 p
os

sib
ilit

é 
d’a

cti
on

 : 
ho

rs
 d

u 
sit

e,
 la

 m
es

ur
e 

co
m

pe
ns

at
oir

e 
po

ur
ra

 se
 ré

ali
se

r e
n 

am
on

t d
u 

dé
bu

t d
es

 tr
av

au
x  

Af
in 

d’a
mé

lio
re

r la
 qu

ali
té 

et 
la 

fon
cti

on
na

lité
 du

 si
te 

de
 co

mp
en

sa
tio

n, 
plu

sie
ur

s m
es

ur
es

 so
nt 

pr
op

os
ée

s :
 

-
Re

co
nv

er
sio

n 
de

 la
 cu

ltu
re

 e
n 

pr
air

ie 
et

 e
nlè

ve
m

en
t d

u 
sy

stè
m

e 
de

 d
ra

ina
ge

. 
La

 to
ta

lité
 d

e 
ce

tte
 zo

ne
 h

um
ide

 e
st 

en
 cu

ltu
re

 h
um

ide
 d

ra
iné

e.
 A

fin
 d

e 
re

sta
ur

er
 la

 
fo

nc
tio

nn
ali

té
 d

e 
ce

tte
 zo

ne
, la

 to
ta

lité
 d

u 
ré

se
au

 d
e 

dr
ain

ag
e 

se
ra

 e
nle

vé
 e

t c
et

te
 zo

ne
 se

ra
 

re
m

ise
 e

n 
pr

air
ie 

na
tu

re
lle

. 
-

Cr
éa

tio
n 

d'u
ne

 m
ar

e 
de

 su
bs

titu
tio

n 
Af

in 
de

 cr
ée

 u
n 

ha
bit

at
 fa

vo
ra

ble
 a

ux
 a

m
ph

ibi
en

s e
t a

ut
re

 fa
un

e 
inf

éo
dé

e 
à 

ce
 ty

pe
 d

e 
m

ilie
ux

, il
 e

st 
ch

ois
i d

e 
cr

ée
r u

ne
 m

ar
e 

de
 8

60
m

² d
e 

su
rfa

ce
. 

Ai
ns

i, l
e p

ro
jet

 se
ra

 en
 ac

co
rd

 av
ec

 l'o
rie

nta
tio

n 8
B.

8C
 - 

Pr
és

er
ve

r le
s g

ra
nd

s m
ar

ais
 lit

tor
au

x 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
8D

 - 
Fa

vo
ris

er
 la

 pr
ise

 de
 co

ns
cie

nc
e 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

8E
 - 

Am
éli

or
er

 la
 co

nn
ais

sa
nc

e 
Gr

âc
e à

 l'e
ns

em
ble

 de
s é

tud
es

 co
nd

uit
es

 su
r le

 si
te,

 un
e m

eil
leu

re
 co

nn
ais

sa
nc

e d
es

 zo
ne

s 
hu

mi
de

s d
u s

ec
teu

r e
st 

ce
rta

ine
, e

n g
én

ér
al,

 m
ais

 ég
ale

me
nt 

po
ur

 le
 pr

op
rié

tai
re

 et
 po

ur
 le

 po
rte

ur
 

de
 pr

oje
t.

CH
AP

IT
RE

 9 
: P

RÉ
SE

RV
ER

 L
A 

BI
OD

IV
ER

SI
TÉ

 A
QU

AT
IQ

UE
Le

 p
ro

jet
 es

t c
om

pa
tib

le 
av

ec
 l’o

rie
nt

at
io

n 
9

9A
 - 

Re
sta

ur
er

 le
 fo

nc
tio

nn
em

en
t d

es
 ci

rcu
its

 de
 m

igr
ati

on
 

Le
 pr

oje
t n

e c
on

ce
rn

er
a a

uc
un

 ré
se

rvo
ir d

e b
iod

ive
rsi

té 
ni 

au
cu

n a
xe

 m
igr

ato
ire

. 
9B

 - 
As

su
re

r u
ne

 ge
sti

on
 éq

uil
ibr

ée
 de

s e
sp

èc
es

 pa
trim

on
ial

es
 in

féo
dé

es
 au

x m
ilie

ux
 aq

ua
tiq

ue
s e

t 
de

 le
ur

s h
ab

ita
ts 

Co
mm

e e
xp

lic
ité

 ci
-d

es
su

s, 
la 

dis
pa

riti
on

 de
 la

 zo
ne

 hu
mi

de
 se

ra
 co

mp
en

sé
e à

 10
0%

 de
 

fon
cti

on
na

lité
.

Un
 su

ivi
 se

ra
 ré

ali
sé

. 
9C

 - 
Me

ttr
e e

n v
ale

ur
 le

 pa
trim

oin
e h

ali
eu

tiq
ue

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
 

9D
 - 

Co
ntr

ôle
r le

s e
sp

èc
es

 en
va

his
sa

nte
s 

Le
s e

sp
èc

es
 en

va
his

sa
nte

s s
er

on
t c

on
trô

lée
s d

an
s l

e p
lan

 d'
ea

u c
ré

é e
t a

ux
 bo

rd
s d

u s
ite

 pe
nd

an
t 

tou
te 

la 
du

ré
e d

e l
'au

tor
isa

tio
n. 

Un
 su

ivi
 éc

olo
giq

ue
 se

ra
 ég

ale
me

nt 
as

su
ré

. 
CH

AP
IT

RE
 10

 : 
PR

ÉS
ER

VE
R 

LE
 L

IT
TO

RA
L

Le
 p

ro
jet

 es
t c

om
pa

tib
le 

av
ec

 l’o
rie

nt
at

io
n 

10
10

A 
– R

éd
uir

e s
ign

ific
ati

ve
me

nt 
l’e

utr
op

his
ati

on
 de

s e
au

x c
ôti

èr
es

 et
 de

 tr
an

sit
ion

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
10

B 
– L

im
ite

r o
u s

up
pr

im
er

 ce
rta

ins
 re

jet
s e

n m
er

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
10

C 
– R

es
tau

re
r e

t / 
ou

 pr
oté

ge
r la

 qu
ali

té 
sa

nit
air

e d
es

 ea
ux

 de
 ba

ign
ad

e 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
10

D 
– R

es
tau

re
r e

t / 
ou

 pr
oté

ge
r la

 qu
ali

té 
sa

nit
air

e d
es

 ea
ux

 de
s z

on
es

 co
nc

hy
lic

ole
s e

t d
e p

êc
he

 à 
pie

d p
ro

fes
sio

nn
ell

e 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né

10
E 

– R
es

tau
re

r e
t / 

ou
 pr

oté
ge

r la
 qu

ali
té 

sa
nit

air
e d

es
 ea

ux
 de

s z
on

es
 de

 pê
ch

e à
 pi

ed
 de

 lo
isi

r 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
10

F 
– A

mé
na

ge
r le

 lit
tor

al 
en

 pr
en

an
t e

n c
om

pte
 l’e

nv
iro

nn
em

en
t 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

10
G 

– A
mé

lio
re

r la
 co

nn
ais

sa
nc

e d
es

 m
ilie

ux
 lit

tor
au

x 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né



AU
TO

R
IS

AT
IO

N
 D

E 
CA

R
R

IE
R

E 
ET

 IN
ST

AL
LA

TI
O

N
 D

E 
TR

AI
TE

M
EN

T 
JA

N
VI

ER
 1

9 
LE

 C
IM

EN
T 

R
O

U
TE

 
O

U
ZO

U
ER

 S
U

R
 T

R
EZ

EE
 (4

5
) 

CH
AP

IT
R

E 
1

 –
 É

TA
T 

AC
TU

EL
 E

T 
ÉV

O
LU

TI
O

N
 

296

10
H 

– C
on

trib
ue

r à
 la

 pr
ote

cti
on

 de
s é

co
sy

stè
me

s l
itto

ra
ux

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
10

I –
 P

ré
cis

er
 le

s c
on

dit
ion

s d
’ex

tra
cti

on
 de

 ce
rta

ins
 m

até
ria

ux
 m

ar
ins

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
CH

AP
IT

RE
 11

 : 
PR

ÉS
ER

VE
R 

LE
S 

TÊ
TE

S 
DE

 B
AS

SI
N 

VE
RS

AN
T

Le
 p

ro
jet

 es
t c

om
pa

tib
le 

av
ec

 l’o
rie

nt
at

io
n 

11
11

A 
- R

es
tau

re
r e

t p
ré

se
rve

r le
s t

ête
s d

e b
as

sin
 ve

rsa
nt 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

11
B 

- F
av

or
ise

r la
 pr

ise
 de

 co
ns

cie
nc

e e
t la

 va
lor

isa
tio

n d
es

 tê
tes

 de
 ba

ss
in 

ve
rsa

nt 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
CH

AP
IT

RE
 12

 : 
FA

CI
LI

TE
R 

LA
 G

OU
VE

RN
AN

CE
 L

OC
AL

E 
ET

 R
EN

FO
RC

ER
 L

A 
CO

HÉ
RE

NC
E 

DE
S 

TE
RR

IT
OI

RE
S 

ET
 D

ES
 P

OL
IT

IQ
UE

S 
PU

BL
IQ

UE
S

Le
 p

ro
jet

 es
t c

om
pa

tib
le 

av
ec

 l’o
rie

nt
at

io
n 

12

12
A 

- D
es

 S
ag

e p
ar

tou
t o

ù c
’es

t "
né

ce
ss

air
e"

 
12

B 
- R

en
for

ce
r l’

au
tor

ité
 de

s c
om

mi
ss

ion
s l

oc
ale

s d
e l

’ea
u 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

12
C 

- R
en

for
ce

r la
 co

hé
re

nc
e d

es
 po

liti
qu

es
 pu

bli
qu

es
 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

12
D 

- R
en

for
ce

r la
 co

hé
re

nc
e d

es
 S

ag
e v

ois
ins

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
12

E 
- S

tru
ctu

re
r le

s m
aît

ris
es

 d’
ou

vra
ge

 te
rri

tor
ial

es
 da

ns
 le

 do
ma

ine
 de

 l’e
au

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
12

F 
- U

tili
se

r l’
an

aly
se

 éc
on

om
iqu

e c
om

me
 ou

til 
d’a

ide
 à 

la 
dé

cis
ion

 po
ur

 at
tei

nd
re

 le
 bo

n é
tat

 de
s 

ea
ux

 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né

CH
AP

IT
RE

 13
 : 

ME
TT

RE
 E

N 
PL

AC
E 

DE
S 

OU
TI

LS
 R

ÉG
LE

ME
NT

AI
RE

S 
ET

 F
IN

AN
CI

ER
S

Le
 p

ro
jet

 es
t c

om
pa

tib
le 

av
ec

 l’o
rie

nt
at

io
n 

13
13

A 
- M

ieu
x c

oo
rd

on
ne

r l’
ac

tio
n r

ég
lem

en
tai

re
 de

 l’É
tat

 et
 l’a

cti
on

 fin
an

ciè
re

 de
 l’a

ge
nc

e d
e l

’ea
u 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

13
B 

- O
pti

mi
se

r l’
ac

tio
n f

ina
nc

ièr
e d

e l
’ag

en
ce

 de
 l’e

au
 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

CH
AP

IT
RE

 14
 : 

IN
FO

RM
ER

, S
EN

SI
BI

LI
SE

R,
 F

AV
OR

IS
ER

 L
ES

 É
CH

AN
GE

S
Le

 p
ro

jet
 es

t c
om

pa
tib

le 
av

ec
 l’o

rie
nt

at
io

n 
14

14
A 

- M
ob

ilis
er

 le
s a

cte
ur

s e
t fa

vo
ris

er
 l’é

me
rg

en
ce

 de
 so

lut
ion

s p
ar

tag
ée

s 
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né
14

B 
- F

av
or

ise
r la

 pr
ise

 de
 co

ns
cie

nc
e 

Pr
oje

t n
on

 co
nc

er
né

14
C 

- A
mé

lio
re

r l’
ac

cè
s à

 l’i
nfo

rm
ati

on
 su

r l’
ea

u
Pr

oje
t n

on
 co

nc
er

né



AUTORISATION DE CARRIERE ET INSTALLATION DE TRAITEMENT JANVIER 19 
LE CIMENT ROUTE OUZOUER SUR TREZEE (45) 
CHAPITRE 1 – ÉTAT ACTUEL ET ÉVOLUTION 

COMPATIBILITÉ AVEC LE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES CARRIÈRES DU 
LOIRET 

Le schéma départemental des carrières (SDC) du Loiret a été approuvé par arrêté 
du 22/10/2015. 

Ainsi que le plan joint p 298 l'indique, le projet se situe en dehors de tout enjeu 
environnemental reconnu et est répertorié en alluvions d'accès privilégié car situé dans la 
zone tampon de 2,5 km de part et d'autre d'un axe structurant (R.D. 2007). 

Le SDC intègre la politique de décroissance des extractions en lit majeur exposée 
ci-dessus dans le paragraphe concernant le SDAGE LOIRE-BRETAGNE. 

Le projet qui concerne une exploitation d'alluvions anciennes, que l'on peut qualifier 
"de terrasse" est totalement en accord avec cet aspect du SDC, qui d'ailleurs recommande 
leur utilisation en substitution des alluvions récentes. 

ORIENTATIONS DU SDC PROJET 
1. Réduction des extractions en lit 
majeur 

- Ainsi que cela a été largement évoqué ci-dessus, le projet 
concerne un gisement de sables et graviers que l'on peut 
qualifier "de terrasse", c'est-à-dire en dehors de tout lit majeur 
de cours d'eau. 

- Il rentre ainsi totalement dans le cadre de cette première 
orientation en concourant à mettre sur le marché des 
matériaux qui pourront se substituer aux matériaux d'origine 
alluvionnaire pour l'ensemble de usages auxquels ils sont 
destinés, même pour la fabrication du béton. 

2. Usage rationnel des matériaux 
nobles 

- En valorisant le gisement grâce à une unité de traitement 
performante et en destinant en partie les produits à la centrale 
à béton implantée sur le site, le projet est en accord avec cette 
préconisation. 

3. Valorisation des gisements - Cf. ci-dessus 
4. Satisfaction des besoins 
économiques 

- Les granulats issus du site seront destinés à se substituer au 
gisement que la société SOSEMAT, qui fait partie du même 
groupe de sociétés, DCM, exploite sur la commune de NEUVY 
SUR LOIRE et qui arrive à son terme en 2019. 

- Par ailleurs, le site que la société exploitait à SOLTERRE 
(calcaire) est achevé. 

- Il s'agit ainsi dans le cadre de ce nouveau projet de recentrer 
les activités en un site médian qui assurera la réponse à la 
demande en granulats de qualité. 

5. Surexploitation des vallées - Le site choisi par la société LE CIMENT ROUTE est en dehors 
de toute vallée. 

6. Substitution par des ressources 
naturelles 

- Le projet entre dans ce cadre dans la mesure où il concerne un 
gisement d'alluvions anciennes de la Loire, noté Fu sur la carte 
géologique de Gien. 

7. Substitution par des matériaux 
recyclés - Non concerné 



Schéma approuvé le 22.10.2015

EXTRAITS DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES DU LOIRET
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CHAPITRE 1 – ÉTAT ACTUEL ET ÉVOLUTION 

ORIENTATIONS DU SDC PROJET 
8. Préservation des enjeux 
environnementaux 

- Aucun captage AEP susceptible d'être concerné 
- Aucun cours d'eau et espace de mobilité impacté 
- Mesures prévues pour éviter tout risque de pollution de la 

nappe (aire étanche avec séparateur d'hydrocarbures, contrôle 
de la qualité des remblais d'origine externe, mise en place d'un 
réseau de surveillance, recyclage intégral des eaux de 
procédés) 

- Une zone humide (dépression de faible superficie : 17 000 m²) 
intégrée dans l'emprise de l'ouverture > mesure compensatoire 
prévue (aménagement d'une zone humide de fonctionnalité 
équivalente hors site) 

- Aucun espace réglementaire protégé ou habitat protégé 
concerné ou susceptible d'être atteint 

- Effet positif sur la biodiversité du fait de la mise en place d'un 
plan d'eau en lieu et place de cultures 

- Aucun élément de patrimoine visé directement par le projet 
- Aucun paysage sensible susceptible d'être altéré. Par contre, 

le projet, en donnant naissance à une pièce d'eau d'une 
trentaine d'hectares concourra à enrichir le contexte local. 

- Aucun effet sur une zone de production agricole spécialisée 
- Le contexte agricole sera respecté avec la prise en compte des 

investissements réalisés par l'exploitant (réseau de drainage et 
d'irrigation préservé). 

- Les propriétaires, également exploitants agricoles, ont 
développé de l'agro-tourisme dans la ferme de La Tortillerie. 

- La nouvelle orientation de la zone exploitée au nord, ne pourra, 
suite à la remise en état, qu'être en accord avec cette activité 
(développement d'activités type observations ornithologiques, 
reconnaissances botaniques… aux abords du plan d'eau). 

- Le projet englobe des boisements de faible valeur forestière. 
Le boisement soumis à demande de défrichement sera 
compensé par replantation d'un boisement de 9 350 m². 

9. Consommation des terres 
agricoles 

- Le projet concerne une superficie de 892 247 m², dont près de 
84 ha sont en terres agricoles. 

- Sur ces 84 ha, le projet détournera de cette vocation 40 ha 
(plan d'eau et abords), ce qui représente 45% de la superficie 
sollicitée, soit : 

- 5,1% de la superficie cultivée exploitée par MM. 
FRISSARD (740 ha), 
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ORIENTATIONS DU SDC PROJET 
 - 1% de la SAU de la commune d'OUZOUER SUR 

TRÉZÉE. 
- La SAU de la commune ayant par ailleurs progressé de 53 ha 

entre 1988 et 2010, le projet ne conduira qu'à une faible 
incidence en termes de consommation des espaces agricoles.

- En effet, il a été prévu de remblayer la zone d'extraction au sud 
ce qui permettra son retour à la vocation agricole. De même 
pour l'aire de traitement et de transit qui elle aussi sera rendue 
à l'agriculture. 

- Conformément au décret n° 2016-1190 du 31 août 2016, une 
étude préalable a été réalisée par la chambre d'agriculture du 
Loiret. Elle est présentée en document 7. Des mesures 
compensatoires ont été définies. 

- L'étude préalable a été soumise à la CDPENAF lors de sa 
session du 26.01.2018 et a reçu un avis favorable. 

10.Gestion de la ressource en eau - Le gisement nécessite pour sa valorisation un lavage. 
- Cette opération est consommatrice d'eau, d'où l'organisation 

en circuit fermé, avec mise en œuvre d'une floculation, ce qui 
est en accord avec cette orientation. 

11.Intégration paysagère - Une étude paysagère a été réalisée par le bureau d'études 
AEPE-GINGKO. 

- Elle a permis non seulement de définir les sensibilités du 
secteur tant en terme de patrimoine, qu'en terme de paysage. 
Ces dernières sont faibles compte tenu du contexte fermé et 
des orientations choisies pour le projet. 

- Elle a défini les mesures d'intégration paysagère qui reposent 
sur l'édification d'un merlon paysager en limite nord et la 
plantation d'une haie en limite est. 

- Le plan d'eau s'intègrera dans le paysage local et les autres 
terrains qui auront été occupés ou exploités seront rendus à 
l'agriculture. 

12.Spécificités du Val de Loire - 
UNESCO - - Le projet est en dehors de ce site. 

13.Gestion de la biodiversité - Une étude écologique a été réalisée par le bureau d'études 
CERA ENVIRONNEMENT. 

- Cette étude a permis de définir le niveau de sensibilité du site 
(faible) et de proposer une remise en état écologique pour le 
plan d'eau créé au nord, ce qui permettra une augmentation de 
la biodiversité sur le site. 

- Il sera tout à fait possible de suivre la biodiversité sur la zone 
au cours de la durée de vie de la carrière, voire après. 

14.Spécificité de la zone Natura 
2000 Sologne - Le projet n'est pas concerné. 

15.Zones d'accès au gisement à 
privilégier 

- Le plan joint p 298 indique que le site est répertorié en zone 
d'accès privilégié. 

- Le projet est en accord avec ce point. 
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ORIENTATIONS DU SDC PROJET 
16.Sensibilisation des collectivités - La société est en relation avec la commune d'OUZOUER SUR 

TRÉZÉE (mise en conformité du document d'urbanisme avec 
le projet). 

17.Desserte de proximité 
18.Réseau routier structurant 
19.Report modal route-rail 

- En ce qui concerne l'un des points importants soulevé dans le 
schéma, à savoir le transport, le projet bénéficie de la proximité 
d'une voie adaptée au trafic de poids-lourds, la R.D. 2007, que 
les camions pourront rejoindre directement grâce à l'accès 
prévu et qui a reçu l'aval des services gestionnaires de la 
voirie. 

- Le site est à ce titre référencé sur la carte des zones d'accès 
privilégiées car localisé en bordure d'un axe structurant, 
la R.D. 2007, ex R.N. 7. 

- La carrière projetée n'entre pas dans le cadre de la 
recommandation de se raccorder au réseau ferroviaire dans la 
mesure où les produits seront utilisés de préférence pour le 
marché local. 

20.Multifonctionnalité des 
réaménagements 
21.Restitution à l'agriculture 
22.Intégration en Val de Loire 
UNESCO 
23.Valorisation du potentiel 
environnemental 
24.Réaménagement à vocation de 
loisirs 

- La remise en état concourra à réduire l'empreinte finale de la 
carrière en ayant prévu le remblayage de la zone sud et en ne 
laissant ainsi qu'UN SEUL plan d'eau paysagèrement intégré, 
qui offrira de plus de fortes potentialités écologiques. 

- Le plan d'eau créé offrira des potentialités à la fois 
écologiques, paysagères et de loisirs (éco-tourisme avec le 
gîte de La Tortillerie à proximité). 

- Le site est en dehors du Val de Loire UNESCO. 
- Le biodiversité sera suivie sur la durée de vie de la carrière et 

à la suite de la remise en état et le réaménagement sera 
effectué avec des conseils techniques apportés par un bureau 
d'études spécialisé. 

En conclusion, il est notable que le projet est en accord avec l'ensemble des orientations du schéma 
départemental des carrières du Loiret. 

COMPATIBILITÉ AVEC LA GESTION DÉPARTEMENTALE DES DÉCHETS DU 
BTP

La planification de la gestion des déchets de chantier fait l’objet de la Circulaire du 
15 février 2000, afin de répondre et de préparer la profession du Bâtiment et des Travaux 
Publics aux exigences de la loi du 13 juillet 1992. Cette dernière stipule qu’à compter du 
1er juillet 2002, seuls les déchets ultimes seront admis en centre de stockage de déchets 
ultimes. Elle préconise également la valorisation maximum des déchets. 

La démarche de planification des déchets de chantier doit permettre d’atteindre les 
6 objectifs suivants : 

-

-

-
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-
-
-

Le département du Loiret est dépourvu d'un plan de gestion des déchets inertes. 

Dans le département du Loiret, l’activité du BTP a généré plus de 2,4 millions de 
tonnes de déchets en 2013 dont 2,2 millions issues des chantiers de travaux publics et 
227 000 tonnes des chantiers de bâtiment. Ces derniers se répartissent comme suit : 
91,58 % de déchets inertes, 7,1 % de déchets non dangereux et 1,32 % de déchets 
dangereux. 

-

-

-
-

Les installations départementales de gestion des déchets du BTP ont accueilli 
1 356 milliers de tonnes dont 94 % provenant du Loiret. 

83 % de ces déchets sont valorisés, soit par réemploi direct sur le chantier (826 000 
tonnes), soit par traitement et recyclage.  

Le projet de carrière prévoit que la zone sud soit comblée à l'aide de déchets 
inertes issus du BTP. 

Dans le secteur d'OUZOUER SUR TRÉZÉE, il n'existe aucune installation de recueil 
de déchets. La future carrière pourra ainsi accueillir les déchets inertes de tout le secteur 
de son implantation et être intégrée dans le plan départemental de gestion des déchets 
du BTP. 

Par ailleurs, face aux nouveaux besoins que le projet du Grand Paris va engendrer, 
il est apparu que le site projeté pourra être valorisé en accueillant des déchets inertes 
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provenant de ce dernier, conformément à la démarche de solidarité interrégionale prônée 
par le programme. 
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Programmes opérationnels élaborés par les autorités 
de gestion établies pour le Fonds européen de 
développement régional (FEDER), le Fonds européen 
agricole et de développement rural (FEADER) et le 
Fonds de l'Union européenne pour les affaires 
maritimes et la pêche (FEAMP) 

Pour faire face à la crise et aux grands défis de l’Union européenne, ses États 
membres ont adopté en 2010 la Stratégie Europe 2020 pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive. Toutes les politiques européennes doivent participer 
à cette stratégie, en contribuant à atteindre les objectifs qu’elle fixe en matière de 
recherche et développement, d’emploi, d’éducation, de lutte contre la pauvreté et 
d’énergie/ climat. 
Pour ce faire, les politiques européennes sont dotées d’un budget défini pour les 28 
Etats membres pour sept ans. 
Pour la période 2014-2020, il s’élève à 960 milliards d’€. Dans ce cadre, l’Union 
européenne confie aux Etats membres la gestion d’une partie de ces crédits. 
Pour la France, ce sont près de 28 milliards d’€ pour la période 2014-2020, dont : 
- 15,5 milliards d’€ au titre de la politique européenne de cohésion économique, 

sociale et territoriale (fonds européen de développement régional (FEDER) et 
fonds social européen (FSE)), dont 14,4 milliards d’€ au titre des programmes 
français et 1,1 milliard d’€ au titre de la coopération territoriale européenne (CTE), 

- 11,4 milliards d’€ au titre de la politique européenne de développement rural 
(fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER)), 

- 588 millions d’€ au titre de la politique de la pêche et des affaires maritimes (fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP)). 

Non concerné 

Schéma décennal de développement du réseau prévu 
par l'article L. 321-6 du code de l'énergie 

Le gestionnaire du réseau public de transport de l'électricité (RTE) exploite et 
entretient le réseau public de transport d'électricité. Il est responsable de son 
développement afin de permettre le raccordement des producteurs, des 
consommateurs, la connexion avec les réseaux publics de distribution et 
l'interconnexion avec les réseaux des autres pays européens. 
En application de l’article L. 321-6 du Code de l’énergie, RTE établit chaque année 
un schéma décennal de développement du réseau de transport. Ce document 
s’appuie sur des hypothèses d’évolution de la production, de la consommation et des 

Non concerné 
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PLANS, SCHÉMAS, PROGRAMMES ET AUTRES DOCUMENTS POSITIONNEMENT DU PROJET 

échanges transfrontaliers d’électricité prenant en compte le bilan prévisionnel de 
RTE, la programmation pluriannuelle de l’énergie arrêtée par l’État et les schémas 
régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables. 

Schéma régional de raccordement au réseau des 
énergies renouvelables (S3RER) prévu par l'article L. 
321-7 du code de l'énergie 

Définis par l’article L 321-7 du Code de l’Energie et par le décret n° 2012-533 du 20 
avril 2012 modifié, les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables sont basés sur les objectifs fixés par les SRCAE (schéma régional 
climat air énergie) et doivent être élaborés par RTE en accord avec les gestionnaires 
des réseaux publics de distribution d’électricité concernés dans un délai de 6 mois 
suivant l’approbation des SRCAE. 
Ils comportent essentiellement : 
- les travaux de développement (détaillés par ouvrages) nécessaires à l’atteinte de 

ces objectifs, en distinguant création et renforcement ; 
- la capacité d’accueil globale du S3RER, ainsi que la capacité d’accueil par poste ; 
- le coût prévisionnel des ouvrages à créer (détaillé par ouvrage) ; 
- le calendrier prévisionnel des études à réaliser et procédures à suivre pour la 

réalisation des travaux. 
Il peut être révisé en cas de révision du SRCAE. 

Non concerné 

Schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code 
de l'environnement 

 Cf. le paragraphe portant sur le SDAGE LOIRE-
BRETAGNE 

Schéma d'aménagement et de gestion des eaux prévu 
par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de 
l'environnement 

La commune d'OUZOUER SUR TRÉZÉE n'est pas incluse dans un SAGE. Non concerné 

Le document stratégique de bassin maritime prévu 
par les articles L. 219-3 et L. 219-6 

Le document stratégique de façade maritime décline les orientations de la stratégie 
nationale pour la mer et le littoral au regard des enjeux économiques, sociaux et 
écologiques propres à cette façade. 
Il est le cadre de l'élaboration de la stratégie marine au sens des articles 3 et 5 de la 
directive 2008/56/ CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 et 
contient à ce titre le plan d'action pour le milieu marin dont les éléments sont définis 
par les articles R. 219-4 à R. 219-9. 
Il est également le cadre de la planification de l'espace maritime prévue par la 
directive 2014/89/ UE du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 et 
contient à ce titre les plans issus du processus de planification. 

Non concerné 
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En outre-mer, les collectivités territoriales élaborent avec l'État, dans le respect des 
compétences de chacun, une stratégie à l'échelle de chaque bassin maritime 
ultramarin, le cas échéant transfrontalier, appelée document stratégique de bassin 
maritime. 
La définition du bassin maritime ultramarin prend en compte les enjeux propres à 
chacun des outre-mer, notamment les coopérations avec les États et régions 
riverains. Un conseil maritime ultramarin est créé à l'échelle de chaque bassin 
maritime. Un décret en Conseil d'État fixe la composition et le fonctionnement de ce 
conseil. 

Programmation pluriannuelle de l'énergie prévue aux 
articles L. 141-1 et L. 141-5 du code de l'énergie 

La programmation pluriannuelle de l'énergie, fixée par décret, établit les priorités 
d'action des pouvoirs publics pour la gestion de l'ensemble des formes d'énergie sur 
le territoire métropolitain continental, afin d'atteindre les objectifs définis aux articles 
L. 100-1, L. 100-2 et L. 100-4 du code de l'énergie. 
Elle est compatible avec les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre fixés dans le budget carbone mentionné à l'article L. 222-1 A du code de 
l'environnement, ainsi qu'avec la stratégie bas-carbone mentionnée à l'article L. 222-
1 B du même code. 
La programmation pluriannuelle de l'énergie se fonde sur des scénarios de besoins 
énergétiques associés aux activités consommatrices d'énergie, reposant sur 
différentes hypothèses d'évolution de la démographie, de la situation économique, de 
la balance commerciale et d'efficacité énergétique. 

Non concerné 

Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse 
prévue à l'article L. 211-8 du code de l'énergie 

La stratégie nationale de mobilisation de la biomasse (SNMB) est une stratégie 
française découlant de l'application de la Loi sur la transition énergétique du 17 août 
2015 (LTECV). 
Elle a une dimension interministérielle et transversale forte et elle participe à la 
volonté de développer une économie décarbonée, plus circulaire et plus soutenable. 
Les objectifs nationaux de mobilisation de biomasse sont qualitatifs et quantitatifs. 
Pour cela elle doit identifier et promouvoir les bioénergies dans le respect des grands 
équilibres alimentaires, économiques et écologiques, toute en étant articulée avec 
d'autres cadres et dispositifs tels que le Plan National Forêt Bois (PNFB), le Plan 
National de Prévention et Gestion des Déchets (PNPGD), la Stratégie Nationale 
Économie Circulaire, la Stratégie nationale pour la bioéconomie ; et préciser dans 
quelle mesure chaque région pourrait participer aux objectifs nationaux d'équilibrage 
de l'offre et de la demande en biomasse-énergie. 

Non concerné 

Schéma régional de biomasse prévu par l'article L. 
222-3-1 du code de l'environnement 
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Un Schéma régional de biomasse (SRB ou SRBiomasse) doit être en France 
construit dans chacune des nouvelles régions françaises conjointement par les 
services déconcentrés de l'État et ces Régions pour fixer des orientations et planifier 
des actions régionales concernant les filières de production et de valorisation de la 
biomasse susceptible d'avoir un usage énergétique. 

Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie 
(SRCAE) prévu par l'article L. 222-1 du code de 
l'environnement 

Arrêtés par le préfet de région, après approbation du conseil régional, les SRCAE 
fixent pour chaque région administrative des objectifs quantitatifs et qualitatifs de 
développement de la production d’énergie renouvelable à l’horizon 2020. 
Le SRCAE CENTRE a été arrêté le 28/06/2012. 

Le projet répond aux grandes orientations et objectifs du 
SRCAE : 
- maitrise de la consommation énergétique 
- réduction des émissions de gaz à effets de serre, 
- réduction de la pollution de l’air, 
- adaptation aux changements climatiques, 
- valorisation du potentiel d’énergies renouvelables de la 

région. 
Le matériel utilisé sera récent et répondra aux normes en 
vigueur en termes de consommation énergétique et de 
rejets. 
Par ailleurs, la société a fait le choix de ramener le tout-
venant vers l'unité de traitement en utilisant des bandes 
transporteuses, ce qui induit la suppression de navettes de 
tombereaux, matériel fonctionnant aux énergies fossiles. 
Le projet permettra à un agriculteur d'avoir accès à une 
réserve d'eau qui lui permettra d'irriguer ses cultures et de 
suppléer aux contraintes liées au changement climatique 
comme l'augmentation des épisodes de sécheresse 
estivale, tout en constituant par ailleurs un point de 
stockage du CO2. 

Plan climat air énergie territorial prévu par l'article R. 
229-51 du code de l'environnement 

La commune d'OUZOUER SUR TRÉZÉE n'est pas intégrée dans aucun plan climat 
air énergie territorial. 

Non concerné 

Charte de parc naturel régional prévue au II de l'article 
L. 333-1 du code de l'environnement 

 Le site est en dehors de tout parc naturel régional. 
Non concerné 

Charte de parc national prévue par l'article L. 331-3 du 
code de l'environnement 

 Non concerné en l'absence de parc national
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Plan départemental des itinéraires de randonnée 
motorisée prévu par l'article L. 361-2 du code de 
l'environnement 

 Aucun itinéraire de randonnée motorisée à proximité du 
projet > non concerné 

Orientations nationales pour la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques 
prévues à l'article L. 371-2 du code de l'environnement 

 Voir le paragraphe ci-avant sur le SRCE

Schéma régional de cohérence écologique prévu par 
l'article L. 371-3 du code de l'environnement 
Plans, schémas, programmes et autres documents de 
planification soumis à évaluation des incidences 
Natura 2000 au titre de l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement, à l'exception de ceux mentionnés au 
II de l'article L. 122-4 du même code 

 Voir le paragraphe ci-avant sur NATURA 2000

Schéma mentionné à l'article L. 515-3 du code de 
l'environnement – schéma régional des carrières 

Depuis 1993, la planification de l’activité des carrières était assurée par le schéma 
départemental des carrières qui était notamment défini par l’article L. 515-3 du code 
de l’environnement. 
Ils devaient notamment prendre en compte : 
- l’intérêt économique national, 
- les ressources et les besoins en matériaux du département et des départements 

voisins, 
- la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, 
- la gestion équilibrée de l’espace, tout en favorisant une utilisation économe des 

matières premières. 
La loi ALUR du 24 mars 2014 a réformé les schémas départementaux des carrières 
en modifiant l’article L. 515-3 du code de l’environnement. 
Le décret n°2015-1676 du 15 décembre 2015 en a précisé les contours : les 
dispositions du nouvel article visent à pouvoir mettre en œuvre une partie de la 
stratégie nationale de gestion durable des granulats terrestres et marins et des 
matériaux et substances de carrières de mars 2012 qui a proposé en particulier : 
- une évolution des outils de programmation, notamment par rapport à leur échelle 

de mise en œuvre, à savoir la régionalisation via la mise en œuvre d’un schéma 
régional des carrières, 

- une plus large reconnaissance des ressources marines et issues de recyclages, 

La compatibilité du projet avec le SDC du Loiret est 
étudiée ci-avant, en l'absence de SRC en cours de 
validité. 
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- une modification de la portée juridique de ces schémas sur les documents 
d’urbanisme, en particulier les SCOT intégrateurs, et à défaut sur les PLU(i), le 
niveau d’opposabilité étant la prise en compte. 

Le décret du 15 décembre 2015 a défini le contenu et les modalités de gouvernance 
relatifs au schéma régional des carrières. 
Les dispositions relatives aux schémas départementaux restent applicables jusqu'à 
l'adoption d'un schéma régional qui doit intervenir avant le 1er janvier 2020 en 
métropole et avant le 1er janvier 2025 outre-mer. 
Le schéma régional des carrières de la région Centre est en cours d'élaboration. 
Dans l'attente, c'est le schéma départemental des carrières qui reste en vigueur. 

Plan national de prévention des déchets prévu par 
l'article L. 541-11 du code de l'environnement 

Un plan national de prévention des déchets est établi par le ministre chargé de 
l’environnement. 
Pour atteindre les objectifs visés à l’article L. 541-11, le plan comprend : 
- 1e. Les objectifs nationaux et les orientations des politiques de prévention des 

déchets ; 
- 2e. L’inventaire des mesures de prévention mises en œuvre ; 
- 3e. Une évaluation de l’impact de ces mesures sur la conception, la production et 

la distribution de produits générateurs de déchets, ainsi que sur la consommation 
et l’utilisation de ces produits ; 

- 4e. L’énoncé des mesures de prévention qui doivent être poursuivies et des 
mesures nouvelles à mettre en œuvre; 

- 5e. La détermination des situations de référence, des indicateurs associés aux 
mesures de prévention des déchets et la méthode d’évaluation utilisée. 

Le présent programme national de prévention des déchets constitue la réponse des 
autorités françaises à l’obligation de la directive-cadre sur les déchets, en application 
de l’article L. 541-11 du code de l’environnement. 

Non concerné 
Le projet objet du présent dossier est une ouverture de 
carrière avec mise en place d'une installation de traitement 
et d'une centrale à béton. 
Ces activités n'ont pas pour vocation de traiter des 
déchets. 
Par ailleurs, les déchets générés par ces activités, par 
ailleurs réduits, feront l'objet d'une procédure de 
valorisation et ou de traitement par des organismes 
agréés. 
Le remblayage nécessitera l'accueil de déchets inertes et 
entre dans le cadre du plan de gestion départemental des 
déchets du BTP. 

Plan national de prévention et de gestion de certaines 
catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 
du code de l'environnement 

Plan régional de prévention et de gestion des déchets 
prévu par l'article L. 541-13 du code de 
l'environnement 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPDG) est un 
document qui se substituera aux 3 types de plans existants, à savoir : 
- le plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux, relevant de la 

compétence des Régions avant la loi NOTRe ; 
- le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux, 

relevant de la compétence des Départements avant la loi NOTRe ; 

L'analyse par rapport au plan des gestion des déchets du 
BTP est jointe ci-dessus. 
Le projet ne comporte aucun programme d'accueil de 
déchets ménagers ou autres déchets et n'est donc pas 
concerné par les programmes de gestion de ces derniers. 
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- le plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers 
du bâtiment et des travaux publics, relevant de la compétence des Départements 
avant la loi NOTRe. 

Ce plan unique sera ensuite intégré au Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET), qui doit être adopté 
en 2019 par le Conseil Régional du Centre-Val de Loire. 
Le PRPDG est en cours d'élaboration. 
Dans l’attente de l’adoption du PRPGD, envisagée mi-2019, les plans 
départementaux de prévention et de gestion des déchets non dangereux et le plan 
régional de prévention d’élimination des déchets dangereux restent les documents 
de référence. 

Plan national de gestion des matières et déchets 
radioactifs prévu par l'article L. 542-1-2 du code de 
l'environnement 

Le Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR) 
constitue un outil privilégié pour mettre en œuvre ces principes dans la durée, selon 
le cadre fixé par le code de l’environnement et la loi de programme du 28 juin 2006 
relative à la gestion durable des matières et des déchets radioactifs. 
Ce plan triennal vise à dresser un bilan régulier de la politique de gestion des 
substances radioactives sur le territoire national, à évaluer les besoins nouveaux et à 
déterminer les objectifs à atteindre à l’avenir, notamment en termes d’études et de 
recherches. 
L’intérêt de cette démarche a été confirmé au niveau européen par la directive 
établissant un cadre communautaire pour la gestion responsable et sûre du 
combustible usé et des déchets radioactifs adoptée le 19 juillet 2011 qui a généralisé 
l’établissement d’une telle démarche. 

Non concerné 

Plan de gestion des risques d'inondation prévu par 
l'article L. 566-7 du code de l'environnement 

L'autorité administrative arrête, avant le 22 décembre 2015, à l'échelon de chaque 
bassin ou groupement de bassins, un plan de gestion des risques d'inondation pour 
les territoires définis à l'article L. 566-5. Ce plan fixe les objectifs en matière de 
gestion des risques d'inondation concernant le bassin ou groupement de bassins et 
les objectifs appropriés aux territoires mentionnés au même article L. 566-5. Ces 
objectifs doivent permettre d'atteindre les objectifs de la stratégie nationale 
mentionnée à l'article L. 566-4. 
Pour contribuer à la réalisation des objectifs du plan de gestion des risques 
d'inondation, des mesures sont identifiées à l'échelon du bassin ou groupement de 
bassins. Ces mesures sont intégrées au plan de gestion des risques d'inondation. 

Non concerné, le site n'étant pas situé en zone 
inondable. 

Programme d'actions national pour la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 

L'utilisation des fertilisants organiques et minéraux, naturels et de synthèse 
contenant des composés azotés, ci-après dénommés fertilisants azotés, ainsi que les 

Non concerné 
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agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code 
de l'environnement 

pratiques agricoles associées font l'objet de programmes d'actions dans les zones 
vulnérables délimitées conformément aux dispositions de l'article R. 211-77. 
Ces programmes comportent les mesures et actions nécessaires à une bonne 
maîtrise des fertilisants azotés et à une gestion adaptée des terres agricoles dans 
ces zones, en vue de limiter les fuites de nitrates à un niveau compatible avec les 
objectifs de restauration et de préservation de la qualité des eaux souterraines, des 
eaux douces superficielles et des eaux des estuaires, des eaux côtières et marines.  
Le programme d'actions national, renforcé et complété par les programmes d'actions 
régionaux en vigueur, est entré en application dès sa parution sur l'ensemble des 
zones vulnérables françaises désignées à cette date. 
Depuis, de nouveaux arrêtés de zonage ont été signés dans les bassins Artois-
Picardie (arrêtés de désignation du 18 novembre 2016 et de délimitation du 23 
décembre 2016), Loire-Bretagne (arrêtés de désignation et de délimitation du 2 
février 2017) et Rhône-Méditerranée (arrêté de désignation du 21 février 2017 et de 
délimitation modifié du 24 mai 2017) de manière à consolider juridiquement la 
désignation des zones vulnérables suite à l’annulation des arrêtés pris en 2012 pour 
ces trois bassins. 

Programme d'actions régional pour la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code 
de l'environnement 

Programme national de la forêt et du bois prévu par 
l'article L. 121-2-2 du code forestier 

Le programme national de la forêt et du bois (PNFB) est un nouveau cadre national 
de la politique forestière (y compris d'outre-mer), prévu par la loi d'avenir pour 
l'agriculture, l'alimentation et la forêt et adopté au printemps 2016. 
Il fixe (pour 10 ans) des lignes directrices et des orientations en matières de 
sylviculture et plus largement pour une partie de la filière-bois pour la période 2016-
2026, en termes de développement de l’économie du bois dans le cadre d’une 
gestion durable des forêts, avec la volonté de s’adapter aux attentes de la société et 
au changement climatique. 
Selon la loi, ce programme précise les orientations de la politique forestière pour une 
durée maximale de dix ans. Il détermine des objectifs économiques, 
environnementaux et sociaux fondés sur des indicateurs de gestion durable. 
Il définit les territoires interrégionaux qui justifient, de par leurs caractéristiques 
communes, une coordination des programmes régionaux de la forêt et du bois, 
définis à l'article L. 122-1.  
Il assure le partage de l'information sur la production de produits forestiers et de 
produits issus de la transformation du bois, en vue d'une meilleure valorisation du 
bois et du développement des entreprises, ainsi que sur la production d'aménités 

Seule une bande de bois située en bordure de la 
R.D. 2007 sera concernée par la demande d'autorisation 
de défrichement qui portera sur une superficie totale de 
5 600 m² et ce défrichement sera compensé par la 
plantation de 9 350 m² de bois. 
Ce boisement n'est pas intégré dans un programme 
national de gestion de la forêt et des bois.
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environnementales et sociales de la forêt en vue de leur développement et de 
l'évaluation des modalités de leur rémunération. 

Programme régional de la forêt et du bois prévu par 
l'article L. 122-1 du code forestier 

Dans un délai de deux ans suivant l'édiction du programme national de la forêt et du 
bois, un programme régional de la forêt et du bois adapte à chaque région les 
orientations et les objectifs du programme national de la forêt et du bois. 
Il fixe, par massif forestier, les priorités économiques, environnementales et sociales 
et les traduit en objectifs. Il définit des critères de gestion durable et 
multifonctionnelle et des indicateurs associés. 
Il identifie les massifs forestiers à enjeux prioritaires pour la mobilisation du bois et 
précise les conditions nécessaires au renouvellement des peuplements forestiers, 
notamment au regard de l'équilibre sylvo-cynégétique, en intégrant, le cas échéant, 
le programme d'actions mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 113-2. 
Il définit un itinéraire de desserte des ressources forestières en s'appuyant sur les 
référentiels géographiques et forestiers de l'Institut national de l'information 
géographique et forestière et définit les actions à mettre en œuvre dans la région. 
Il est élaboré par la commission régionale de la forêt et du bois mentionnée à l'article 
L. 113-2 du présent code, soumis à la participation du public par l'autorité 
administrative compétente de l'État, dans les conditions prévues aux articles L. 120-1 
à L. 120-2 du code de l'environnement, et arrêté par le ministre chargé des forêts. 

Les bois qui seront défrichés ne font pas partie d'un massif 
forestier. 

Directives d'aménagement mentionnées au 1° de 
l'article L. 122-2 du code forestier 

La directive précise les objectifs et la stratégie de gestion durable des forêts 
domaniales situées dans son ressort. 
Elle comprend une analyse des caractéristiques de ces forêts et les 
recommandations techniques communes aux forêts domaniales des territoires ou 
régions mentionnés à l'alinéa précédent, compte tenu des orientations régionales 
forestières, de la politique de l'État en matière de gestion durable des forêts 
domaniales et de l'objectif de compétitivité de la filière de production. 
La directive identifie les grandes unités de gestion cynégétique pertinentes pour 
chacune des espèces de gibier faisant l'objet d'un plan de chasse en application de 
l'article L. 425-2 du code de l'environnement ; pour chacune de ces unités, elle 
évalue l'état d'équilibre entre les populations d'animaux et les habitats forestiers et 
son évolution prévisible au regard de chaque grande option sylvicole régionale, en 
examinant notamment l'évolution prévisible des surfaces sensibles aux dégâts. 
Elle définit, le cas échéant, les modalités de mise en place d'un observatoire du 
renouvellement des peuplements. 

Non concerné, les bois n'étant pas domaniaux. 
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Schéma régional mentionné au 2° de l'article L. 122-2 
du code forestier 

Les schémas régionaux d’aménagement précisent les modalités pratiques de la mise 
en œuvre des ORF pour une gestion multifonctionnelle des forêts publiques des 
collectivités et des établissements publiques. 
Comme les DRA, ils sont élaborés par l’Office national des forêts et comprennent 
une analyse des caractéristiques des forêts. Celles-ci sont exprimées sous forme de 
recommandations techniques et concernent, comme les DRA, les essences, 
provenance, diamètre d’exploitabilité, traitement sylvicole, gestion foncière, accueil 
du public, etc... 
Le schéma régional d'aménagement de la région CENTRE – bassin ligérien a été 
approuvé par arrêté du 05.08.2011. 

Non concerné 

Schéma régional de gestion sylvicole (SRGS) 
mentionné au 3° de l'article L. 122-2 du code forestier 

Le schéma régional de gestion sylvicole précise les conditions d’une gestion durable, 
pouvant être garantie par des processus de certification, en forêt privée. 
Il intègre également la multifonctionnalité des forêts. Il apporte au propriétaire les 
renseignements indispensables à l’élaboration d’une politique raisonnée de mise en 
valeur de sa forêt. Tout document de programmation de gestion, Plan simple de 
gestion (PSG), Code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS), Règlement type de 
gestion (RTG), doit s’inspirer des recommandations contenues dans le SRGS. 
Le Conseil d’Administration du CRPF prononcera l’agrément de ces documents de 
gestion après avoir constaté leur compatibilité avec le SRGS. 
Le SRGS de la région CENTRE a été édité en 2005. 

La parcelle G2pp est gérée dans le cadre du code de 
bonnes pratiques sylvicoles n° CB45-132 qui est conforme 
au schéma régional de gestion sylvicole des forêts 
privées. 
Le Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) 
constitue pour le propriétaire à la fois un guide technique 
puisqu’il propose différents itinéraires sylvicoles, et un 
engagement. 
Il se compose de 8 fiches, chacune présentant un type de 
peuplement et ses possibilités de gestion. Le propriétaire y 
adhère pour 10 ans en indiquant : 
- les parcelles concernées avec les fiches qu’il s’engage à 
suivre, 
- le programme des coupes et travaux prévus, 
éventuellement. Ce programme facultatif exonère le 
propriétaire de déclaration de coupe en Espace Boisé 
Classé du Plan Local d’Urbanisme (PLU ou POS) de la 
commune. 
Il s'agira pour le propriétaire de sortir la partie de la 
parcelle G2 qui sera défrichée du CBPS.

Schéma départemental d'orientation minière prévu par 
l'article L. 621-1 du code minier 

Le schéma départemental d'orientation minière définit les conditions générales 
applicables à la prospection minière, ainsi que les modalités de l'implantation et de 
l'exploitation des sites miniers terrestres. 
À ce titre, il définit, notamment par un zonage, la compatibilité des différents espaces 
du territoire de la Guyane avec les activités minières, en prenant en compte la 

Non concerné. 
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nécessité de protéger les milieux naturels sensibles, les paysages, les sites et les 
populations et de gérer de manière équilibrée l'espace et les ressources naturelles. Il 
tient compte de l'intérêt économique de la Guyane et de la valorisation durable de 
ses ressources minières. 
Au sein des secteurs qu'il identifie comme compatibles avec une activité 
d'exploitation, il fixe les contraintes environnementales et les objectifs à atteindre en 
matière de remise en état des sites miniers. 
Ce schéma a été publié le 06 décembre 2011. 

Les 4° et 5° du projet stratégique des grands ports 
maritimes, prévus à l'article R. 5312-63 du code des 
transports 

Les grands ports maritimes (GPM) sont des établissements publics institués par 
l’État, en application de la loi du 4 juillet 2008 portant réforme portuaire. 
Cette loi a confié aux grands ports maritimes plusieurs missions dont notamment : 
- la réalisation, l’exploitation et l’entretien des accès maritimes, 
- la gestion et la valorisation du domaine portuaire, 
- la gestion et la préservation du domaine public naturel et des espaces naturels, 
- la construction et l’entretien de l’infrastructure portuaire, notamment des bassins et 

terrepleins, ainsi que des voies et terminaux de desserte terrestre, notamment 
ferroviaire et fluviale. 

Le projet stratégique définit à l'article R5312-63 traite de la politique d'aménagement 
et de développement durable du port, identifiant la vocation des différents espaces 
portuaires, notamment ceux présentant des enjeux de protection de la nature dont il 
prévoit les modalités de gestion. 
Cette section du projet stratégique comporte les documents graphiques mentionnés 
à l'article L. 5312-13. Elle traite également des relations du port avec les collectivités 
sur le territoire desquelles il s'étend et des dessertes du port et de la politique du 
grand port maritime en faveur de l'intermodalité, notamment de la stratégie du port 
pour le transport ferroviaire et le transport fluvial. 

Non concerné 

Réglementation des boisements prévue par l'article L. 
126-1 du code rural et de la pêche maritime 

Afin de favoriser une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, 
la forêt, les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en milieu rural et 
d'assurer la préservation de milieux naturels ou de paysages remarquables, les 
conseils départementaux peuvent, après avis des chambres d'agriculture et du 
centre national de la propriété forestière, définir les zones dans lesquelles des 
plantations et des semis d'essences forestières ou dans lesquelles la reconstitution 
après coupe rase peuvent être interdits ou réglementés. 

Non concerné 



AUTORISATION DE CARRIERE ET INSTALLATION DE TRAITEMENT JANVIER 19 
LE CIMENT ROUTE OUZOUER SUR TREZEE (45) 
CHAPITRE 1 – ÉTAT ACTUEL ET ÉVOLUTION 

PLANS, SCHÉMAS, PROGRAMMES ET AUTRES DOCUMENTS POSITIONNEMENT DU PROJET 

Schéma régional de développement de l'aquaculture 
marine prévu par l'article L. 923-1-1 du code rural et 
de la pêche maritime 

Des schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine sont établis dans 
chaque région comportant une façade maritime afin de recenser les sites existants et 
les sites propices au développement d'une aquaculture marine durable. 
Ces schémas recensent également les possibilités d'installation de fermes aquacoles 
en milieu fermé. 

Non concerné 

Schéma national des infrastructures de transport 
prévu par l'article L. 1212-1 du code des transports 

Le schéma national d’infrastructures de transport (SNIT) est un outil de planification 
des projets d'aménagement du territoire français visant à développer les transports 
ferroviaire et fluvial, mais également certains aménagements aéroportuaires et 
routiers. 
Il a été rendu public en novembre 2011.

Non concerné. 

Schéma régional des infrastructures de transport 
prévu par l'article L. 1213-1 du code des transports 

Il doit être élaboré par la Région en association avec l’État, dans le respect des 
compétences des départements et en concertation avec les communes et leurs 
groupements, pour définir la stratégie de chaque Région en matière de transports à 
moyen et long terme. 
Son objectif prioritaire est de rendre plus efficace l'utilisation des réseaux et des 
équipements existants et de favoriser la complémentarité entre les modes de 
transport ainsi que la coopération entre les opérateurs, en prévoyant la réalisation 
d'infrastructures nouvelles lorsqu'elles sont nécessaires. 
Il détermine, selon une approche intégrant les différents modes de transport et leur 
combinaison, les objectifs des services de transport offerts aux usagers, les 
modalités de leur mise en œuvre ainsi que les critères de sélection des actions qu'il 
préconise. 
C'est un instrument de coordination et de cohérence en matière de déplacements 
des personnes et des biens afin de répondre au mieux aux besoins. 
Du fait de la mise en place des schémas régionaux d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET), qui fixe les objectifs 
de moyen et long termes sur le territoire de la région en matière d’équilibre et 
d’égalité des territoires, d’implantation des différentes infrastructures d’intérêt 
régional, de désenclavement des territoires ruraux, d’habitat, de gestion économe de 
l’espace, d’intermodalité et de développement des transports, de maîtrise et de 
valorisation de l’énergie, de lutte contre le changement climatique, de pollution de 
l’air, de protection et de restauration de la biodiversité, de prévention et de gestion 
des déchets, le SRIT sera intégré dans ce dernier du fait de son intégration dans le 
SRADDT. 

Non concerné. 
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L'analyse du réseau routier et de la desserte de la région CENTRE est en effet 
disponible dans l'annexe 3.1 ANALYSE TERRITORIALE du SRADDT, qui sera à son 
tour absorbé par le SRADDET en cours de réalisation. 

Plan de déplacements urbains prévu par les articles L. 
1214-1 et L. 1214-9 du code des transports 

Au niveau local, le plan de déplacements urbains (et les PLUi valant PDU) est 
devenu l’outil de programmation de la politique de transports publics en veillant non 
seulement à assurer l’équilibre entre les besoins en matière de mobilité et de 
protection de l’environnement, mais aussi à renforcer la cohésion sociale et urbaine. 
Il détermine les principes régissant l’organisation du transport de personnes et de 
marchandises, la circulation et le stationnement dans le ressort territorial de l’autorité 
organisatrice de la mobilité. 
L’établissement d’un plan de déplacements urbains est obligatoire dans les 
périmètres de transports urbains inclus dans les agglomérations de plus de 100 000 
habitants mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 221-2 du code de 
l’environnement ou recoupant celles-ci. 
Aucun PDU n'existe sur la commune d'OUZOUER SUR TRÉZÉE. 

Non concerné. 

Contrat de plan État-région prévu par l'article 11 de la 
loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la 
planification 

Un contrat de plan État-région (CPER), anciennement contrat de projets État-Région, 
est, en France, un document par lequel l'État et une région s'engagent sur la 
programmation et le financement pluriannuels de projets importants d'aménagement 
du territoire tels que la création d'infrastructures ou le soutien à des filières d'avenir. Il 
est mis en place pour une durée de 6 ans. 
Le gouvernement, par l'intermédiaire du préfet de région représenté par son 
secrétaire général aux affaires régionales (SGAR), s'accorde avec l'exécutif de la 
région sur la réalisation de projets relatifs à l'aménagement du territoire régional et 
sur la part de chaque entité dans le financement. D'autres collectivités (conseils 
départementaux, communautés urbaines...) peuvent s'associer à un CPER à 
condition de contribuer au financement des projets qui les concernent. 
Le gouvernement a annoncé le lancement d'une nouvelle génération de contrats de 
plan État-région pour la période 2015-2020, revenant ainsi à la dénomination 
antérieure à 2007. 
Les nouveaux contrats doivent porter six orientations prioritaires : 
- l'enseignement supérieur et la recherche ; 
- l'innovation, les filières d’avenir et l'usine du futur ; 
- la couverture du territoire en très haut débit et le développement des usages du 

numérique ; 
- la transition écologique et énergétique ; 

Non concerné 
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- les mobilités multimodales ; 
- les territoires. 
- A ces 6 volets s'ajoute une priorité transversale : l'emploi. 
Le dernier contrat de plan État – Région Centre-Val de Loire a été signé le 17 avril 
2015. 

Schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires prévu par l'article L. 
4251-1 du code général des collectivités territoriales 

La loi NOTRe - à l'occasion de la mise en place des nouvelles Régions (en 2016) - 
crée l'obligation pour ces nouvelles régions de produire un nouveau schéma de 
planification, dénommé SRADDET (ou schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires) qui fusionnera plusieurs 
documents sectoriels ou schémas existants (Schéma régional d'aménagement et de 
développement durable du territoire dit SRADDT, Plan Déchet, Schéma régional 
intermodalité, SRCE et SRCAE). Dans le même temps, les régions élaborent un 
nouveau Schéma régional biomasse. 
Tel que mentionné aux articles L. 4251-1 à L. 4251-11 du Code général des 
collectivités territoriales, le SRADDET va remplacer les anciens Schémas régionaux 
d'aménagement et de développement durable du territoire (ou SRADDT), en 
précisant comme eux, les orientations fondamentales et horizons temporels du 
développement durable d'un territoire régional et ses principes d'aménagement, mais 
avec un contenu élargi. 
Ce schéma doit fixer les objectifs de moyen et long termes en matière d'équilibre et 
d'égalité des territoires, d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt 
régional, de désenclavement des territoires ruraux, d'habitat, de gestion économe de 
l'espace, d'intermodalité et de développement des transports, de maîtrise et de 
valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement climatique, de pollution de 
l'air, de protection et de restauration de la biodiversité, de prévention et de gestion 
des déchets. 
Ce SRADDET fusionne plusieurs schémas préexistants dont : 
- le schéma régional climat air énergie, 
- le schéma régional transport/intermodalité, 
- le plan régional de prévention et de gestion des déchets. 
En région CENTRE VAL DE LOIRE, il est en cours d'élaboration. 

Non concerné. 

Schéma de mise en valeur de la mer élaboré selon les 
modalités définies à l'article 57 de la loi n° 83-8 du7 

Le Schéma de mise en valeur de la mer ou SMVM est, en France, un outil 
d'aménagement du territoire et de porter-à-connaissance qui vise à une meilleure 
intégration et une meilleure valorisation du littoral. Ce schéma, établi par les 
collectivités territoriales en étroite collaboration avec la préfecture, peut avoir comme 

Non visé en l'absence de sujet susceptible d'être 
concerné. 
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janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements et les régions 

sujet un estuaire, une lagune, des zones humides ou milieux arrière-littoraux, ou 
encore d'un port. Il forme une entité géographique et maritime cohérente. 
C'est un outil de zonage, visant deux objectifs difficilement conciliables : le 
développement des activités liées à la mer et la préservation ainsi que la gestion des 
espaces naturels ou remarquables. La protection de l'environnement est mise en 
avant et une attention particulière est apportée selon la vocation conférée à chaque 
zone. 

Schéma d'ensemble du réseau de transport public du 
Grand Paris et contrats de développement territorial 
prévus par les articles 2,3 et 21 de la loi n° 2010-597 
du 3 juin 2010 relative au Grand Paris 

Le réseau de transport public du Grand Paris est constitué des infrastructures 
affectées au transport public urbain de voyageurs, au moyen d'un métro automatique 
de grande capacité en rocade qui, en participant au désenclavement de certains 
territoires, relie le centre de l'agglomération parisienne, les principaux pôles urbains, 
scientifiques, technologiques, économiques, sportifs et culturels de la région d'Ile-de-
France, le réseau ferroviaire à grande vitesse et les aéroports internationaux, et qui 
contribue à l'objectif de développement d'intérêt national fixé par l'article 1er. 
Le schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris, respectueux 
des enjeux liés au développement durable, en décrit les principales caractéristiques 
et mentionne : 
- les prévisions en matière de niveau de service, d'accessibilité, de mode 

d'exploitation, de tracé et de position des gares ; 
- les possibilités de connexion au réseau ferroviaire à grande vitesse qui comprend 

notamment la ligne reliant Paris aux régions Haute-Normandie et Basse-
Normandie ; 

- les possibilités de connexion aux autres réseaux de transport public urbain en Ile-
de-France à la date d'élaboration du schéma d'ensemble ; 

- les possibilités de raccordement par ligne à grande vitesse de la liaison par train à 
grande vitesse Roissy Charles-de-Gaulle Chessy Marne-la-Vallée, prolongée 
jusqu'à l'aéroport d'Orly ; 

- l'offre de transport public complémentaire du nouveau réseau disponible à partir de 
ses gares ; 

- la prise en compte de l'intermodalité, de sorte que, sans préjudice des 
compétences du Syndicat des transports d'Ile-de-France ainsi que de celles des 
collectivités territoriales concernées, soient indiquées les dispositions à prendre en 
compte afin de permettre le développement d'une offre tarifaire combinant le 
transport public et le stationnement des véhicules légers autour des gares. 

Non concerné 
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Schéma des structures des exploitations de cultures 
marines prévu par à l'article D. 923-6 du code rural et 
de la pêche maritime 

Il est établi un schéma des structures des exploitations de cultures marines par 
département et par type d'activité. Ce schéma est arrêté par le préfet ou, lorsqu'un 
bassin de production s'étend sur le territoire de plusieurs départements, par les 
préfets des départements riverains, au vu des éléments produits par les comités 
régionaux de la conchyliculture concernés et après avis de la ou des commissions 
des cultures marines. 
Ce schéma définit les priorités selon lesquelles les objectifs de la politique 
d'aménagement des structures des exploitations de cultures marines énoncés ci-
dessous sont mis en œuvre dans le secteur considéré : 
1°. Favoriser l'installation de jeunes exploitants ; 
2°.  Assurer le maintien d'entreprises économiquement viables en évitant leur 

démembrement et en favorisant leur reprise ; 
3°. Permettre la création ou la reprise d'exploitations ayant une unité fonctionnelle ; 
4°. Favoriser l'agrandissement des exploitations n'atteignant pas la dimension 

minimale de référence ; 
5°. Favoriser le réaménagement de zones de cultures marines et l'installation de 

jeunes exploitants, notamment par la mise en réserve de surfaces concédées 
aux comités régionaux de la conchyliculture. 

L'exploitation de cultures marines, au sens du présent livre, regroupe l'ensemble des 
parcelles, quelle que soit leur localisation, faisant l'objet d'actes de concession, 
accordées par le préfet à un même exploitant. 

Non concerné 

Schéma directeur territorial d'aménagement 
numérique mentionné à l'article L. 1425-2 du code 
général des collectivités territoriales 

Les schémas directeurs territoriaux d'aménagement numérique recensent les 
infrastructures et réseaux de communications électroniques existants, identifient les 
zones qu'ils desservent et présentent une stratégie de développement de ces 
réseaux, concernant prioritairement les réseaux à très haut débit fixe et mobile, y 
compris satellitaire, permettant d'assurer la couverture du territoire concerné. Ces 
schémas, qui ont une valeur indicative, visent à favoriser la cohérence des initiatives 
publiques et leur bonne articulation avec l'investissement privé. 
Le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN) du 
département de l’Indre a été adopté dès le mois de janvier 2012. Il est le premier en 
Région Centre à mettre en œuvre un programme de montée en débit ADSL, afin 
d'atteindre un véritable haut débit Internet dans les zones jusqu'alors mal desservies 
en débit. 

Non concerné 
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Directive territoriale d'aménagement et de 
développement durable prévue à l'article L. 102-4 du 
code de l'urbanisme 

La directive territoriale d'aménagement (DTA) ou, après la loi Grenelle II du 12 juillet 
2010, la directive territoriale d'aménagement et de développement durables 
(DTADD) est en France un document d'urbanisme de planification stratégique sur un 
échelon supra-régional, à moyen et long terme. 
Il permet à l'État, sur un territoire donné, de formuler des obligations ou un cadre 
particulier concernant l'environnement ou l'aménagement du territoire. Il est élaboré 
sous la responsabilité de l’État en association avec les collectivités territoriales et les 
groupements de communes concernés, puis approuvé par décret en Conseil d'État. 
Il n'existe aucune directive au niveau régionale, ni au niveau du département de 
l'Indre. 

Non concerné. 

Schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à 
l'article L. 122-5 

Le schéma directeur de la région d'Île-de-France ou SDRIF est un document 
d'urbanisme et d'aménagement du territoire qui définit une politique à l'échelle de la 
région Île-de-France. Il vise à contrôler la croissance urbaine et démographique ainsi 
que l'utilisation de l'espace, tout en garantissant le rayonnement international de la 
région. Il préconise des actions pour : 
- corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région ; 
- coordonner l'offre de déplacement ; 
- préserver les zones rurales et naturelles. 
Le SDRIF détermine notamment la destination générale de différentes parties du 
territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de l'environnement, la 
localisation des grandes infrastructures de transport et des grands équipements. Il 
détermine également la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que 
des activités industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques 

Non concerné 

Schéma d'aménagement régional prévu à l'article L. 
4433-7 du code général des collectivités territoriales 

Les conseils régionaux de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, de Mayotte et de 
la Réunion adoptent un schéma d'aménagement qui fixe les orientations 
fondamentales à moyen terme en matière de développement durable, d'atténuation 
et d'adaptation aux effets du changement climatique, d'économies d'énergie, de 
qualité de l'air, de valorisation du potentiel d'énergies renouvelables, de mise en 
valeur du territoire et de protection de l'environnement. 

Non concerné 

Plan d'aménagement et de développement durable de 
Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général des 
collectivités territoriales 

La collectivité territoriale de Corse élabore le plan d'aménagement et de 
développement durable de Corse. 
Le plan définit une stratégie de développement durable du territoire en fixant les 
objectifs de la préservation de l'environnement de l'île et de son développement 

Non concerné 
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économique, social, culturel et touristique, qui garantit l'équilibre territorial et respecte 
les principes énoncés à l'article L. 101-2 du code de l'urbanisme. 
Il fixe les orientations fondamentales en matière de protection et de mise en valeur 
du territoire, de développement agricole, rural et forestier, de pêche et d'aquaculture, 
d'habitat, de transports, d'intermodalité d'infrastructures et de réseaux de 
communication et de développement touristique. 
Il définit les principes de l'aménagement de l'espace qui en résultent et il détermine 
notamment les espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que les sites et 
paysages à protéger ou à préserver, l'implantation des grandes infrastructures de 
transport et des grands équipements, la localisation préférentielle ou les principes de 
localisation des extensions urbaines, des activités industrielles, artisanales, 
commerciales, agricoles, forestières, touristiques, culturelles et sportives. 

Schéma de cohérence territoriale et plans locaux 
d'urbanisme intercommunaux comprenant les 
dispositions d'un schéma de cohérence territoriale 
dans les conditions prévues à l'article L. 144-2 du 
code de l'urbanisme 

Le SCOT du pays Giennois a été approuvé en comité syndical en date du 29 mars 
2016. 

L'analyse du projet par rapport au SCoT est jointe ci-avant 
dans le cadre des servitudes au titre du code de 
l'urbanisme.

Plan local d'urbanisme intercommunal qui tient lieu de 
plan de déplacements urbains mentionnés à l'article 
L. 1214-1 du code des transports 

Le PLUi est en cours de réalisation sur la communauté de communes BERRY 
LOIRE PUISAYE. 
La communauté de communes Berry Loire Puisaye a initié la mise en place d’un 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal intégrant le périmètre de l’ensemble des 20 
communes. 
Il s’agit d’un document établissant les grandes lignes de l’aménagement du territoire 
à l’horizon des dix prochaines années. 
La procédure est longue et sollicite la participation à la fois des habitants et des 
services de l’État. 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) a été débattu dans 
les communes et à la communauté de communes fin 2017. 
Des réunions publiques , des concertations et des ateliers participatifs ont été 
organisés. 
Ainsi la politique générale du territoire a été validée selon quatre grands axes : 
- protéger et mettre en valeur les milieux naturels d’intérêt paysager et/ou écologique 
- faire émerger un territoire attractif à taille humaine, solidaire et riche de ses valeurs 
locales 

Non visé à ce jour. 
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- préserver et valoriser le cadre de vie 
- organiser un territoire des mobilités et de proximité 
L’étape suivante est la réflexion sur le zonage et le règlement. 
Chaque commune conservera ses spécificités mais une cohésion sera tout de même 
recherchée pour instaurer plus d’égalité et de mutualisation à l’échelle de notre 
communauté de communes. 
Les zones à urbaniser seront redéfinies et des procédures seront engagées pour 
mettre en application le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Giennois, issu 
des lois ALUR et Grenelle, de la façon la plus pertinente pour l’avenir de notre 
territoire. 

Prescriptions particulières de massif prévues à 
l'article L. 122-26 du code de l'urbanisme 

Lorsque les directives territoriales d'aménagement n'y ont pas déjà pourvu, des 
décrets en Conseil d'État pris après l'organisation d'une enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, sur 
proposition des comités de massif prévus à l'article 7 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 
1985 relative au développement et à la protection de la montagne, peuvent définir 
des prescriptions particulières sur tout ou partie des massifs définis à l'article 5 de la 
même loi, pour : 
1°. Adapter en fonction de la sensibilité des milieux concernés les seuils et critères 

des études d'impact spécifiques aux zones de montagne fixés en application des 
articles L. 122-1 à L. 122-3 du code de l'environnement, ainsi que les seuils et 
critères d'enquête publique spécifiques aux zones de montagne fixés en 
application du chapitre III du titre II du livre Ier du même code ; 

2°. Désigner les espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine 
naturel et culturel montagnard, notamment les gorges, grottes, glaciers, lacs, 
tourbières, marais, lieux de pratique de l'alpinisme, de l'escalade et du canoë-
kayak ainsi que les cours d'eau de première catégorie, au sens du 10° de 
l'article L. 436-5 dudit code, et leurs abords, et définir les modalités de leur 
préservation ; 

3°. Préciser, en fonction des particularités de tout ou partie de chaque massif, les 
modalités d'application des articles L. 122-5 à L. 122-11 du présent code. 

Non concerné 

Schéma d'aménagement prévu à l'article L. 121-28 du 
code de l'urbanisme 

Afin de réduire les conséquences sur une plage et les espaces naturels qui lui sont 
proches de nuisances ou de dégradations liées à la présence d'équipements ou de 
constructions réalisés avant le 5 janvier 1986, une commune ou, le cas échéant, un 
établissement public de coopération intercommunale compétent peut établir un 
schéma d'aménagement. 

Non concerné 
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Carte communale dont le territoire comprend en tout 
ou partie un site Natura 2000 

 Non concerné 

Plan local d'urbanisme dont le territoire comprend en 
tout ou partie un site Natura 2000 

 Voir aux paragraphes sur l'urbanisme et les sites 
NATURA 2000. 

Plan local d'urbanisme couvrant le territoire d'au 
moins une commune littorale au sens de l'article L. 
321-2 du code de l'environnement 

 Non concerné 

Plan local d'urbanisme situé en zone de montagne qui 
prévoit une unité touristique nouvelle au sens de 
l'article L. 122-16 du code de l'urbanisme 

 Non concerné 
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15. COMPARAISON ENTRE L'EVOLUTION DE L'ENVIRONNEMENT SANS 
LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET ET CELLE AVEC LE PROJET 

ÉTAT ACTUEL ÉVOLUTIONS PROBABLES 
DE L'ENVIRONNEMENT 

SANS LE PROJET 

ÉVOLUTIONS ATTENDUES 
EN CAS DE MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET 
POPULATION 
RIVERAINE

BEL 
AIR 
LA 
TORTILLERIE 
PONT 
CHEVRON LA 
MALPENSEE 

Le projet se situe, au niveau du 
document d'urbanisme, dans la 
zone NC qui comprend 
l'ensemble des terres agricoles 
et sylvicoles qui par leur nature 
méritent une protection 
particulière. 
Elle comprend un secteur NCa 
réservé aux carrières dans 
lequel les constructions et 
installations nécessaires à leur 
exploitation sont autorisées. La 
bordure de la R.D. 2007 est 
occupée par 
un bois répertorié en 
"espace boisé classé à 
conserver". 
Il s'agit de zones non 
urbanisables, dont la 
population tendra à soit se 
maintenir, soit diminuer. 

La présence de la carrière 
peut décourager d'éventuelles 
repreneurs de maisons mises 
en vente, dont l'environnement 
est, 
pour la majorité d'entre elles, 
actuellement bruyant du fait des 
axes routiers et de leur 
influence. 
La mise en œuvre du projet est 
ainsi susceptible d'engendrer 
une baisse de la population 
autour du site, mais cela 
demeure très ponctuel vu le 
faible nombre d'habitations. 
L'attractivité des abords est 
déjà réduite et du fait du 
classement urbanistique, il 
n'existe aucune vocation 
constructible localement. 
Quant à la maison sise sur la 
parcelle G17, elle appartient 
aux propriétaires des terrain, 
également habitants à La 
Tortillerie. Elle sera inhabitée 
durant toute la durée des 
travaux. 
Ces derniers prévoient de 
développer l'éco-tourisme, 
avec un accueil qui pourra se 
faire dans cette maison située 
à proximité d'un plan d'eau. 
Les domaines de PONT 
CHEVRON et LA 
MALPENSEE sont en 
dehors de l'influence notable de 
l'exploitation projetée et 
non orientés vers elle. Leur 
attractivité ne se trouvera 
pas perturbée par le projet. 
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ÉTAT ACTUEL ÉVOLUTIONS PROBABLES 
DE L'ENVIRONNEMENT 

SANS LE PROJET 

ÉVOLUTIONS ATTENDUES 
EN CAS DE MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET 
POPULATION 
DANS LA 
ZONE
D'ETUDES 
(communes 
dans un 
rayon de 3 
km)

Évolution de 2009 à 
2014 (Source INSEE) 

OUZOUER SUR 
TRÉZÉE : 
-1,7% 
LA BUSSIERE : +0,2% 
BRIARE : +0,2% 
ESCRIGNELLES : -
5,1% GIEN – 
ARRABLOY : -0,7% 

En 2017, au niveau national, le 
solde naturel, différence entre 
les nombres de naissances et 
de décès, est historiquement 
bas et s’établit à + 164 000. 
Depuis 2006, le solde naturel 
tend en effet à baisser 
légèrement chaque année. 
En 2017, il diminue fortement, 
en raison à la fois du plus 
grand nombre de décès et du 
recul des naissances. 
On assiste depuis quelques 
années à une baisse globale de 
la population du secteur. 
Cela est le reflet local de la 
situation nationale, accentuée 
par l'attractivité des 
agglomérations par rapport au 
territoires ruraux. 
Cette situation tend à se 
confirmer voire à se 
stabiliser selon les politiques 
locales d'attractivité mises 
en place. 

Le projet ne portera pas 
atteinte de manière 
significative à l'évolution de 
la population dans le secteur 
d'études comme vu ci- dessus, 
vu le faible rayon d'influence 
potentielle (habitations 
riveraines). 

15.2.1 ENVIRONNEMENT SONORE 

ÉTAT ACTUEL ÉVOLUTIONS 
PROBABLES DE 

L'ENVIRONNEMENT 
SANS LE PROJET 

ÉVOLUTIONS ATTENDUES EN CAS 
DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

TORTILLERIE- 
PONT CHEVRON 

Niveau sonore 
influencé par la 
proximité de la R.D. 
12 

Aucune évolution Les habitations sont situées au-delà 
de 600 m ce qui les placent au-delà 
du rayon d'influence sonore de 
l'activité extractive et des installations 
de traitement situées quant à elles à 
une distance de plus d'un km. 
La mise en œuvre du projet ne 
modifiera pas leur environnement 
sonore de manière notable. 

MAISON 
PARCELLE 
G17

Niveau sonore 
caractérisant un 
environnement 
sonore rural 

Aucune évolution La maison sera inhabitée pendant 
toute la durée de l'exploitation. 
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ÉTAT ACTUEL ÉVOLUTIONS 
PROBABLES DE 

L'ENVIRONNEMENT 
SANS LE PROJET 

ÉVOLUTIONS ATTENDUES EN CAS 
DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

BEL AIR Niveau sonore 
influencé par la 
proximité de la 
R.D. 2007 

Aucune évolution 
prévisible à ce jour 

Le projet ne modifiera pas de 
manière notable l'environnement 
sonore dans la mesure où le niveau 
sonore actuel est élevé. Les bruits 
inhérents aux activités, y compris les 
camions liés à l'évacuation des 
matériaux et aux apports de déchets 
inertes, se fondront dans le niveau 
de 
bruit environnant. 
Il y aura une perception par les 
riverains, mais sans atteindre un 
seuil critique pour leur santé 
(émergence de 5 à 6 dB(A)). 

MALPENSEE Niveau sonore 
caractérisant un 
environnement 
sonore rural 

Aucune évolution Les habitants percevront le bruit 
engendré par les activités mais 
sans que les valeurs atteintes ne 
mettent en jeu leur santé, puisque 
l'évaluation montre une évolution 
très faible du niveau sonore 
résultant (émergence : +1 dB(A)). 

Suite à la remise en état du site, les niveaux sonores reviendront à leur niveau sans 
la mise en œuvre du projet. Il n'y aura aucune modification à long terme. 

15.2.2 USAGES HUMAINS DE L'EAU 

ÉVOLUTION PROBABLE EN L’ABSENCE DE RÉALISATION DU PROJET 
POURSUITE DES PRATIQUES AGRICOLES ET ESTIMATION DES EFFETS  
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Bilan hydrique (schéma de principe) 

Pluviométrie et évapotranspiration mensuelles (moyenne 2003-2012) 

EFFETS SUR LA RECHARGE DE LA NAPPE 

Sol 

Aquifère 
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Transfert d’eau par percolation vers la nappe (Recharge) 

Transfert d’eau par percolation (Recharge annuelle) 

BESOINS EN EAU D’IRRIGATION 

Quantification des besoins en eau pour l’irrigation 
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BILAN DES TRANSFERTS D’EAU VERS LA NAPPE 

Bilan entre la recharge et les prélèvements pour l’irrigation  
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ÉVOLUTIONS ATTENDUES AVEC LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

ETAT ACTUEL 
EVOLUTIONS ATTENDUES 

EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU 
PROJET 

Nappe des 
alluvions
anciennes

Nappe peu profonde et vulnérable aux 
pollutions diffuses 
Ressource non classée ZRE ni NAEP et 
qui n’est pas exploitée pour l’EDCH 
Absences de prélèvements agricoles au 
droit du projet 
Absence de puits domestiques exploités 

Exploitation du gisement en nappe et formation 
d’un plan d’eau en connexion avec la nappe (zone 
Nord) 
Mise en place d’un pompage au sein du plan d’eau 
pour les appoints en eau  
Un remblayage sera appliqué en nappe (zone Sud) 
ce qui modifiera localement les propriétés de 
l’aquifère 

Nappe de la craie 
séno-turonienne 

Nappe semi-captive vulnérable aux 
pollutions diffuses 
Ressource non classée ZRE ni NAEP 
Ressource exploitée pour l’EDCH à 
4 km du projet 
Ressource exploitée 7 années pour 
l’irrigation par la SCEA FRISSARD 

Ressource qui sera exploitée par le projet pendant 
7 ans via l’utilisation d’un forage existant (forage 
appartenant à la SCEA FRISSARD) 
Aucune évolution attendue sur les conditions 
d’exploitation de la nappe pour l’alimentation en 
eau potable 

Cours d’eau Projet concerné par le bassin versant du 
ruisseau du Pont Chevron qui est 
fortement impacté par les prélèvements 
agricoles 

Arrêt du prélèvement de la SCA DE LA 
TORTILLERIE dans le ruisseau du Pont-Chevron 
de 108 m3/h (60 000 m3/an) permettant une 
amélioration des débits d’étiage 

Alimentation en 
eau potable  

Site à l’étude en dehors de tout 
périmètre de protection de captage  

Aucune évolution attendue sur les conditions 
d’exploitation des captages d’eau  

Prélèvements
agricoles 

Secteur concerné par la présence de 
nombreux points de prélèvement pour 
l’irrigation 

Le forage de la SCEA FRISSARD "Glandées de 
Bel Air" sera exploité pour les appoints en eau du 
projet. 
Baisse attendue des besoins en eau de la SCEA 
FRISSARD avec la suppression progressive de 40 
ha de terres agricoles irriguées. 

Prélèvements
domestiques 

Présence de puits domestiques 
généralement abandonnés 

Aucune évolution attendue sur les usages 
domestiques 

15.3.1 ÉVOLUTION PROBABLE DES MILIEUX NATURELS EN L’ABSENCE DE 
MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
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15.3.2 ÉVOLUTION DES MILIEUX NATURELS EN CAS DE MISE EN ŒUVRE 
DU PROJET 
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ÉTAT ACTUEL ÉVOLUTIONS 
PROBABLES DE 

L'ENVIRONNEMENT 
SANS LE PROJET 

ÉVOLUTIONS 
ATTENDUES EN CAS DE 

MISE EN ŒUVRE DU 
PROJET 

AU NIVEAU 
NATIONAL 

Sur la période 1994-2013, la 
part occupée par les surfaces 
naturelles et forestières est 
restée globalement stable (de 
33,7 % à 33,9 %, soit 18,6 
millions d’ha en 2013). 
En revanche, les surfaces 
artificialisées cadastrées 
(auxquelles il faudrait ajouter 
une part importante des 3,9 % 
de surfaces non cadastrées, 
constituées 
notamment par la voirie) ont 
sensiblement progressé (de 
5,2 % à 6,3 %, soit 3,5 
millions d’ha en 2013), tandis 
que les surfaces agricoles ont 
régulièrement diminué (de 
56,7% à 55,3 
%, soit 30,3 millions d’ha en 
2013). 
Depuis 2008, on assiste à un 
ralentissement. 
Dans le Loiret, la tendance 
entre 2003 et 2008 est au 
recul des surfaces naturelles, 
agricoles et forestières (NAF) 
avec une valeur de -0,04 à -
0,06% par an, soit -550 ha/an. 
Entre 2008 et 2013, le recul 
s'est accentué pour atteindre -
0,10 à -0,13%, soit -1100 
ha/an. 
Source : La consommation 
d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers d’après les 
fichiers 
fonciers de la DGFiP – 
CEREMA 

Sans la mise en œuvre du 
projet, il n'interviendra 
aucune modification sur 
les parcelles concernées. 

Compte tenu de la remise 
en état, qui comporte la 
création d'un plan d'eau en 
lieu et place de terres 
agricoles, le projet 
concourra à retirer à 
l'agriculture locale une 
superficie de 40 ha 
comprenant le plan d'eau et 
les abords reboisés en 
partie. 
Aussi, la société a fait 
réaliser par la chambre 
d'agriculture du Loiret une 
étude préalable, dont la 
version définitive est 
jointe en DOCUMENT 7, 
afin d'étudier la 
compensation. 
Le projet va conduire à la 
disparition de terres 
agricoles qui sera 
compensée par la mise 
en cultures de parcelles 
détenues par le 
pétitionnaire, complétée par 
l'accompagnement de la 
mise en œuvre d’un point 
de vente collectif (PVC) 
dans 
une centralité urbaine à 
définir et, si le projet de PVC
n’aboutissait pas, le maître 
d’ouvrage proposerait que 
la somme résiduelle 
(101 185,70 € - les sommes 
déjà engagées dans le 
projet 
de PVC) soit allouée à un 
fond qui viserait à financer 
la remise en état de foncier 
agricole qui se serait 
enfriché (à hauteur de 80 % 
du coût de la remise en 
état). 

AU NIVEAU 
COMMUNAL 

La superficie des terres 
agricoles est de 3 796 ha 
d'après le dernier 
recensement agricole. Depuis 
1988, la superficie des terres 
a augmenté de plus de 50 ha. 
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ÉTAT ACTUEL ÉVOLUTIONS 
PROBABLES DE 

L'ENVIRONNEMENT 
SANS LE PROJET 

ÉVOLUTIONS 
ATTENDUES EN CAS 

DE MISE EN ŒUVRE DU 
PROJET 

EMISSIONS
DES GES

- En 2013, les émissions 
françaises (Inventaire 
CCNUCC – Périmètre Kyoto : 
France métropolitaine, 
départements d’Outre-mer, 
Saint Martin) pour l’ensemble 
des sept gaz à effet de serre 
faisant l’objet d’un inventaire 
au titre de la CCNUCC 7 
s’élèvent à 491,7 millions de 
tonnes équivalent CO2, hors 
puits de carbone (stockage 
de carbone par les océans, la 
végétation et les sols, 
utilisation des terres, leur 
changement et la forêt). 
Elles sont en baisse de près de 
11 % par rapport à leur niveau de 
1990. 
Entre 1990 et 2014, les 
émissions de gaz à effet de 
serre (GES), dont un tiers est 
désormais dû aux transports, 
ont diminué de 16,2% en 
France, selon un rapport publié 
sur le site du ministère de 
l'Environnement. 
La baisse sur la période 1990-
2014 est à comparer avec les 
objectifs de la France : moins 40%
entre 1990 et 2030 et une division 
par 4 d'ici à 2050. 
La France reste derrière la 
moyenne européenne qui a 
diminué de 24 % sur la même 
période. 
- Au niveau de la communauté 
de communes BERRY LOIRE 
PUISAYE, il a été constaté une 
baisse depuis 2010, sauf pour le 
CH4. 
Sur ce territoire, le secteur 
"agriculture" constitue le premier 
secteur émetteur. 

Au niveau national, 
l’objectif pour l’horizon 
2030 est une 
réduction des émissions de 
40 % par rapport à 
leur niveau de 1990 et 
pour 
l’horizon 2050 d’une division 
par 4 (loi du 17 août 
2015 relative à la 
transition 
énergétique pour la 
croissance verte). 
Il est donc probable que 
la réduction se poursuive 
au niveau local comme 
au niveau national. 

Pendant la durée 
d 'autor isat ion  

ans) : 
- L'activité extractrice 
projetée est peu émettrice 
de GES, puisque le bilan 
prévisionnel est de 782 à 
1 84 téqCO2/an, soit 6,5 à 
9,9% des émissions 
communales. 
- Quant à la centrale à 
béton, elle serait émettrice 
de 5 170 téqCO2/an, soit 
43% de plus pour la 
commune. 
Il est ainsi prévisible que 
la mise en place du site 
augmentera les GES. 
En même temps, il s'agit 
de relativiser 
l'augmentation puisque le 
site est actuellement 
cultivé et est donc 
émetteur d'une quantité 
significative de GES, 
notamment de N2O. 
À long terme, c'est-à-dire 
sui te à l a remise en 
état , le plan d'eau créé et 
ses 
abords concourront à 
une réduction des GES 
par rapport au constat 
actuel 
(création d'un puits 
de carbone). 

Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques
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Les données sur l'évolution du climat se réfèrent aux travaux du GIEC. 

15.6.1 EVOLUTION PROBABLE DU CLIMAT SANS LE PROJET 

Le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) a été 
créé en 1988 par l’Organisation météorologique mondiale (OMM) et le Programme des 
Nations unies pour l’environnement (PNUE) pour évaluer les fondements scientifiques du 
changement climatique. Le GIEC est aussi chargé d’estimer les risques et  les 
conséquences du changement climatique, d’envisager des stratégies d’adaptation aux 
impacts et d'atténuation des émissions de gaz à effet de serre. 

L'une des principales activités du GIEC consiste à procéder, à intervalles réguliers 
(1990, 1995, 2001, 2007, 2014) à une évaluation de l’état des connaissances. 

Des travaux de modélisation économique conduisirent à définir un ensemble de 
scénarios d’évolution possible des sociétés et modes de vie, prenant en compte des choix 
en matière d’énergie et de rapports à la mondialisation. 

Ces scénarios, appelés SRES (du nom du rapport spécial publié en 2000 pour les 
présenter, Special Report on Emissions Scenarios) proposaient plusieurs évolutions (A1, 
A2, B1, B2, A1B, etc.) se traduisant ensuite en termes d’émission de gaz à effet de serre. 

Les scénarios SRES définis par le GIEC à la fin des années 1990 ont été diffusés 
en 2000. Depuis, le contexte socio-économique mondial a sensiblement changé. Les 
déterminants socio-économiques tels que l'économie, les technologies, les politiques 
publiques, et la connaissance du système climatique ont évolué. 

Le GIEC a décidé de définir des nouveaux scénarios pour mieux prendre en compte 
ce nouveau contexte et permettre aux économistes et aux climatologues de ne plus 
travailler de manière séquentielle mais parallèle. 

Enfin, contrairement aux scénarios SRES, ces nouveaux scénarios ne sont pas 
définis par le GIEC lui-même, mais ont été établis par la communauté scientifique pour 
répondre aux besoins du GIEC. 

Au nombre de quatre , pour éviter un scénario médian 
"fourre-tout", les profils d’évolution d'émissions de gaz à effet de serre ont été sélectionnés 
par les scientifiques sur la base de plusieurs centaines de scénarios publiés. 

Ils ont été décrits par Moss et al. (Nature, 2010). 
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Une comparaison avec les anciens scénarios SRES (cf. la figure ci-dessous), pour 
leur période commune, montre que le RCP 8.5, scénario extrême, est un peu plus fort que 
l'ancien scénario SRES dénommé A2. Le RCP 6 est proche du scénario SRES A1B, tandis 
que le RCP 4.5 est proche du SRES B1. Le seul profil d’évolution sans équivalent avec les 
anciennes propositions du GIEC est le RCP2.6 qui intègre les effets de politiques de 
réduction des émissions susceptibles de limiter le réchauffement planétaire à 2°C. 

Face à cette perspective, chaque pays a mis en place un stratégie différente, 
notamment pour s'adapter aux modifications climatiques. 

Ainsi, la France s’est dotée en 2011 d’un Plan national d’adaptation au changement 
climatique (PNACC) pour une période de 5 ans. Conformément à l’article 42 de la loi du 
3 août 2009 sur la programmation du Grenelle de l’environnement, il a pour objectif de 
présenter des mesures concrètes et opérationnelles pour préparer la France à faire face 
et à tirer parti de nouvelles conditions climatiques. 

L’élaboration du PNACC a fait l’objet au préalable d’une vaste concertation en 2010 
qui a conduit à plus de 200 recommandations qui ont servi de base à sa réalisation. 

Premier plan de cette ampleur publié dans l’Union européenne, ce PNACC a été 
présenté le 20 juillet 2011 par la ministre de l’Écologie. 

Les mesures préconisées concernent tous les secteurs d’activité autour de 4 
objectifs : 

-
-
-
-

L'évolution du climat est suivie par divers indicateurs, dont un résumé est fourni 
dans le document "CHIFFRES CLES DU CLIMAT FRANCE ET MONDE – Edition 2017". 

Ainsi, il apparaît que l'évolution de la température moyenne annuelle, illustrée par 
la figure ci-dessous, montre un réchauffement marqué depuis les années 1980, avec une 
tendance observée de +0,3°C par décennie entre 1959 et 2009.  
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Si l'on se réfère au simulations du Giec, on assiste en France à une augmentation 
du nombre de jours supplémentaires anormalement chauds dans le futur (+100 jours à 
l'horizon 2100 selon le scénario intermédiaire). Avec des conséquences pour les cultures 
notamment… 

Le schéma ci-dessous résume les conséquences du changement climatique. 
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Au niveau du Grand Ouest français, incluant la région CENTRE - VAL DE LOIRE, 
une analyse sur la "Stratégie d'adaptation au changement climatique" a été réalisée en 
avril 2013 par Artelia Eau & Environnement. 

L’objectif de l’étude, commanditée par la DATAR et pilotée par le SGAR Pays de la 
Loire, est de définir et caractériser une stratégie d’adaptation cohérente à l’échelle du 
Grand Ouest, susceptible de nourrir les réflexions et plans d’actions pour l’adaptation de 
ce territoire au changement climatique. 

À partir des projections climatiques produites par Météo France, construites à partir 
des scénarios du GIEC, et mises à disposition pour cette étude, les principaux points 
d’analyse du climat dans le Grand Ouest aux horizons 2030, 2050 et 2080 sont les 
suivants : 

À L’HORIZON 2030 : 

·  Une hausse des températures moyennes annuelles (comprise entre 0,8 et 1,4°C 
selon les scénarios) par rapport à la température moyenne de référence (période de 
référence : 1971-2000). Cette hausse serait plus marquée en été, avec des écarts de 
température par rapport à la période de référence pouvant atteindre 1,8°C dès 2030 sur 
la Vendée, la Loire Atlantique et le Morbihan. 

·  Une diminution modérée mais généralisée des précipitations annuelles moyennes, 
et une augmentation des épisodes de sécheresses (caractérisées par le temps passé en 
sécheresse exprimé en pourcentage) : le territoire du Grand Ouest pourrait passer de 10 à 
30% du temps en état de sécheresse, avec des pics localisés atteignant 40%, en particulier 
en Bretagne. 

À L’HORIZON 2050 : 

· Une poursuite de la hausse des températures moyennes, avec des écarts entre 
les scénarios et les saisons qui se creusent. En été, les écarts à la référence pourraient 
atteindre 3°C dans la zone d’influence de la vallée de la Loire et au sud de celle-ci 
(scénarios A1B et A2). 

· Un accroissement des disparités saisonnières et territoriales dans la diminution 
des précipitations moyennes : baisse plus marquée en été, affectant plus particulièrement 
la Bretagne et la frange littorale du territoire. 

· Une hausse du nombre de jours de canicules, avec des contrastes territoriaux 
significatifs : les territoires au sud d’une ligne allant du Morbihan à l’Eure et Loir étant bien 
plus impactés que les autres. 

· Une aggravation des sécheresses : sur certaines zones géographiques, le 
pourcentage de temps passé en état de sécheresse pourrait s’élever à 50% selon les 
scénarios les plus pessimistes. La Bretagne et les deux tiers sud de la région Centre 
semblent particulièrement impactés. 

À L’HORIZON 2080 : 

· · Une aggravation des tendances précitées pour les températures moyennes : 
hausse des températures moyennes estivales jusqu’à +5,5°C sur certains territoires dans 
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le scénario le plus pessimiste (le sud de la région Centre et les territoires sous influence 
de la Loire apparaissant particulièrement touchés) ; tandis qu’en hiver, l’élévation des 
températures moyennes serait limitée entre 1,4 et 3°C environ selon les scénarios. 

· · Une diminution plus significative des précipitations annuelles moyennes, et 
une accentuation des disparités territoriales, la Vendée et les deux tiers sud de la région 
Centre étant les plus touchés. Cette diminution serait d’autant plus marquée en été, la 
frange littorale – en particulier la Bretagne – étant davantage impactée que l’intérieur des 
terres. 

· · Une hausse significative du nombre de jours de canicules, les données faisant 
apparaître une exposition significative des territoires sous influence de la Loire, tandis que 
les zones peu exposées au nord de la Bretagne se réduisent considérablement. 

· · Une généralisation des périodes de sécheresse sur le territoire, avec, dans le 
scénario le plus optimiste, 40% du temps passé en état de sécheresse sur une majeure 
partie du territoire, ce chiffre s’élevant à 60 voire 80% dans les scénarios pessimistes. Le 
sud de la région Centre et les Côtes d’Armor semblent particulièrement touchés. 

Ces évolutions auront des conséquences directes sur l'agriculture, la ressource en 
eau, la santé, la tourisme, les milieux et écosystèmes, une vulnérabilité élevée du bâti aux 
canicules et une évolution des risques naturels. 

À titre d'exemple, une étude du Centre commun de recherche (JRC) de la 
Commission européenne et de l'Université britannique d'Exeter montre que le changement 
climatique va rendre les phénomènes d'inondation de plus en plus fréquents dans les 
années à venir. 

L'étude confirme que le réchauffement climatique a un impact significatif sur les 
risques d'inondation en Europe, bien qu'il puisse varier en ampleur d'une région à l'autre. 
L'Europe devrait ainsi voir une augmentation considérable du risque d'inondation dans les 
années à venir, même dans un scénario de changement climatique optimiste de 
réchauffement de 1,5 ° C par rapport aux niveaux pré-industriels. 

L'étude évalue les impacts des inondations pour trois scénarios - réchauffement de 
1,5 ° C, 2 ° C et 3 ° C - et constate que la majeure partie de l'Europe centrale et occidentale 
connaîtra une augmentation substantielle du risque d'inondation à tous les niveaux de 
réchauffement. 

Par ailleurs, au niveau des milieux aquatiques, le changement climatique aura 
pour conséquences une augmentation des températures, du CO2 (avec des effets sur la 
production de biomasse et donc la consommation d’eau) et une variabilité sans doute plus 
forte de la pluviométrie, induisant une modification dans la dynamique du cycle de l’eau, 
sur les plans spatial et temporel. 

Les travaux scientifiques indiquent que ces modifications auront un effet plus ou 
moins prononcé selon les territoires et selon les scénarios : 

-

-
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-
-
-

15.6.2 EVOLUTION DU CLIMAT SUITE A LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Le projet peut intervenir sur le climat par le biais des gaz à effet de serre émis. 
Cependant, les activités exercées sur le site ne font pas partie des activités les plus 
émettrices de GES reconnues (industrie productrice d'énergie, trafic routier, agriculture). 

En outre, en réduisant au maximum les émissions avec notamment l'emploi de 
bandes transporteuses ou encore en choisissant de favoriser le double fret pour les 
remblais extérieurs, ce sont autant de mesures qui vont tendre à réduire l'influence du 
projet. 

Le projet aura une influence très faible sur le climat pendant la phase d'existence. 

À long terme, suite à la création du plan d'eau , il aura une influence positive 
puisqu'il aura concouru à substituer à une zone agricole productrice de GES, notamment 
du N2O, une zone humide. 

Ainsi, dans le panorama des services écologiques fournis par les milieux naturels 
en France réalisé par l'UICN, il est écrit que "Les cours d’eau, plans d’eau et eaux de surface 
stagnantes offrent une mosaïque de milieux différents et possèdent une grande richesse 
biologique.

Les zones humides abritent en France métropolitaine 30 % des espèces végétales 
remarquables à forte valeur patrimoniale, 2/3 des poissons consommés et 50 % des espèces 
d’oiseaux y sont liées. 70 % de la superficie des zones humides d’importance majeure sont 
concernés par au moins une mesure de protection. 

…/…Les écosystèmes d’eau douce participent à la régulation du climat au niveau local 
en rafraîchissant l’atmosphère grâce au phénomène d’évapotranspiration. Celui-ci participe 
en effet à l’augmentation du taux d’humidité de l’air aux alentours du site. Au niveau global, 
ces écosystèmes sont impliqués dans le stockage du carbone et contribuent à la diminution de 
l’effet de serre." 

Ainsi, en captant et stockant le carbone, ils contribuent à l'atténuation des 
changements climatiques. 

Il est ainsi possible d'attribuer un effet positif sur le climat suite à la remise en état grâce à la mise en 
place d'un écosystème aquatique. 
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ÉTAT ACTUEL ÉVOLUTIONS 
PROBABLES 

SANS LE 
PROJET 

ÉVOLUTIONS ATTENDUES 
EN, CAS DE MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET 

BIENS 
MATERIELS

Les biens matériels 
concernés par le projet 
sont les parcelles qui 
seront utilisées pour 
l'implantation et la 
maison sur la parcelle 
G17. 
Les parcelles sont 
actuellement en 
culture. 
Quant à la maison, elle a 
été rachetée par MM. 
FRISSARD et 
demeurera vide de tout 
occupant pendant toute 
la durée de l'autorisation.

Aucune évolution 
prévisible. 

Du fait de la mise en œuvre 
du projet, l'occupation des 
parcelles va être 
progressivement modifiée : 
- Soit pour la mise en place 
de l'aire de traitement et de 
stockage pendant 20 ans, 
- Soit pour l'extraction. 
Dans ce dernier cas, la zone 
sud sera progressivement 
remise en état et retournera à 
sa vocation agricole sans 
modification. 
Quant à la zone nord, elle 
donnera naissance à un plan 
d'eau d'agrément qui 
permettra à MM. FRISSARD 
de développer une activité 
d'éco-tourisme, en lien avec 
leur gîte. 
Ainsi, l'évolution est 
représentée par les plans de 
garanties financières joint p 
85 et suivantes de la note de 
description. 
Quant à la maison, elle 
demeurera inhabitée 
pendant toute la durée de 
l'autorisation. 
À la fin de l'exploitation, le 
propriétaire pourra la louer 
et/ou la mettre en valeur 
comme gîte touristique. 
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ÉTAT ACTUEL ÉVOLUTIONS 
PROBABLES SANS 

LE PROJET 

ÉVOLUTIONS 
ATTENDUES EN, 
CAS DE MISE EN 

ŒUVRE DU PROJET 
PATRIMOINE
ARCHEOLOGIQUE

Aucune donnée sur le 
site 

Aucune évolution Lors de mise en œuvre 
du projet, il sera 
procédé à un 
diagnostic 
archéologique 
préalable, qui 
potentiellement, vu la 
richesse du secteur, 
peut donner lieu à des 
découvertes. 

PATRIMOINE
TOURISTIQUE ET 
HISTORIQUE

Cf. le paragraphe 11.2 
p 213 

Aucune évolution 
attendue 

Idem 

15.9.1 ÉVOLUTION PROBABLE DES PAYSAGES EN L’ABSENCE DE MISE EN 
ŒUVRE DU PROJET 

15.9.2 ÉVOLUTION DES PAYSAGES EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU 
PROJET 



AUTORISATION DE CARRIERE ET INSTALLATION DE TRAITEMENT JANVIER 19 
LE CIMENT ROUTE OUZOUER SUR TREZEE (45) 
CHAPITRE 1 – ÉTAT ACTUEL ET ÉVOLUTION 

16. SYNTHÈSE DES ENJEUX 

ENJEUX
ENVIRONNEMENTAUX 

COTATION DE L'ENJEU DU 
PROJET LE CIMENT ROUTE 

REMARQUES

POPULATION + - Site relativement isolé 
- Peu d'habitations à proximité 

(<10) 
- Habitations les plus proches 

situées à 240 m en bordure 
de la R.D. 2007, sans 
visibilité sur le site 

- La Malpensée à 250 m, 
habitat ancien en cours de 
restauration, sans 
communication visuelle avec 
le site 

- Maison sur la parcelle G 17 
inoccupée pendant les 
travaux, valorisée par la suite 
du fait de la présence du 
plan d'eau (agro-tourisme) 

DONNEES AGRICOLES + - Terres agricoles de qualité 
agronomique faible du fait du 
caractère séchant 

- Présence d'un pivot 
d'irrigation et de son 
alimentation électrique et en 
eau 

- Présence d'un forage 
agricole 
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ENJEUX
ENVIRONNEMENTAUX 

COTATION DE L'ENJEU DU 
PROJET LE CIMENT ROUTE 

REMARQUES

ASPECTS FORESTIERS - - Présence d'un bosquet sur la 
parcelle H 297 (recrû) sans 
enjeu 

- Bordure boisée de la R.D. 
2007 = charmai  sans intérêt 
marqué 

- Superficie totale concernée : 
24 400 m² 

SANTE (Facteurs AIR, EAU et 
BRUIT)

- - Bonne qualité de l'air 
- Aucun captage AEP proche 
- Environnement sonore 

contrasté entre la zone rurale 
et la bordure de la R.D. 2007 

BIODIVERSITE, FAUNE, 
FLORE

+ à ++ - Zone majoritairement 
cultivée (83 ha) 

- Enjeu fort sur la zone humide 
cultivée (présence du Leste 
verdoyant et du Criquet 
ensanglanté) et les haies 

MILIEUX NATURELS, 
HABITATS 

+ - Présence de landes à 
Fougères, bordures de haies, 
petits bois et bosquets d'une 
valeur écologique moyenne 

CONNECTIVITE BIOLOGIQUE 0 - Aucun corridor ni réservoir 
de biodiversité 

TERRES ET SOLS - - Projet portant sur la 
formation Fu des alluvions 
anciennes 

- Zone présentant un sol brun 
à Ph neutre à légèrement 
acide, sableux, sains, faibles 
en matières organiques 

- Sols de faible aptitude 
agricole du fait de leur 
sensibilité à la sécheresse 

EAUX SUPERFICIELLES ET 
SOUTERRAINES 

CAPTAGES AEP ZONE 
HUMIDE

0 à ++ - Aucun cours d'eau sur 
l'emprise étudiée 

- Projet concernant la nappe 
des alluvions anciennes 

- 5 puits domestiques présents 
dans la zone d'études 

- 2 forages agricoles 
- Aucun captage AEP (ou 

EDCH) proche 
- Présence d'une zone humide 

cultivée 
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ENJEUX
ENVIRONNEMENTAUX 

COTATION DE L'ENJEU DU 
PROJET LE CIMENT ROUTE 

REMARQUES

AIR CLIMAT + - Qualité de l'air bonne dans le 
secteur d'implantation 

- Rejet de CO2 et autres 
polluants faibles à moyens 

- Mesures de poussières 
effectuées indiquant la faible 
teneur locale 

BIENS PRIVES - - Habitations alentours 
décrites dans l'aspect 
POPULATION 

- Parcelles et maison sur la 
parcelle G 17 appartenant à 
la SCI FRISSARD 

- Valorisation des parcelles 
pendant l'exploitation du 
sous-sol 

- Maison laissée inhabitée 
pendant la durée de 
l'autorisation 

BIENS PUBLICS (réseaux) + - R.D. 2007 = route à grande 
circulation (3 467 
véhicules/jour) 

- Présence de deux lignes 
électriques aériennes et une 
souterraine le long de 
l'ancienne ligne de chemin 
de fer 

- Existence d'une ligne de 
télécommunication ORANGE 
en bordure de la R.D. 2007 

- Présence d'un réseau d'eau 
géré par SUEZ alimentant la 
maison sur la parcelle G 17 
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ENJEUX
ENVIRONNEMENTAUX 

COTATION DE L'ENJEU DU 
PROJET LE CIMENT ROUTE 

REMARQUES

PATRIMOINE CULTUREL ++ - Intérêt archéologique du 
secteur certain, mais sans 
aucune donnée existante sur 
le site 

- Présence du Château de 
Pont- Chevron (monument et 
site protégé), distant de 
650 m, au nord-est 

- Aucun autre monument ou 
site à proximité 

- Présence de sentiers de 
randonnée 

- La Tortillerie, qui appartient à 
la SCI FRISSARD, accueille 
un gîte rural 

- Aspects architecturaux du 
secteur se rattachant en 
majorité au bâti ancien 

- Maison sur la parcelle G 17 
récente 

PAYSAGE + à ++ - Paysage semi-fermé 
composé d'une unité 
paysagère agricole, de faible 
intérêt paysager 

- Fermeture du fait du contexte 
boisé alentours 

- Intérêt paysager porté par le 
Château de Pont-Chevron 

- Présence de chemins de 
randonnée 
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :        possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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✔

✔

Rubrique n°8-Travaux à proximité d'ouvrages aériens

BP 124 INGRE

EL

21 RUE PIERRE ET MARIE CURIE

SDIS du Loiret 0238523523

BARDET LAURENCE
LA FOR•T CHAUVE
LA FOR•T CHAUVE
36200 LE PECHEREAU
FRANCE

LAPL165A121D

0238722560

M MOTHU Patrice

 DEPENDANCES DE PONT CHEVRON

✔

G 07/12/2012

1805016612.180501RDT02

+330238714391

✔

BARDET LAURENCE

29/01/18

✔

Dénomination
Numéro/Voie
Lieu-dit/BP
CP/Commune
Pays

●

1/500 1/2500

✔

OUZOUER-SUR-TREZEE, 45250

✔BRIARE-28-G

RTE GMR SOLOGNE

2018012600406TSG

45140 ST JEAN DE LA RUELLE

30/01/18

1/500 1/2500 D 08/11/2011

M MOTHU Patrice

LAURENCE BARDET

1/111805016612.180501RDT02 - DEPENDANCES DE PONT CHEVRON - 45250 OUZOUER-SUR-TREZEE



 Service qui délivre le document

45140 ST JEAN DE LA RUELLE

M MOTHU Patrice

30/01/2018

1805016612.180501RDT02

+330238714316

BP 124 INGRE

+330238714391

France

TRAVAUX AU VOISINAGE DE LIGNES ELECTRIQUES AERIENNES HTB:
Les entreprises intervenantes doivent respecter les règles de sécurité suivant le code
du travail (4ème partie, livre V, titre III, chapitre IV, section 12, de l'article
4534-108 à l'article 4534-130).
Le code du travail définit les règles de sécurité à observer en cas de travaux à
proximité de lignes électriques aériennes HTB (tensions supérieures à 50000 volts),
en particulier l'article R.4534-108 qui interdit à toute personne de s'approcher ou
d'approcher les outils, appareils ou engins qu'ils utilisent à une distance
inférieure à 5 mètres des conducteurs nus sous tension tant en surplomb qu'en latéral.

En cas d'impossibilité pour respecter cette distance de 5 mètres, contactez nous
impérativement avant de débuter les travaux et le plus tôt possible.

EXTRAIT SIG (Système d'Information Géographique):
Un extrait SIG (GeoTravaux) est joint au récépissé. Il liste les lignes électriques
que RTE exploite au voisinage de vos travaux. Ce document n'est pas un plan.

21 RUE PIERRE ET MARIE CURIE

M MOTHU Patrice

RTE GMR SOLOGNE
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :        possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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✔

Des branchements sans affleurant ou (et) aéro-souterrain sont susceptibles d'être dans l’emprise Tra

✔

Voir chapitre 3.1 du guide d'application (Fascicule 2)

EL

CHEMIN DE L ALLEE

SDIS du Loiret 0238523523

BARDET LAURENCE
LA FOR•T CHAUVE
LA FOR•T CHAUVE
36200 LE PECHEREAU
FRANCE

0176614701

Mme HAMELIN MYRIAM

 DEPENDANCES DE PONT CHEVRON

✔

1805015261.180501RDT02

+33238803680

✔

BARDET LAURENCE

29/01/18

✔

Dénomination
Numéro/Voie
Lieu-dit/BP
CP/Commune
Pays

vaux

DT/DICT DR CENTRE

●

65

OUZOUER-SUR-TREZEE, 45250

✔Voir plan

ENEDIS-DRCEN-CENTRE

2018012600399TDU

45146 ST JEAN DE LA RUELLE CE

31/01/18

pproche au réseau, le cas échéant merci de vous reporter aux recommandations techniques.

Vous devrez avant le début des travaux évaluer les distances d’a

Mme HAMELIN MYRIAM

LAURENCE BARDET
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 Service qui délivre le document

45146 ST JEAN DE LA RUELLE CEDEX

Mme HAMELIN MYRIAM

31/01/2018

DT/DICT DR CENTRE

1805015261.180501RDT02

+33238803680

CS 30640 ORMES

+33238803680

France

ATTENTION : les documents pdf qui vous sont adressés sont multi formats. Les formats
d'impression sont indiqués sur chaque page, pour conserver les échelles et avoir une
bonne lecture des 1/200ème , il vous faut imprimer chaque page au bon format.

CHEMIN DE L ALLEE

Mme HAMELIN MYRIAM

erdf-drcentre-servicedtdict@erdf.fr

ENEDIS-DRCEN-CENTRE
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :        possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie
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5.6, 5.7

BP32

EA

BARDET LAURENCE
LA FOR•T CHAUVE
LA FOR•T CHAUVE
36200 LE PECHEREAU
FRANCE

0977401128

POLE DESSIN SIG

 DEPENDANCES DE PONT CHEVRON

✔

29/01/2018

1805016596.180501RDT02

Franck PONCELET

+330238894020

✔

BARDET LAURENCE

29/01/18

Dénomination
Numéro/Voie
Lieu-dit/BP
CP/Commune
Pays

500

OUZOUER-SUR-TREZEE, 45250

PC_Automate_

SUEZ Eau France SAS

2018012600399TDU

68250 ROUFFACH Cedex

30/01/18

M BRIOTTET Patrick

LAURENCE BARDET
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AUTORISATION DE CARRIERE ET INSTALLATION DE TRAITEMENT JANVIER 19 
LE CIMENT ROUTE OUZOUER SUR TREZEE (45) 
CHAPITRE 1 – ÉTAT ACTUEL ET ÉVOLUTION 
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     
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EEttaatt  iinniittiiaall  ccaarrrriièèrree    
ssiittee  dd’’OOUUZZOOUUEERR  SSUURR  TTRREEZZEEEE  ((4455))

LE CIMENT ROUTE SGS MULTILAB 
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     

Le Chargé d’études Le Responsable du site 
Thomas PERIGAULT Claude JAUSSINT 
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     

AANNNNEEXXEESS

DDoonnnnééeess mmééttééoo
PPhhoottooss ddeess ppooiinnttss ddee mmeessuurreess

RRééssuullttaattss dd’’aannaallyysseess
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     
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Membre du groupe SGS (SGS SA)     

RRééssuullttaattss dd’’aannaallyysseess
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